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A VERTISSEMENT 

Ce sont l& les observatiom que l'on a jugd d propos de fairepour 1'inslruction des 
jeunes getts. On voit bieti qu'ilseroit impossible de donner despriceptes de civilild, ce 
sont ici des observations pour toutes sortes de rencontres, & pour toutes les actions de la 

d'autres peuvent avoir ddjii dites, mais la chose ne pouvoit pas faire aulrement; car 
comme il etoit question de traiter de la bienseance des actions des hommes, <& de leur 
fagon de parler qui sont presque toujours les memes, y ayant eu depuis le commencement 
du monde, des gens qui ontparld, btt, maiigd, crachd, bailld, &c. on ne pouvoitpas dviter 
de redire les mimes rtgles, en parlantdes mimes actions, puisque la biensdance ridtant 
pas autre chose que ce que la raison a jugd convenable sur les principes de la nature & 
de 1'usage; ily a cu avant nous des gens raisonnables, qui ont p£l connoitre & enseigner 
cette convenance aussi bien que nous. 

Ce riestpas qu'on se soii servi d'aucuns livres depareil sujet; on sqait bien quepour 
les prdceptes de civilitd, qui ddpendent de Vusage, ces atteienms regles nuLsent plutdt 
qrielles ne scrvent; & que par consdquenl il vaut mieux consulter 1'usage vivant, que 
Vusage mort. Que si toutcfois nous nous dtions rcncontrez avec ceux qui en ont dcrit; 
comme il estprobable qu'entre tant depersonnes de mdrite, qui fontprofession d'instruire 
la jeunesse, il s'en sera trouvd qui riauront pas oublid de lui prescrire la civilitd, & la 
Grammaire; que si (dis-je) nous nous sommcs rencontrez avec quelques-uns, nous ne 
voulons pas finir satts les prier d'etre eux-mimes & notre dgard civils, & obligeans; & de 
ne pas trouver mauvais que nous les ayons imitez en quelque chose. 

I - Rdgles de la biens4ance civile & chr6tienne 
(C59, 1740) 
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MOTS CLES : 

Civilite ; Conversation ; Savoir-vivre ; Usage ; 
Grammaire frangaise ; Langage ; Langue frangaise ; 
Education ; Enseignement ; Manuel scolaire ; Pedagogie ; 
France ; Siecle 18. 

RESUME : 

Recherche bibliographique : manuels de savoir-vivre et de 
langue frangaise. A partir d'un corpus comportant ces deux 
types d'ouvrages, on a fait une serie de remarques sur le 
bien-parler au 18e siecle. Celui-ci est fonde sur le modele 
de la "conversation" entre egaux, qui determine a la fois 
le discours grammatical et les usages mondains proposes en 
exemple a tout le corps social. Ce modele, qu'on trouve a 
1' oeuvre dans les manuels et les exemples de granunaire, a 
des incidences dans plusieurs autres domaines, notamment 
sur la forme meme du livre de 1'Ancien regime. 

A bibliographical survey : handbooks of good manners and of the 

French language. From a corpus consisting of these two types of 

books, a series of observations have been made on the correctness 

of speech, based on the pattern of "conversation" between peers ; 

such a pattern determines both the discourse of grammar and the 

formal usage put forward as an example to the whole society. It is 

actually at work in grammar handbooks and examples, and in many 

other fields as well particulary in the very forni of the books of 

the Ancien Regime. 
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A V A N T  —  P R O P O S  

IL ETAIT DE BON TON, JADIS, pour presenter un ouvrage, de 

s' excuser d'abord en un "avertissement" adresse au lecteur, comme 

si l'on frappait a sa porte et qu'on risquat de le deranger : 

" Ce traite n'avoit pas este fait pour estre imprime, mais 

seulement pour repondre a un Gentilhomme de Province, qui avoit 

prie 1 'Auteur. . . " II faut croire que ce n 'etait pas "bien" de 

faire imprimer ses ecrits. Celui-ci, le Novveav traite de la 

civilite qui se pratiqve en France parmi les honnestes qens (C6, 

publie en 1671) *, n'en connaitra pas moins un succes sans pareil 

en son genre aux XVIIe et XVIIIe siecle, et exercera une influence 

durable. 

(*) L'indice alphanumerique (lettre C suivie d'un chiffre) 
renvoie au repertoire bibliographique -corpus- annexe a cet 
expose et qui sera constamment invoque ; les chiffres 
precedes de la lettre R renverront, eux, a une liste de 
references bibliographiques donnee ensuite, et concernant 
les etudes sur le sujet, generalement plus recentes. 
L'"avertissement" est donc double : on citera beaucoup. 

L'auteur declare en quelque sorte qu'il n 'en est pas un, que 

c'est la, lecteur, le fruit du hasard. De meme, le present memoire 

est du a une "occasion inespereea la suite d'un concours 

d'entree - et non de circonstances : la preparation d'un DEA a 

1 'ENSSIB, conjointement avec un DCB ***, dans le cadre vaste et 

accueillant lui aussi des Sciences de 1'information et de la 

communication. 

(***) DCB : Diplome de conservateur de bibliotheque. Ces 
sigles seront les derniers. 
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UN SECOND CADRE nous a ete fournl a Clermont-Ferrand par M. 

Alain MONTANDON, responsable du groupe de recherches "Histoire des 

representations de la communication a travers les traites de 

savoir-vivre en Europe du Moyen-Age a nos jours", Formation 

recommandee du Ministere de 1 ' education nationale, Programme 

"Intelligence de l'Europe" du Ministere de la recherche et de la 

technologie. Qu'il soit ici remercie de son accueil et de ses 

conseils. 

II n'est nullement responsable en revanche, du choix du sujet 

et de la methode, dont nous tenterons de nous expliquer dans une 

premiere partie introductive. Nous avons ose choisir ce vaste 

sujet, a la frange de 1 'histoire et de la linguistique, en vertu 

d une formation anterieure en lettres classiques et en sciences de 

1'education. 

L'OBJET DE LA RECHERCHE est donc constitue a la fois par les 

manuels de savoir-vivre et par la langue frangaise, et les livres 

la concernant ; 12 s'agira de la "Politesse de la grammaire", pour 

reprendre le titre d' un article de Denis SLATKA paru recemment 

dans Le Monde (Rl). Elle se fonde sur une recherche 

bibliographique a priori immense, puisqu'on y a recense et 

depouille tous les types d'ouvrages susceptibles de documenter 

largement le sujet (en en eliminant cependant, comme on le verra, 

certaines categories). Mais ce recensement n'a aucune pretention a 

1 exhaustivite, n ayant ete mene que dans quelques bibliotheques 

de Lyon (BM de la Part-Dieu, BIU du Quai Claude Bernard, 

Bibliotheque de 1'Universite catholique), Clermont-Ferrand (BMIU), 

Grenoble et Riom (BM), ainsi qu'a 1 'Institut national de recherche 

pedagogique de Paris (et au Musee pedagogique de Rouen par 
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personne interposee) ; dans tous ces cas 1 'accueil et un service 

efficace de la part du personnel nous ont permis de tirer le 

meilleur parti des documents anciens, souvent introuvables 

ailleurs. (Notre bibliographie a pour objet secondaire de 
t /fcX ridttsscs jitj 

contribuer a eva1uer^ ces collections, en signalant - meme a propos 

d'ouvrages qui furent jadis largement diffuses - ceux gui sont 

aujourd'hui les plus rares et les plus interessants.) 

Nous adressons notamment les plus vifs remerciements a MM. 

GAUTIER-GENTES, conservateur de la Bibliotheque de 1'INRP, 

JOCTEUR-MONROZIER, conservateur de la Bibliotheque municipale de 

Grenoble, et Frangois VIGNRLE, pour leur aide. 

LA PERIODE CHOISIE pour cerner notre etude dans le temps, le 

XVIIIe siecle, est celle ou se dessine apparemment un "creux" dans 

la production de traites de savoir-vivre, du moins telle qu 'on 

peut 1'evaluer actuellement, entre une floraison liee au 

developpement exceptionnel de la "conversation" au Grand siecle, 

et une recrudescence de preoccupations comparables (bien que sous 

des formes tres differentes) au sein de la societe bourgeoise 

d'apres la Revolution. On espere donc contribuer a discerner dans 

quelle mesure cette baisse correspond a une realite, et a 

eventuellement 1'expliquer. 

L'introduction, destinee a cerner sur le plan epistemologique 

et pratique le cadre de la recherche ainsi que les types 

d'ouvrages etudies, constituera notre premiere partie : son sujet, 

son volume relatif et la specificite de son contenu justifient 
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cette importance. La seconde partie sera fondee sur la notion de 

conversation - au sens tres general que ce mot avait alors - et de 

ses representations a travers les manuels consacres au "bien 

parler", pour aborder ensuite les motifs et les voies de la 

correction du langage. La troisieme enfin, intitulee "l'un dans 

1'autre", mettra en evidence un certain nombre de recoupements 

entre manuels de langue et de savoir-vivre : les "civilites" comme 

manuels de lecture, la presence des grammairiens et linguistes sur 

le terrain de la civilite, et de celle-ci dans les textes 

grammaticaux (notamment dans les exemples), etc. Cela au moment 

ou, il est vrai, les grammairiens philosophes des Lumieres apres 

ceux de Port-Royal elargissent la reflexion linguistique vers une 

problematique universaliste bien eloignee apparemment des criteres 

de 1 'usage et de la politesse. 

A ces trois parties il convient d'ajouter les annexes 

bibliographiques avec les index, ainsi que les illustrations -

fac-similes et citations longues, hors-texte - que nous avons 

voulmsfnombreuses afin de completer notre propos sur 1 'evolution et 

les formes du livre. 

LE PLUS SIMPLE N'AURA PAS ETE d'arreter un titre pour cette 

tentative de definition d'une question, ou 1 ' on a essaye de 

multiplier les approches et de decloisonner les disciplines. Le 

sous-titre d'"essai" pourra paraitre incongru dans le cadre d'un 

diplome d'etudes dites approfondies ; il nous a paru le plus 

adapte a un travail de mise au point et de balisage d'un objet de 

recherche - les traites du bien-parler, entre grammaire et 

civilite. On aurait aime pouvoir 1 ' intituler, pour imiter a 
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nouveau les fagons de 1 'epoque, en paraphrasant a la fois COURTIN 

et BOUHOURS (C62 ***) , homme de lettres et linguiste (le mot 

naissait a peine) : 

REMARQUES NOUVELLES SUR LE SAVOIR-VIVRE 

OU 

DE LA CIVILITE 

qui se pratique en France au siecle de Voltaire 

parmi les Grammairiens, Gens de cour, de Ville & de Campagne 

Avec une Bibliographie. 

...Mais cela ne se fait plus ainsi. 

(***) Edition de 1746 ; l'ouvrage fut publie initialement 
en 1675 
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1 

P R E M I E R E  P A R T I E  

LE(S) CHAMP(S) DE LA RECHERCHE 

Si la nature avoit destine les honrnes a vivre isoles, ils 
n 'auroient jamais senti de penchant qui les portat a 
communiquer entre eux. Si elle leur avoit refuse la raison 
comme aux animaux d'une espece inferieure, ils n 'auroient 
jamais pu reconnoitre les materiaux propres du discours. 
Or, puisque la faculte de parler est le resultat de la 
double energie de nos plus nobles et de nos plus 
excellentes qualites, , de celles qui assurent a 1'homme la 
superiorite sur les autres especes d'animaux, qui forment 
son caractere distinctif et sa principale prerogative (je 
veux dire la raison et la sociabilite), on ne peut refuser 
une sorte d'interet et d'estime a ces recherches, dont le 
but est de resoudre le discours dans ses elements naturels, 
et de le recomposer en combinant ces memes elements. 

James HARRIS, Hermes ou Recherches 
philosophiques sur la qrammaire universelle 
(traduction de Frangois THUROT, 1796 : 
C97), Livre premier, chapitre I, p. 1. 

Une des differences les plus radicales entre Descartes et les 

philosophes des Lumieres, c1est cette primaute immediate chez eux 

du facteur social et de la communication comme donnee constitutive 

de 11 humanite ou mieux, comme condition meme de la pensee et de la 

raison. Si celle-ci est toujours a 1'horizon du chemin 

philosophique (et desormais du chemin grammatical), c'est la 

"conversation", le commerce d'autrui, qui institue le discours. 
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C'est pourquoi nous avons choisi d1emprunter cette introduction 

"abstraite" a un ecrit philosophique, en decalage apparent avec 

notre sujet ; car Hermes appartient a un moment de 1'histoire de 

la pensee ou 1' ordre de la raison semble prendre le pas sur 

1'usage et 1'ordre etabli. II s1agit de forcer d'entree de jeu une 

cloison qu'on franchira et ignorera, en allant chercher dans les 

grammaires (et non seulement dans les traites de civilite) ce qui 

n'est pas de la Grammaire. 

On peut voir en effet dans cette citation liminaire, 

representative d'une evolution sans precedent de la reflexion 

linguistique, une prefiguration des avancees contemporaines de 

cette science : dans 1'attention portee aux "materiaux propres" du 

discours, dans la demarche qui consiste a le "resoudre...dans ses 

elements naturels" et a le "recomposer en combinant ces memes 

elements", s'annonce 1'autonomisation du discours comme objet 

scientifique instauree plus d'un siecle plus tard par Ferdinand de 

Saussure. 

Le structuralisme, apres avoir fortement marque les sciences 

humaines, a cesse aujourd'hui de les dominer, a la suite d'une 

reaction contre ce qu'on a pu appeler un "coup de force" 

epistemologique de la linguistique saussurienne. L'expression est 

empruntee a Pierre BOURDIEU (Ce que parler veut dire, R57) : pour 

lui, la linguistique "interne" (structurale), procede a une "mise 

entre parentheses du social". Or, "1'heterogeneite sociale est 

inherente a la langue", et les "actes de langage" (1) ne sauraient 

etre abstraits du contexte de la communication. Bourdieu va meme 
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plus loin dans la rancune qu' il voue a la linguistique "pure", 

pour des raisons politiques : 

La langue saussurienne, ce code a la fois legislatif et 
communicatif qui existe et subsiste en dehors de ses 
utilisateurs ("sujets parlants") et de ses utilisations 
("parole") a en fait toutes les proprietes communement 
reconnues a la langue officielle. (...) Parler de la 
langue, sans autre precision, c'est accepter tacitement la 
definition officielle de la langue officielle d'une unite 
politique : cette langue est celle qui, dans les limites 
territoriales de cette unite, s'impose a tous les 
ressortissants comme la seule legitime..." (2). 

La langue officielle, qui a depuis longtemps - des avant meme 

la fondation de 1'Academie frangaise - partie liee avec 1'Etat, 

nous jette au coeur de notre sujet. Mais repartons de Hermes et 

des presupposes de la grammaire philosophique ; Harris ajoute la 

note suivante a la suite de 1' extrait par lequel nous avons 

introduit notre propos (nous citons au deuxieme, voire au 

troisieme degre, dans la version frangaise de Thurot, qui 

maintient le latin suivi de sa traduction) : 

"Grammaticam etiam bipartitam ponemus, ut alia sit 
litteraria, alia philosophica", &c. (Bacon, De Auqm. 
scient., VI, 1). Et il ajoute peu apres : "Verumtamen hac 
ipsa re moniti, coqitatione complexi sumus qrammaticam 
quandam, quae non analoqiam verborum ad invicem, sed 
analoqiam inter verba et res sive rationem sedule 
inquirat". C'est-a-dire : "Nous divisons aussi la grammaire 
en deux parties, 1'une purement litteraire et 1'autre 
philosophique, &c.". Et ensuite : "Ceci nous a determines 
cependant a embrasser par la pensee une grammaire, qui 
auroit pour objet de rechercher avec soin, non pas 
1 'analogie des mots entre eux, mais celle des mots avec les 
choses ou avec la raison". 

La derniere proposition, qui pourrait opposer un point de vue 

structuraliste (arbitraire du signe, autonomie du couple 

Signifiant/Signifie) a ce que Roland BARTHES a pu qualifier de 

"cratylisme" (3), reprend donc en fait la distinction proposee par 

Francis BACON, un siecle plus tot cette fois, entre ce qu'il nomme 
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grairanaire "litteraire" et grairanaire "philosophique". Cette 

derniere met en jeu, apres celle de Port-Royal qui fut en honneur 

pendant tout le XVTIIe siecle (C71, etc.), les liens qui unissent 

les "mots et les choses" ; cette evolution des sciences humaines 

sera decrite sous ce titre meme par Michel FOUCAULT (R71). 

C'est a cette grammaire dite "litteraire" (4) que nous 

souhaitons revenir, a ce souci de 1'usage qui est, parmi d'autres, 

une notion commune au champ linguistique et au champ social. Les 

preoccupations universalistes des philosophes, puis de 1'ideologie 

revolutionnaire, loin d'evacuer au profit de la raison 1'autre 

grande prerogative de 1'humanite -"je veux dire...la sociabilite" 

- visent a 1'assurer sur des bases plus solides en la degageant si 

possible de 1'arbitraire et du prejuge. 

II ne s' agira pas ici d'etudier la langue et la grammaire, 

mais leurs usages sociaux a travers un ensemble ouvert d'ecrits 

consacres a la communication et au langage ; la philosophie 

(logique, mais surtout morale) comme la litterature ne seront 

evoquees que comme cadres ou pretextes, en marge d'une recherche 

avant tout "bibliologique" {bibliographic, en anglais) . Celle-ci 

porte en effet au depart sur le patrimoine livresque, jadis 

important, aujourd'hui helas tres largement disparu, que 

constituent les "livres pratiques" (5) en rapport avec le savoir-

vivre et le bien-parler, en France, au XVIIIe siecle. Ces livres 

pratiques seront situes au sein d'un contexte intellectuel et 

editorial vaste, comportant des ouvrages plus divers. Une 

problematique doit donc etre maintenant posee, et un corpus 

delimite : tels seront les deux temps de cette introduction. 
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N O T E S 

concernant 1'introduction de la Iere Partie 

(1) Cf. AUSTIN, Quand dire, c'est faire (R56) : etude des actes de 
langage dans leur dimension "perlocutionnaire", c'est-a-dire 
efficaces en eux-memes, et non pas par reference a une action que 
le langage ne pourrait que decrire ou accompagner. 

(2) Bourdieu, op. cit., p. 26-27. On trouvera un autre type de 
contestation de 1'"imperialisme" de la linguistique pure dans 
1'article de Jean-Claude CHEVALIER, "L'Analyse du discours et sa 
signification (Texte-cible : les Entretiens d'Ariste et d'Eugene 
du Pere Bouhours)" in Litterature, n° 11, "Frontieres de la 
rhetorique", mai 1975, p.63-78. 

(3) Cf. Roland BARTHES, "Proust et les mots" in To honor Roman 
Jakobson, La Haye, 1967. Sur le "cratylisme" de la fin du XVIIIe 
siecle, cf. Gerard GENETTE, "Avatars du cratylisme", in Poetique, 
n° 11 et 13, 1972-1973, deux etudes sur De Brosses et Court de 
Gebelin (references citees in Une Politique de la lanque... (R58), 
p. 87). 

(4) On verra que la grammaire ici qualifiee generiquement de 
litteraire n'erige pas la litterature (la langue ecrite par les 
auteurs) en reference unique de ses principes ("Remarques", puis 
"Grammaire raisonnee"), mais englobe largement la langue parlee. 
Elle aura, entre autres problemes, a resoudre cette ambiguxte pour 
se definir en tant que discipline organisee. 

(5) Categorie anachroniquement empruntee, a titre d'image, aux 
bibliotheques frangaises d'aujourd'hui. 
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f Vtin.^cIn-j^Scba.nirn'/lUtJtfcCnu/un 

II - Les Entretiens d'Ariste et d'Eugdne (1) : frontispice 

(C5, B.M. Clermont-Ferrand) 
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1.1. A LA CROISEE DES CHEMINS 

Entre grammaire et civilite, de 1'Ancien regime au nouveau. 

MARTINE 
Mon Dieu ! je n'avons pas etugue comme vous, 
Et Je parlons tout droit comme on parle cheux nous 

PHILAMINTE 
Ah ! peut-on y tenir ? 

BELISE 
Quel solecisme horrible ! 

PHILAMINTE 
En voila pour tuer une oreille sensible. 

BELISE 
Ton esprit, je l'avoue, est bien materiel. 
Je n'est qu'un singulier, avons est pluriel. 
Veux-tu toute ta vie offenser la grammaire ? 

MARTINE 
Qui parle d'offenser grand-mere ni grand-pere ? 

MOLIERE, Les Femmes savantes, Acte II, 
scene 6. 

La sagesse des nations, incarnee dans le bon sens de Chrysale 

ou de Martine, a beau plaider pour un langage simple, la servante 

a beau protester de ce qui lui semble une evidence : 
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Quand on se fait entendre, on parle toujours bien ; 

ils meconnaissent cependant, ou feignent de meconnaitre, parce que 

les "savantes" du theatre, comme nombre de leurs contemporains 

bien reels la poussent jusqu'a la caricature, une fonction 

irreductible du langage : celle de la distinction (cf. BOURDIEU, 

Rl?) • La fagon de parler comme le costume ou 1'ensemble de 1'hexis 

corporelle releve d' un habitus global qui permet tout simplement 

de savoir a qui 1' on s'adresse. Generalement inconsciente et 

difficilement controlable, enracinee loin dans 1'histoire 

personnelle de chacun, resultante diffuse mais generalement 

evidente de mille "petits riens" ou "je-ne-sais-quoi" (1), cette 

fagon d'etre n'est pas neutre ; elle a pour effet d'assigner a 

chacun une position dans 1'echelle des representations sociales et 

par consequent des carrieres possibles. Cette echelle a son "haut" 

et son "bas", ses dominants et ses domines. Philaminte et Belise, 

qui, comme Monsieur Jourdain et Tartuffe - chacun a sa maniere -

aspirent a la gravir, croient devoir reprimer le moindre ecart 

contre ce qu1elles considerent comme le bon usage. 

Les deux moddles de la civilit6 

D'ou le succes, etonnamment constant, des manuels de savoir-

vivre. Ceux-ci peuvent etre classes en deux categories. Les uns 

visent a instituer, depuis le De Civilitate morum puerilium 

d Erasme (1528, R35) qui, ancre dans un reservoir immemorial de 

proverbes, fonde la tradition de la civilite puerile et honnete, 

une civilite universelle - "puerile", car 1'enseignement s'adresse 
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aux enfants (2) - fondee en sagesse sur le respect de 1'autre et 

originellement sur la tolerance : comment s'habiller, se comporter 

a 1'eglise (civilite chretienne) , se tenir a table, s'adresser a 

autrui, jouer et se coucher. Ce court opuscule sans pretention, 

comme ecrit en passant, mais promis a un avenir multiseculaire a 

travers des reeditions et imitations multiples, est donc organise 

de la fagon la plus anodine, suivant les actions ordinaires d' une 

journee. 

Les autres au contraire guident leurs lecteurs a travers les 

arcanes de la distinction. On presente volontiers comme leur 

arch6type, dans une symetrie agreable pour 1' esprit mais un peu 

trompeuse (il parut en Italie la meme annee que le petit 

livre d'Erasme), II Libro del corteqiano, Le Livre du courtisan de 

Baldassar CASTIGLIONE (R53). Celui-la, dialogue "magnifique" et 

abondant (quatre livres, quatre "journees") entre princes de haut 

lignage a la Cour d'Urbino, celebre la politesse aristocratique en 

la personne ideale d'un courtisan parfait. Les manuels de 

1'honnete homme, du courtisan (Cl, C2, C6, C13, C16, mais aussi 

C58, C7 5, C77) peuvent se rattacher a ce second modele ; on y 

pronera 1'elegance et la facilite, 1'allure, abandonnant 

g6neralement les preoccupations de pratique religieuse a des gens 

moins etheres. Notons que cette deuxieme categorie aurait pu etre 

presentee la premiere ; on 1'eut alors implicitement presentee 

comme un modele dont 1'autre serait une imitation a 1'usage d' un 

plus grand nombre. 

Cette opposition entre divulgation et distinction, entre 

"civilites pueriles" et manuels de cour, est etablie et explicit6e 
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par Roger CHARTIER dans un article important (3), ou se conjugue 

1'analyse litteraire avec 1'histoire de 1'edition. Precisons que 

cette partition, loin d'induire un classement abusif de tout 

manuel de savoir-vivre dans 1'une ou 1'autre categorie, est plutot 

une "modelisation" visant a permettre d1identifier, dans chaque 

livre, ce qui peut le relier a 1'une ou 1'autre de ces traditions. 

L'auteur invite d'ailleurs a reperer les glissements, les echanges 

permanents entre ce que 1' on a un peu vite qualifie de culture 

"savante" et de culture "populaire" ; nous y reviendrons (4). 

Un chiffre donnera une idee de 1'importance de la civilite 

puerile et honnete dans la production editoriale du XVIIIe siecle: 

selon 1'enquete de R. Chartier, en 1781, le fonds de Garnier 

1'Aine a Troyes ("Bibliotheque bleue") comprend plus de 3500 

exemplaires de cet ouvrage, prets a la vente, "en feuilles et non 

assembles" (5). Helas, les ouvrages survivants se comptent sur les 

rayons de nos bibliotheques, a raison inverse de cette quantite 

impressionnante ; en sorte que la metaphore bien connue de 

1'iceberg, offrant aux regards une masse emergee d'importance 

constante, serait trompeuse ici : 

L'un des materiaux les plus massivement imprimes, 1'un des 
plus inertes dans sa forme comme dans son contenu, est en 
meme temps 1'un des moins bien conserves. (...) A des 
tirages qui ont atteint parfois plusieurs centaines de 
milliers d'exemplaires correspondent donc aujourd'hui un ou 
deux exemplaires connus. 

Cette estimation de Dominique JULIA concernant les livres 

scolaires (R23) peut s'appliquer aux civilites les plus diffusees, 

d'ailleurs souvent utilisees comme nous le verrons pour 

1' apprentissage de la lecture. Ce qui nous amene au deuxieme type 

Page - 20 



d'ouvrages ici consideres, qui concernent specifiquement l'usage 

de la langue frangaise. 

Grammaire frangaise : la raison de l'usage 

avant 1'usage de la raison 

Si Martine, servante molieresque, avait accede au desir de sa 

maitresse et tente de rattraper ce que celle-ci considerait comme 

un retard inadmissible, il est probable qu'elle aurait utilise un 

de ces petits livres mal imprimes ou les enfants apprenaient les 

regles de la civilite en meme temps que la lecture et l'ecriture. 

Ces livres, il est probable aussi que sa maitresse les 

connaissait, sans s'en vanter aupres de Vadius ou de Trissotin. 

Mais la reference commune alleguee par ces beaux esprits, leur 

bible affichee et reveree, c'est Vaugelas, 1'autorite supreme 

(meme en faisant la part de la charge satirique) en matiere de 

beau langage. On peut noter cependant que s' il est question de la 

Grammaire, comme on dirait d'un systeme organise et coherent, tel 

n'est absolument pas le cas des Remarques sur la lanque frangaise 

(C9, C57) : celles-ci se succedent selon un ordre que leur auteur 

ne cherche pas a justifier, considerant au contraire qu'un 

classement ne conviendrait pas a son projet (6). 

Le critere du bon usage est celui du frangais que l'on parle a 

la Cour et qu'on trouve sous la plume des meilleurs auteurs. Tel 

est le modele qui prevaudra longtemps encore, sous les auspices de 
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1' Academie frangaise. Mais ce 11' est pas de 1' academie, on le sait, 

que viendront les idees nouvelles en matiere linguistique. Si les 

acad6miciens, individuellement, participerent largement au debat, 

la venerable institution ne sut jamais 1'impulser. Sans doute ne 

put-elle pas suivre les mutations socio-politiques, et deceler 

1'emergence d'un nouvel "espace public" (7) a 1'ecart de la Cour, 

determinant de nouveaux modes de pensee. II parait evident que 

1'Opinion publique d'une part, le "neologisme" encyclopedique 

d'autre part, ne se satisferont plus des restrictions anciennes en 

matiere de langage et de terminologie. 

Ce divorce ne doit pas cependant nous amener, la encore, a une 

excessive schematisation selon laquelle la grammaire academique se 

limiterait a la preservation puriste d'une langue morte, pendant 

que les pionniers de la grammaire generale quitteraient les 

rivages de 1'usage pour les lointains horizons d'une logique 

desincarnee. L' un est aussi faux que 1'autre : 1'Academie 

constitue une assemblee eclectique ouverte a plusieurs courants, 

elle accueillera notamment GIRARD, auteur des Vrais principes de 

la lanque franqaise (C63, 1747) et BEAUZEE, redacteur des 

principaux articles de 1'Encyclopedie concernant la grammaire (8) 

; a 1'inverse, certains des grammairiens les plus novateurs 

pourront se montrer, en vertu de principes rationnels, d'un 

purisme qui peut sembler excessif, comme c' est le cas de DU 

MARSAIS (9). D'autre part, pour en terminer sur la situation de la 

grammaire, la recherche - pas plus ici qu'ailleurs peut-etre - ne 

doit pas etre dissociee de la pedagogie, laquelle constituait deja 

1'objectif premier des Messieurs de Port-Royal, Arnauld et 

Lancelot, dans leur Grammaire qenerale (10). En tout etat de 
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cause, la grammaire n' en vient que tardivement a se definir comme 

description desinreressee d'un "materiau" donne (pour reprendre le 

terme de Harris/Thurot) : l'objet des Synonymes frangais de 1'Abbe 

GIRARD (C99), si l'on en croit le sous-titre, c'est "2e choix 

qu'il faut en faire pour parler avec justesse". La grammaire a 

l'imitation de la rhetorique persiste a se definir comme "l'art de 

parler". (11) 

II est possible au-dela de ces quelques observations, 

d'etablir une typologie de la production grammaticale, comme on 

l'a fait des livres de civilite. N'ayant pas axe notre travail sur 

cet aspect des choses, nous nous referons aux recherches de Pierre 

SWIGGERS, dans un article tire des actes du Colloque du groupe 

d'etude en histoire de la langue frangaise, Limoges, 1982 (12). Le 

classement ("provisoire") propose concerne la periode 1660-1750, 

et comporte trois grandes categories (auxquelles nous ajouterons 

une quatrieme au passage) : 

les grammaires scolaires et manuels de frangais, 

eventuellement rediges a l'usage des etrangers ; d'abord 

frequemment redigees en latin, ensuite en langue vernaculaire, ces 

grammaires reproduisent generalement sans innovation des modeles 

traditionnels inadaptes a notre langue (13). Le mot "methode" ou 

"methodique" est, significativement, de plus en plus frequent dans 

les titres. Cette production tres nombreuse (environ 200 titres 

releves) peut se comparer a celle des civilites pueriles. ; 

- les "grammaires academiques et synthetisantes", inversement 

tres peu nombreuses : LA TOUCHE (14), REGNIER-DESMARAIS (seule 

grammaire academique digne de ce nom, commanditee officiellement, 

puis reniee par l'Academie : C36, 1706). "Separees par un abime de 
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convictions politiques et religieuses, ...ces (deux) grammaires se 

fondent...sur les "Observations", les "Remarques" ou les "Doutes" 

de Menage, Vaugelas, Thomas Corneille et Bouhours, ce qui (leur) 

prete... un caractere lexicologique et stylistique tres prononce" 

(15). (Ces "Remarques" et autres ouvrages moins systematiques que 

les traites de grammaire, mSritent donc d'etre mentionnees comme 

une categorie supplementaire) ; 

- celles enfin pour lesquelles 1'emporte "le role cognitif 

assigne au langage et a la grammaire" : point de vue qui remonte a 

Port-Royal pour deboucher sur la philosophie de Condillac ("le 

langage n'est pas un epiphenomene de la pensee...il en est 

1'analyse articulee"). C'est ici qu'il faut citer les noms des 

Buffier, Restaut, Girard, et les articles de 1'Encyclopedie. Bien 

que ce dernier point de vue semble les eloigner du theme ici 

traite, on a pu constater que ce n'est pas toujours le cas. 

On n' ira pas plus loin dans des remarques de linguistique 

historique qui nous eloigneraient de notre ligne. Celle-ci 

consiste a tenter de reperer, a une epoque donnee, comment 

s'6nonce a travers les traites et manuels pertinents, a la croisee 

des chemins entre manuels de grammaire et de civilite, un discours 

normatif sur le langage. 11 semble souhaitable, dans le cadre qui 

est le ndtre, que la periode comme le corpus soient assez larges 

pour permettre observations et confrontations. La periode sera 

donc tout bonnement le dix-huitieme siecle chronologique, de 1700 

a 1800. Quant au choix des livres (avec les raisons pour 

lesquelles ont ete relevees quelques editions excedant apparemment 

cette periode), il sera justifie au chapitre suivant. 
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N 0 T E S 

du chapitre 

1.1. A LA CROISEE DES CHEMINS 

(1) Le " je ne sais quoi" (essentiellement difficile a transmettre 
mais propre a defier la verve des beaux esprits du Grand siecle, 
friands de ces subtilites) se rencontre souvent dans les textes 
releves par nous : par exemple, pour citer deux des plus 
importants, C5 et C50 (reedition). 

(2) Le traite d'Erasme est dedie a un fils de prince, mais il 
s 'adresse a tous. Ce qui nous met a 1' abri des schematisations 
hatives. 

(3) "Distinction et divulgation : la civilite et ses livres" (R4 0) 

(4) Cf. infra, 2.1., note 9. 

(5) Op. cit., p. 65, n. 21, d' apres une recherche effectuee aux 
Archives departementales de 1'Aube. 

(6) L'ordre legue par les grammaires traditionnelles, encore 
calquees avant les pionniers du siecle des Lumieres (les Buffier 
(C46), Girard (C63), Du Marsais (C79)), sur la grammaire latine 
(declinaisons), suit "les neuf parties de 1'oraison" : article, 
nom, pronom, verbe, participe, adverbe, preposition, conjonction 
et interjection. Vaugelas estime que cet ordre reclame trop 
d'erudition (pour un public socialement trie certes, mais 
constitue de non specialistes). "Apres tout, il y a une certaine 
confusion qui a ses charmes" (C9, Preface). 

(7) Cf. Jiirgen HABERMAS, L'Espace public : archeoloqie de la 
publicite comme dimension constitutive de la societe bourqeoise. 
Paris : Payot, 1971, reed. 1986 (Critique de la politique). Modele 
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repris et commente par R. CHARTIER dans R18 : La discussion 
constitutive de 11opinion publique se deplace dans les salons, 
dans les cafes, sphere publique (qui n'est pas le Peuple : R.C. 
fait remarquer qu'il s'agit toujours d'une discussion entre egaux) 
qui se caracterise par "1'usage de la raison". 
Voir aussi a ce sujet, pour une approche plus descriptive, 
Histoire de la lanque frangaise (R8), t.6, le XVIIIe siecle, lere 
partie, chap.7, "La vie publique", p. 35-47. 

(8) Cf. Alexis FRANCOIS, La Grammaire du purisme et l'Academie 
frangaise au XVIIIe siecle (R65). 

(9) Du Marsais releve certaines "disconvenances" syntaxiques ("Sa 
reponse est dictee, & meme son silence" : dictee s' accorde avec 
reponse, non avec silence) ou semantiques ("Prends ta foudre, 
Louis, & va comme un lion" : il faloit dire "comme Jupiter"), 
etc., qu'il emprunte souvent aux remarques de 1'Academie (Loqique 
et principes de qrammaire, 1769, C79). On s'y attardera d'autant 
moins qu'il s'agit ici d'exemples purement litteraires. 

(10) Voir notamment a ce sujet 1' introduction de Andre JOLY au 
Tableau des proqres de la science qrammaticale de THUROT (Discours 
preliminaire a "Hermes" ) , R78 ; et "La Grammaire generale et la 
pedagogie au XVIIIe siecle", article de Jean-Claude CHEVALIER 
(R67). 

(11) "L'art de parler et d'ecrire une langue s'appelle qrammaire. 
C'est un mot qui signifie science des lettres". Telle est la 
definition approximative transmise par le Citoyen BARDOUX (C96, 
1796) . 
A 1'inverse le Pere BUFFIER congoit une description scientifique 
de cet objet contingent : "La plupart des gens...se figurent la 
Grammaire comme un art ou une science qui a ses principes, sa 
forme & sa nature avant toutes les langues, & que c'est a ces 
langues de s'y ajuster. Tout au contraire c'est essentielement a 
la Grammaire de s'ajuster aux langues pour lesquelles elle est 
faite & dont elle n 'est pour ainsi dire que le temoin ou 
l'Analyse". Point de vue plus moderne que le precedent, et qui 
echappe a 1'illusion "universaliste". Et d'ajouter : "L'usage a 
son empire independant de la raison, ainsi la raison n'a 
proprement rien a faire par rapport a une langue, sinon de 
l'etudier & de l'apprendre telle qu'elle est" (C46, lere ed. 
1709). 

(12) "Position ideologique et scientifique de la grammaire 
frangaise aux XVIIe et XVIIIe siecles" in Trames, n° special, p. 33 
et suiv. (R74) 
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(13) L'auteur de 1'article fournit une liste indicative de ces 
dernieres, en frangais, anglais, allemand et italien. Nous la 
reproduisons afin de donner une idee de 1' importance de cette 
production et du caractere evidemment parcellaire de notre corpus: 
MARIN 1620, VAIRASSE D'ALLAIS 1681, TEYSSIER 1682, de LA FAYOLLE 
1685, VON FISCHBACH 1686, LERMITTE DU BUISSON 1686 et 1689, des 
PEPLIERS 1689, PERGER 1691, MILLERAN 1692, KRAMER 1696, JANSSAEUS 
1697, CHARBONNET 1699, BESEL 1701, de FLANS 1705, de LAUDASE 1706, 
RAEDLEIN 1706, HERBAU 17 08, STURM 1710, FERI 1712, GREIFFENHAHN 
1716, ROGISSARD 1718, de GRIMAREST 1719, DU GRAIN 1720, MUNIER 
1720, PROVANSAL 1720, BAUTRE 1721, BEAUMONT 1721, NEUPER 1722, 
LINDENS 1728, ROGER 1729, PALAIRET 1730, PELL 1735, de LA COUR 
1736, BARIN 1738, LA ROCHE 1738, CURAS 1739, JACQUIER 1740, MIGNET 
1743, STEINBRECHER 1744, VALLART 1744, KRAAK 1746, CHAPUSET 1750. 
(loc. cit., p. 36, n. 8) . Soit 43 references, dont un seul nom 
apparait dans notre recensement. Meme si 1' on admet d'une part que 
nombre de ces auteurs publient a 1'etranger et en langue etrangere 
(mais en quoi cela les exclurait-il ?), et d' autre part que, 
reciproquement, ce recensement a pu omettre des ouvrages de notre 
liste, il nous reste du pain sur la planche. 

(14) L'Art de bien parler frangois, qui comprend tout ce qui 
regarde la Grammaire & les fagons de parler douteuses, Amsterdam, 
1696. 

(15) Ibid., p. 38. 
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E N T E N D E M E N T  
RAISON 

M<taphyalque g<n<rale, ou ontologie, ou science de 1'ctre en g6n<ral, de la 
po$sibilit4, de Vexistence, de la durde, etc. 

iThfologie natureiie.) fteUglon, d'o6 par abus, nuperstition. 
Th6ologie r6v61de. j 
Science des esprits i Divination. 
bien et mal faisants jMagic noire. 

. . • ^ i.»— (raisonnable, 
Pneumatologie ou science de 1 ame | scnsitjve. 

y 

Science des ld<es. 
Science des propositions. 
Induction. 

Z Appr<hension. 
Art j.Uugement. ° (Raisonnement. 

' | M<thode ... .| D^monstration.l^^y^-

/ (naturelle. 
e M<moire..^.wlificiell, jgggo» 

Iretenir. JSuppl£ment dciEcriture. t Atphabet. ZArts d'<crireA 
1 ( la mdmoire. i Imprimerle. (ChiSres. A d-imprimcr, Z Ortho-

) de lire, de ( graphe. 
( d<chiffrer. ) 

Z Panto-
) mime. 

| ueste )D<ciama-
x ( tion. 

, Signes . a i id<aux. 
lhi<rogly-
iphiques 

h<ral-
diques 

ou 
blason. 

I Caractlrca 

Science de 
1'instrumcnt 
du discours 

'Grammaire. 

I Art de 
1 commu-
iniquer. 

g<n<-
rale. 

Science des 
qualit<s du 

discours. 

(Choix des <tudes. 
Manidre d'enseigncr. 

Prosodie. 
Construc-

tion. 
Syntaxe. 
Philogie. 
Critique. 
P<dagogl-j 

que. 
Rh<torique. 
M<canique de la po<sle, ou versincation. 

i Science "du bfen et du mal en s<n<ral. Des devoirs en g<n<ral. 
)De la vertu. De la n<cesslt< d'6tre vertueux, etc. 
I c i ,v« ( naturelle. 
I ictence aes \ <conoml- )Commerce lnt<ricur, cxKricur, 

poUtique. )terrC' dC mCr' 

2 <f l scicncc aes i de 

III - Classification : le systdme encyclop6dique (cf. p. 35) 

(tire de Lanque et lanqaqes de Leibniz a 1'Encyclopedie, 
R72, p. 148) 
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1.2. LES SOURCES 

D6finition et constitution du corpus bibliographique 

A la desaforada speranza sucedio, como es natural, una 
depresion excesiva. La certidumbre de gue algun anaquel en 
algun hexagono encerraba libros preciosos, y de que esos 
libros preciosos eran inaccessibles, parecio casi 
intolerable... 

(A 1'espoir eperdu succeda, comme il est naturel, une 
depression excessive. La certitude que quelque etagere de 
quelque hexagone enfermait des livres precieux, et que ces 
livres precieux etaient inaccessibles, sembla presque 
intolerable...) 

Jorge-Luis BORGES, "La Bibliotheque de 
Babel", in Fictions (1956). 

Typologie g6n6rale 
ou 

les "sous-ensembles flous" 

Dans un premier temps, la definition du domaine 

bibliographique semble assez simple a etablir : il s'agit de 

relever dans les catalogues, pour les decrire, les livres traitant 

du savoir-vivre en ce qui concerne la parole et la langue au 

XVIIIe siecle. Dans 1 'abstrait, avant meme de preciser quels 

ouvrages pourront etre retenus a ces deux niveaux, les donnees 
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sont donc les suivantes : soient deux ensembles (champs) A et B, 

repr6sentant l'un le domaine du "savoir-vivre", ou civilite, 

1' autre un domaine assez vague, que nous decidons de ne pas 

restreindre a priori, et que nous designerons comme celui de la 

"langue frangaise" (1). 

B (langue frangaise) A (savoir-vivre) 

C 

(intersection A / B) 

L'ensemble de reference vise ici serait 1'ensemble C constitue 

par 1' intersection des deux ensembles A et B. Nous proposons donc 

de preciser quels ouvrages peuvent relever en theorie de chacun de 

ces ensembles A et B, puis C, avant de fixer eventuellement des 

limites realistes au present travail. 

L'ensemble A, concernant la civilite et ses livres, a ete 

decrit au chapitre precedent (1.1), suivant deux modeles assez 

faciles a caracteriser du triple point de vue de leur propos, du 

public vise (pedagogues, enfants...) et de la forme choisie 

(format, presentation generale, qualite materielle, nombre de 

pages, etc.) ; nous nous interesserons aux nombreuses 

interpenetrations previsibles de 1'un a 1'autre de ces deux 
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modeles. Par ailleurs, pourront etre retenus des traites generaux 

de morale ou d'education pourvu qu'ils accordent une place 

suffisante au sujet. 

L'ensemble B, celui des ouvrages consacres a la langue 

frangaise, est plus complexe et probablement plus etendu. Si l'on 

met a part les dictionnaires, qui posent des problemes 

specifiques, on peut reprendre ici les quatre categories definies 

au chapitre precedent : manuels d'apprentissage, "remarques" 

(ouvrages non systematiques), traites academiques et ce qu'on 

pourrait qualifier faute de mieux (2) de "nouvelle grammaire". Les 

deux dernieres cat^gories peuvent ici etre confondues en une 

seule, soit trois rubriques pour les ouvrages grammaticaux. 

Mais ce qui nous interesse ici, c'est d'envisager au-dela de 

ces deux ensembles, aussi riches soient-ils, l'ensemble elargi des 

chapitres et des livres sur l'art de parler comme il faut. Soit 

cet ensemble C qu'on peut detailler enfin de la faqon suivante en 

citant deja quelques references de notre corpus (3) : 

1. MANUELS (au sens large de "livres pratiques") : 

1.1. Civilite : 

1.1.1. "Civil. puer. & honnete" (C41, C72) 

1.1.2. Manuel du courtisan et de 1'honnete homme 

(Cl, C6, C13) 

(1.1.3. Manuels epistolaires, modeles de lettres) 

1.2. Langue frangaise : 

1.2.1. Methode d'apprentissage (C55, C88, C96) 

1.2.2. "Remarques", "Observations", etc. (C9, C62) 

(1.2.3. Dictionnaires) 

Page - 31 



2. ESSAIS ET TRAITES 

2.1. Morale : 

1.1. Essais generaux (C49, C70, C78, C90) 

1.2. Programmes d'enseignement et d'education (C60, 

C85) 

2.2. Langue frangaise (C25, C36, C81) 

(3. ARTICLES DE PERIODIQUES) 

La representation schematique de cet 

"interdisciplinaire" pourrait etre la suivante, 

differente de la premiere : 

A + B ( C : les livres 
du bien parler) 

2 (traites, etc. 1 (manuels) 

(3 (articles)) 

ensemble C 

sensiblement 

Mais cette presentation theorique doit maintenant etre 

confrontee a la diversite effective des choses et aux realites de 

la recherche. 
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Limites 

Le cadre general trace plus haut, acceptable pour donner une 

vue d'ensemble des sources susceptibles d'alimenter cette 

recherche, appelle quelques commentaires. Precisons tout d'abord 

qu'il ne constitue ni le plan de 1 'expose qui va suivre, ni le 

cadre de classement du corpus, qu'on a preferd presenter 

chronologiquement. Ensuite on aura remarque quelques rubriques 

presentees entre parentheses et ne renvoyant a aucune reference 

precise ; il s'agit des types d'ecrits laisses volontairement de 

cote. Les premiers sont les manuels epistolaires, exclus pour des 

raisons qui seront developpees dans la partie suivante ; les 

autres se recoupent dans la notion d'"article" commune aux 

p^riodiques et aux dictionnaires ou encyclopedies (dont La grande 

encyclopedie publiee sous la direction de Diderot et d'Alembert), 

notion qui implique un traitement particulier. Mais nous y avons 

surtout renonce pour des raisons materielles. De meme on n' a garde 

qu' un ou deux titres concernant le vaste domaine de 1'education 

specifique des jeunes filles, dont il ne sera question que tres 

ponctuellement. 

Les quelques remarques suivantes confirmeront le caractere 

schematique du tableau propose : 

- pas de distinction a priori entre morphologie, syntaxe, 

semantique, etc. (pourtant cette distinction existe et se precise 

avec les progres de la pensee grammaticale) ; 

- les "methodes d'apprentissage" (1.2.1) concernent la langue 

parlee et ecrite, on y trouvera donc aussi bien des methodes 
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d'orthographe. Celles-ci ont a connaitre du frangais tel qu'il se 

parle, et de sa correction ; 

- "Remarques" ou "Reflexions" figurent comme titres classiques 

dans 1' un ou 1' autre domaine, celui de la grammaire et celui de la 

civilit6 (4) : cf. par exemple, du seul Bellegarde, C26 (Lf) et 

C27 (sv) ; 

- on peut s'etonner de la disymetrie entre les parties 1 

(manuels) et 2 (essais et traites) ou "civilite" est remplace par 

"morale", beaucoup plus large. Les nombreux essais de morale ou se 

manifeste, entre autres, 1'effervescence reformatrice d'un siecle 

a la recherche du bonheur, ne s'occupent que rarement de politesse 

et d'usages sociaux. Certains en traitent a 1'occasion. D' une 

fagon plus generale, ont ete cites aussi bien des ouvrages 

entierement consacres au sujet que des ouvrages comportant un ou 

deux chapitres interessants pour nous. En revanche les classiques 

de la litterature frangaise (Caracteres, Lettres persanes, 

Dictionnaire philosophique, Emile, ou, encore une fois, 

1'Encyclopedie) ont tres peu ete utilises : la "litterature" de la 

civilite ne hante guere les sommets. 

Enfin, manque l'habituelle rubrique finale intitulee "divers" 

dans laquelle on a coutume de grouper les inclassables. On y 

aurait pu placer pele-mele traites de rhetorique (C31, C65), 

poemes (La Conversation de Delille) ou modeles de conversations 

(C28, C75). 

Pour en finir a propos des classif ications, il peut etre 

int6ressant de relever comment se situent les elements de notre 

sujet dans 1'eventail encyclopedique des matieres, et l'un par 

rapport a 1'autre. La classification de Dewey place le savoir-
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vivre a 1'interieur d'une rubrique concernant la correspondance 

(et non 1' inverse) ; et au siecle precedent, qui nous interesse 

ici, la Grande Encyclopedie renove la tradition scientifico-

pedagogique des Arts liberaux heritee de 1'Antiquite via 

1' Universite medievale (5). La Morale y suit la Logique au sein 

des sciences de 1'homme (qui constituent elles-memes la troisieme 

partie de la Philosophie), de sorte qu'elle cotoie immediatement 

dans la page 1' Art de communiquer ; la Science du bien et des 

"Devoirs en general" se trouvant pour 1'oeil en contact avec la 

Rhetorique et la versification. 

La recherche bibliographique 

Au fait, les inclassables n' existent pas : il faut bien tout 

classer. Une recherche comme celle-ci est d'abord tributaire des 

classements choisis par les bibliographes, dans les repertoires ou 

les catalogues de bibliotheques, que ceux-ci soient imprimes 

(classement "methodique"), sur fiches ou informatises (ce qui est 

rarement le cas des fonds anciens). Les caprices de 1'indexation, 

des recherches plus ou moins aleatoires nous ont permis parfois de 

faire des rencontres inattendues : une parodie interessante, 

reprenant au deuxieme degre les formes editoriales ainsi que les 

debats a la mode habituels ici, ou un ouvrage de polemique 

religieuse qui sera finalement le seul veritable "intrus" de ce 

catalogue. Tous deux (6) figuraient dans des fichiers thematiques 

(classement alphabetique des matieres) de bibliotheques, dans la 
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rubrique reservee aux manuels de savoir-vivre (a la consultation 

de laquelle nous n'avons eu garde de nous limiter). 

En amont de ces indispensables fichiers et du travail en 

bibliotheque, precisons la methode suivie. Un premier "etat des 

lieux", concernant 1'identification des traites de savoir-vivre, 

nous a ete possible a 1'aide des ouvrages deja publies a ce sujet 

(cf. nos Ref&rences bibliographiques), et des sources citees en 

notes ou en annexe bibliographique ("bibliographie cachee"). Un 

recensement des manuels de savoir-vivre exhaustif dans son 

principe est d'ailleurs en cours (7), que nous avons utilise 

occasionnellement. Un autre a ete dresse en 1970 par Michele 

CALAIS (R4), qui se limitait aux fonds de la Bibliotheque 

nationale et nous a incite a mener en priorite nos recherches dans 

d'autres bibliotheques (8). 

Pour 1'identification des ouvrages ainsi que pour la recherche 

"boule de neige", a partir d'une reference donnee, des autres 

ouvrages d'un auteur, on a utilise le Cataloque qeneral des livres 

imprimes de la Bibliotheque nationale. Les editions recensees 

ailleurs et qui ne s'y trouvaient pas ont ete signalees. Mais ce 

repertoire ne permet pas de retrouver les ouvrages anonymes 

(specialement nombreux parmi les manuels de savoir-vivre, plus que 

pour les autres) par leurs titres. Le Dictionnaire des ouvraqes 

anonymes de Antoine-Alexandre BARBIER (derniere edition ; la 

premiere etant de 1808) a ete tres utile, ainsi que la 

Biblioqraphie de la litterature frangaise de Alexandre CIORANESCU 

pour les XVIIe (1967) et XVIIIe siecle (1969) ; cette derniere 

signale les "etudes sur..." et les articles de periodiques. Enfin 
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on a eu £r6quemment recours, pour une documentation sur les 

auteurs, aux dictionnaires biographiques de MICHAUD (Bioqraphie 

universelle ancienne et moderne, 1854) et HOEFER (Nouvelle 

bioqraphie generale... 1855, contrefagon partielle du precedent 
^̂ ^̂ mmmm̂ *̂mmmmmm̂ Ĵt*mmmmmmmmmmmmmmmmmmmm1immmmmmmmmm̂ ~̂mmmmmmm̂ ^̂ mmmmmmm̂ m̂m 

mais fournissant quelques renseignements supplementaires). Ces 

recherches sont mentionnees parfois dans le corpus lorsqu'elles 

presentent un interet particulier ; les noms des auteurs precedant 

les notices sont entre parentheses pour ceux, nombreux, qui ne 

figurent pas directement sur les ouvrages. 

II s'agit plus, on 1'aura compris d'apres le nombre d'ouvrages 

cites, d'une anthologie, la plus significative possible, que d'une 

bibliographie exhaustive. Nous n'avons pas mentionne la totalite, 

mais un echantillon representatif des ouvrages depouilles dans les 

quelques bibliotheques que nous avons visitees ; cet echantillon 

nous parait refleter leur richesse ainsi que la production 

imprimee actue1lement survivante. 

Pour une etude complete de la periode choisie, il n'etait pas 

question de citer exclusivement des ouvrages parus a partir de 

1700 : nombreuses sont les reeditions attestees d'ouvrages publies 

anterieurement, et sans doute plus nombreuses encore celles que 

nous ne connaissons pas. Du moins 1'histoire editoriale de 

certains de ces ouvrages est-elle bien connue, nous autorisant a 

etudier un exemplaire de 1680 quand nous savions qu'il avait 

reedite dix fois jusqu'en 1750. Les notices fournissent un guide 

aussi complet et detaille que possible concernant les titres 

repertories. 
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Analyse du corpus 

On trouvera a la suite de cet expos<§ la presentation des 

sources sous la forme d'un r6pertoire bibliographique classe en 

ordre chronologique, suivi de quelques index, et constitue de 100 

notices numerotees de C1 a C100 ainsi que de renvois permettant de 

signaler les premieres editions d'ouvrages 6tudies dans une 

edition ulterieure. Les notices sont de premiere main, 

accompagnees ou non d'elements d'analyse. On peut en tirer, a 

1'aide du tableau statistique annexe a ce corpus, les quelques 

statistiques et observations suivantes concernant la disponibilite 

actuelle des ouvrages, leur contenu et leur signalement 

bibliographique. 

Les recherches ont ete ef fectuees dans 8 fonds anciens de 

bibliotheques, dans des conditions de conservation et de 

communication toujours differentes ; la Bibliotheque nationale 

(B.N. ) a ete tres peu mise a contribution (8 ouvrages) . Parmi les 

ouvrages present6s, 1 sur 5 (20 %) n' est pas mentionne par le 

Cataloque qeneral des livres imprimes de la B.N., en tant 

qu1 edition d'un ouvrage y figurant par ailleurs, ou en tant que 

titre ; le pourcentage reel d' ouvrages absents des rayons de la 

B.N. peut etre legerement superieur car une incertitude demeure 

dans quelques cas, notamment anonymes. La proportion d'ouvrages 

r6pertori6s dans les catalogues, mais manquant dans les rayons est 

tres variable et n' a pas ete chiffree. (A 1' inverse celle des 

ouvrages disponibles, mais non repertories et donc inaccessibles 
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est evidemment inconnue ; nous avons egalement mene des recherches 

en dehors des bibliotheques citees, dont il n'est pas fait mention 

ici. ) 

En ce qui concerne le contenu des ouvrages, les indices 

attribues se repartissent comme suit : 

- manuels de civilite (sv) : 35 % ; 

- ouvrages sur la langue frangaise (Lf) : 32 % ; 

- sans indice (ouvrages n'entrant pas dans ces categories 

etroites) : 26 % ; 

- "mixtes" (sv + Lf, pouvant figurer aussi bien au titre de 

1'un ou de 1'autre) : 7 %. 

Une analyse de la repartition chronologique montre d'une fagon 

previsible que les manuels de civilite se rarefient sensiblement 

par rapport aux autres apres 1700. S'agissant de 1'adresse 

d'edition, on peut noter que 10 % seulement des livres retenus ont 

ete imprimes a 1'etranger, ce qui constitue sans doute une 

proportion faible par rapport a la physionomie generale de 

1'edition. Par ailleurs, 55 % ont ete edites a Paris et 27 % en 

province (12 % a Lyon). 

Enfin, on n'est pas etonne de trouver une majorite de petits 

formats, tres nombreux a cette epoque et en particulier dans ce 

domaine : 61 % de formats in 12 ; 30 % in 8° et 16 ; 6 % in 4 et 

6 ; un seul in folio (C52). Ce critere du format est plus 

significatif que le nombre de pages, beaucoup plus relatif : nous 

n' avons pas toujours compte le nombre de lignes par page et de 

caracteres par ligne. 
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N O T E S 

du chapitre 

1.2. LES SOURCES : 

definition et constitution d'un corpus bibliographique 

(1) On preferera ce terme generique de "langue frangaise", qui 
revient le plus souvent dans les titres (Remarques sur...), a 
celui trop limitatif de "grammaire". "Savoir-vivre" (sv) et 
"Langue frangaise" (Lf) ont ete retenus comme seuls indices 
distinctifs pertinents dans notre liste ou les ouvrages seront 
affectes soit de 1' un ou 1' autre, soit d' aucun, soit (cas le plus 
rare) de ces deux indices a la fois ; cela permettra 
eventuellement une premiere identification immediate. 

(2) La definition de P. Swiggers (R74, cite au chapitre precedent) 
si elle recouvre une categorisation parfaitement recevable, n' est 
pas la plus claire. "Grammaire philosophique" serait inexact avant 
Condillac. Nous avons intitule cette rubrique "grammaire 
novatrice" pour la presentation de nos references 
bibliographiques. Mais ce chapitre rappelle que tout classement 
"discret" est abusif. 

(3) References "exemplaires" : les "mixtes" (les plus 
interessants) n'ont pas place ici (...ce qui devrait reduire 
certaines categories a 1'etat d'ensembles vides : le modele pur, 
comme en musique la "forme sonate", n'existe pas ; a la limite, 
tout exemplaire reel chevauche plusieurs categories). 

(4) On pourra noter d'autres rapprochements d'ordre semantique ou 
typologique entre grammaire et civilite : ainsi 1'equivoque, objet 
d'un ostracisme commun, peut designer soit une construction 
grammaticale fautive par manque de nettete, et risque de faux 
sens, soit une plaisanterie douteuse par double sens .L'equivoque 
grammaticale est illustree dans 1'article " EQUIVOQUE" des 
Remarques nouvelles du Pere BOUHOURS (C62) par 1'exemple suivant : 
"Quand le Fils de 1 ' Homme viendra dans sa qloire" est une 
traduction equivoque du latin "Cum venerit in majestate sua" ; en 
effet "venir dans" peut signifier "entrer dans" (passage d'un etat 
a un autre) alors que 1'ablatif latin ne laisse aucun doute. La 
langue frangaise decidement n'a pas la nettete de sa mere. 
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(5) Les sept Arts liberaux sont les suivants : les deux premiers, 
Grammaire et Rhetorique, constituent les "Belles-lettres" ; 
viennent ensuite la Dialectique ou Logique, et les quatre 
"Sciences" : Musique, Arithm6tique, Geometrie, Astronomie. Ces 
dernieres constituent au Moyen-Age le Quadrivium ; c'est donc au 
sein du Trivium, consitue par les trois premieres disciplines, 
qu' il faut placer principalement 1'objet de notre recherche, 
quelque part a 1'intersection des Belles-lettres et de la 
Dialectique. 

(6) II s'agit premierement des Etrennes de la Saint Jean, melange 
facetieux du a un collectif anonyme, sous forme de faux "livre 
bleu" (C61) . 
Le deuxieme titre est Conduite pour se taire et pour parler, 
egalement anonyme (C23). 

(7) Groupe de recherches sur les representations de la 
communication a travers les traites de savoir-vivre..., Clermont-
Ferrand (cf. supra). 

(8) Voir la liste de ces bibliotheques dans 1'avant-propos ou en 
introduction du corpus. Les references sont localisees. 
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2 

D E U X I E M E  P A R T I E  

BIEN PARLER : 

DE LA CONVERSATION A L'EXPRESSION CORRIGEE 

Ainsi donc toutes les heures du jour etaient partagees en 
d'honorables et plaisants exercices, tant du corps gue de 
1'esprit ; mais parce que monsieur le Duc, a cause de sa 
maladie, allait se coucher tres tot apres souper, chacun, a 
1'ordinaire, se rendait alors la ou etait madame la 
Duchesse Elisabetta Gonzaga, et ou se trouvait toujours 
aussi madame Emilia Pia, qui, parce qu'elle etait douee 
d'un esprit et d'un jugement tres vifs, comme vous le 
savez, semblait diriger tout le monde, de maniere que 
chacun sollicitait son avis et son jugement. 
La donc on entendait de doux propos et d'honnetes traits 

d'esprit, et sur le visage de chacun on voyait peinte une 
joyeuse gaite, si bien que 1'on pouvait certainement dire 
que cette maison etait proprement la demeure de 
l'allegresse ; et je ne pense pas qu'on ait jamais ailleurs 
aussi bien goute la douceur qui provient d'une chere et 
aimable compagnie comme on le fit pour un temps en ce lieu. 

Baldassar CASTIGLIONE, Le Livre du 
Courtisan. (R53, p. 23) 

Gros mots, "cuirs" (1), pataques, improprietes, charabia, 

cacophonies, equivoques, solecismes, regionalismes... : 

1'inconvenance est bien souvent d'ordre linguistique. Le frangais 

s'est longtemps voulu la plus belle, la plus pure, la plus logique 

des langues ; cette superiorite fut meme au XVIIIe siecle le theme 

et 1'enjeu de debats theoriques importants, comme en temoigne en 

1782 le Discours sur 1'universalite de la lanque frangaise de 

RIVAROL (2). Helas helas, la politesse "a la frangaise", exaltee 

Page - 43 



jadis avec suf fisance par nos textes, a fait long feu comme la 

domination francophone ; si elle demeure une reference commune 

aujourd'hui, c'est au titre de souvenir un brin nostalgique ou 

teinte d'ironie. Et 1' on voit fleurir regulierement, depuis plus 

d'un siecle, mises en garde (3) et jeremiades epouvantables sur la 

decadence des moeurs et du beau langage. 

Pourtant, aujourd'hui comme hier "le ridicule tue". Un manuel 

de savoir-vivre d'hier fut intitule "Reflexions sur le ridicule et 

les moyens de 1 'eviter" (C27) ; si le titre a change, si les 

contenus, la forme ont evolue, la fonction reste aujourd'hui la 

meme, et 1'audience de ces petits manuels en depit des mutations 

sociales ne laisse pas de nous etonner (4). L'impolitesse reste le 

privilege des princes, qu'ils soient de naissance ou de position. 

Pour les autres, "ceux qui veulent s'avancer dans le monde" (C77) 

- meme si le "monde" a bien change -, mieux vaut connaitre la 

grammaire ; grammaire actuelle, s'entend, celle du monde ou 1' on 

vit et non pas celle de 1'Academie. 

Cette premiere partie sera d'abord consacree a la 

conversation, en tant que lieu d' echange linguistique privilegie 

(5) a 1'epoque classique, et pratique sociale a part entiere. Tout 

manuel de savoir-vivre lui consacre une place importante, et les 

manuels de grammaire en firent longtemps 1 *alpha et 1'omega de 

leurs ref lexions, la source et le lieu d' application de leurs 

normes. La conversation connait par ailleurs un regain d'interet 

de la part des linguistes, au titre des recherches en pragmatique 

de la communication (R59). 

Page - 44 



N 0 T E S 

concernant 1'introduction de la Ileme partie 

(1) Le mot "cuir" dans cette acception, comme faute de langage, 
apparaitra au XlXe siecle. Cf. par exemple BESCHERELLE Aine, 
L'Usaqe du monde ou Conseils sur 1'art de plaire en societe : 
traite complet de la conversation, Paris, Garnier Fres, Marseille, 
Vve Marius Olive, 1861, p. 174 : "Les cuirs sont les signes 
certains d'une education tres negligee : ils font descendre le 
plus noble homme de France... au niveau d'un laquais ou d'un 
portier." Suivent quelques exemples amusants. 
Le terme, propre a la bourgeoisie triomphante, est significatif de 
nouvelles evolutions par rapport a la distinction voulue par 
1'Ancien regime. 

(2) Cf. Claude HAGEGE, Le Franqais et les siecles. Paris : Odile 
Jacob, 1987 et Le Seuil (Points), chapitre VI ; et aussi, avant 
Rivarol : 
BOUHOURS, Les Entretiens d'Ariste et d'Euqene (C5, R52) : tout le 
debut du deuxieme entretien, "La Langue frangaise", oppose celle-
ci aux autres langues moins claires, moins harmonieuses, etc. Par 
exemple : "N'avez-vous point aussi remarque, poursuivit-il, que de 
toutes les prononcations la notre est la plus naturelle et la plus 
unie ? Les Chinois et presque tous les peuples de 1 'Asie chantent 
; les Allemands ralent ; les Espagnols declament ; les Italiens 
soupirent ; les Anglais sifflent. II n'y a proprement que les 
Frangais qui parlent ; et cela vient en partie de ce que nous ne 
mettons point d'accents sur les syllabes qui precedent la 
penultieme : car ce sont ces sortes d'accents qui empechent que le 
discours ne soit continue d'un meme ton." (R52, p. 56-57). Analyse 
bien frangaise... 

(3) (Mises en garde : ainsi s' intitulent les avis edictes par 
1'Academie frangaise.) 
Voir par exemple, outre les articles cites dans notre 
bibliographie (R2, R3) : "De la distinction : allocution prononcee 
a la distribution des prix, Ecole de 1'Assomption" par Mgr BESSON, 
eveque de Nimes. Nimes : Lafare, 1879 (cote BML 449154) : "C'est 
par la langue que la France a regne, meme apres ses defaites et 
ses revers".Ou encore : 
RONDELET, Antonin. "La Decadence de la politesse frangaise", in 
Revue britannique, tome 4, 1883, p. 503-530 ; 

Page - 45 



BOULENGER, Marcel. "Le Savoir-vivre en 1925 : conference", in 
Conferencia, aout 1925, p. 226-241 (BML 460964) : "Le savoir-
vivreJ mais gui s'occupe encore de cela ? C'est comme si l'on 
parlait du mammouth ou de 1 'ichtyosaure. .." Le frangais est 
"ecorche" : "J'en veux pus... Assis-toi /", etc. ; 
BONJEAN, Claude. "Et la politesse, alors ?" in Le Point, n° 461, 
20-26 juillet 1981, p. 57-81. 
Etc. 

(4) Michel LACROIX (R42) montre dans son introduction le succes 
permanent de 1'edition des manuels de savoir-vivre. Celui ce 
Michele CURCIO, Manuel du savoir-vivre aujourd'hui, Paris, Tchou, 
1981 et France-loisirs, 1985 (vendu par correspondance) a atteint 
un tirage de 120 000 exemplaires. 

(5) Nous utilisons cette expression en reference a Pierre BOURDIEU 
(Ce que parler veut dire, R57) pour qui la "violence symbolique 
s' exerce en tout lieu et a tout instant, comme nous y reviendrons. 
Ce theme est repris recemment dans Reponses, Paris, Le Seuil,1992: 
"Tout echange liguistique contient la virtualite d'un acte de 
pouvoir et cela d'autant plus qu'il engage des agents occupant des 
positions asymetriques dans la distribution du capital pertinent. 
Cette potentialite peut etre mise entre parentheses, comme il 
arrive souvent dans^ la famille et dans les relations de philia, au 
sens d' Aristote, ou la violence est suspendue dans une sorte de 
pacte de non-agression symbolique. Toutefois, meme dans ces cas-
la, le refus d'exercer la domination peut etre une dimension d'une 
strategie de condescendance ou une maniere de porter la violence a 
un degre plus eleve de denegation et de dissimulation, un moyen de 
renforcer l'effet de meconnaissance et par la de violence 
symbolique." (p. 120) 
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ENTRETIENS 
DARISTE 

T R O I S I E M B  E D I T I O N .  

Z SF. BASTIEN MABRE-CRAMi 
Imprimcur du Roy, ruc S. Jacques, 

aux Cicogncs. r 

Avec Privilegc de fa MajeJlL 

IV - Ariste et Eug&ne (2) 

(B.M. Clermont-Ferrand) 
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2.1. LA CONVERSATION 

Aucun, par un babil frivole 
Sur son voisin n 'usurpait la parole 
Chacun parlant, se taisant a son tour 

Du discours circulaire attendait le retour. 
...L'entretien, tour a tour, serieux ou badin 
Sans desordre suivait sa marche vagabonde 

Et faisait jaillir a propos 
Le feu de la saillie et l'eclair des bons mots. 

Jacques Delille, La Conversation, Paris, 
Michaud, 1812 (poeme en trois chants ecrit 
au XVIIIe siecle.) 

Quelques d6finitions 

Etymologiquement, le terme de "conversation" (du latin 

conversari : frequenter, etre avec) est a prendre au sens large, 

et non seulement verbal, de "frequentation" : visites, reunions 

mondaines ou amicales, relations epistolaires, etc. C'est ce sens 

premier, comme le faisait remarquer Mireille GERARD dans un 

article publie dans la Revue d'histoire litteraire de la France 

(R46), que retiennent les dictionnaires du debut du XVIIe siecle ; 

c'est en ce sens qu'il faut entendre aussi "1'Art de (plaire dans) 

la conversation", titre classique de manuels de civilite (C4, 

C16) , designes par la comme des manuels complets de 1'honnete 

homme. Cet usage du mot subsistera jusqu'a la moitie du siecle 

suivant ; on le retrouve, mais relegue comme une survivance a la 

suite de la definition premiere, cette fois, d'"entretien familier 

avec une ou plusieurs personnes", dans 1'edition de 1759 du 
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Dictionnaire de RICHELET (1) : " Conversation, se dit aussi des 

compagnies, des assemblees" ; encore 1'exemple choisi pour 

1' illustrer ("II est de toutes les conversations, il brille dans 

toutes les conversations") est-il decidement bien ambigu. Le mot 

avait deja son sens actuel. 

L'art de la conversation, devenu art de parler en 
societe, etend alors ses prerogatives et demande d1autres 
talents. Les traites sur la purete de la langue (on meprise 
le parler populaire et provincial), la nettete de 
1'articulation, 1'art de lire, de raconter les nouvelles, 
de conter les histoires, de s'adapter a son interlocuteur, 
d'agreer, de plaire, de faire rire, relevent de son 
domaine. La conversation devient un art tres diversifie 
(2). 

Remarquons qu'on trouve ici trace le champ meme de notre etude 

et de notre corpus, ou se confondent traites de savoir-vivre et de 

grammaire ou de langue frangaise. 

C1est a 1'un de ces derniers, les Synonymes frangais de 1'Abbe 

GIRARD (C99), que nous emprunterons la definition suivante, ou 

plutot 1'ensemble de definitions suivantes, puisque 1'article 

choisi (article 13) couvre a peu pres 1'ensemble du champ 

sdmantique de la civilite. Sa lecture offre donc un double niveau, 

comme nous le verrons a nouveau a propos des exemples proposes 

dans la plupart des ouvrages de grammaire de ce temps : 

13. HONNETE. CIVIL. POLI. GRACIEUX. AFFABLE 
Nous sommes honnetes par 1 'observation des bienseances et 

des usages de la societe. Nous sommes civils par les 
honneurs que nous rendons a ceux qui se trouvent a notre 
rencontre*. Nous soinmes polis par les fagons flatteuses que 
nous avons, dans la conversation et dans la conduite, pour 
les personnes avec qui nous vivons. Nous sommes qracieux 
par des airs* prevenants pour ceux qui s 'adressent a nous. 
Nous sommes affables par un abord* doux et facile a nos 
inferieurs qui ont a nous parler. 
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Les manieres* honnetes sont une marque d'attention. Les 
civiles sont un temoignage de respect. Les polies sont une 
demonstration d'estime. Les crracieuses sont une preuve 
d'humanite. Les affables sont une insinuation de 
bienveillance. 
II faut etre honnete sans ceremonie, civil sans 

importunite, poli sans fadeur, qracieux sans minauderie, et 
affable sans familiarite. 

(Les asterisques renvoient a des termes traites dans 
d'autres articles.) 

Ce beau deploiement lexical nous permet d'apprecier au 

passage, d'une part la finesse des notions mises en oeuvre, 

ef f icacement dif ferenciees (le sous-titre des Synonymes f ranqais 

est : "leurs differentes significations, et le choix qu'il faut en 

faire pour parler avec justesse") et etudiees (meme les exces de 

la civilite (cf. C7) sont evoques), d'autre part 1'evolution non 

seulement de la langue, mais de la mentalite jusqu'a nos jours : 

il n'est que de relever la connotation positive des termes 

"flatteuses" ou "insinuation", constamment utilises de la sorte 

dans notre corpus, pour mesurer cette distance avec des moeurs qui 

ne sont plus les notres (3). Signalons enfin 1'evolution du terme 

"poli", peut-etre moins sensible ici. Son etymologie, d origine 

italienne (pulitezza, de pulire, "polir") explique "politesse de 

la langue" ou "politesse du style" (C26). 

Pour une autre def inition des termes de ce meme champ 

semantique, mais selon la civilite enseignee aux enfants des 

ecoles, on peut se reporter a la notice Cll, Traite de la civilite 

nouvellement dresse d'une maniere exacte & methodique & suivant 

les regles de l'usaqe vivant. La comparaison montre que 

1'humilite et la modestie, totalement absentes de cet article de 

1'Abbe Girard, sont essentielles a la civilite chretienne, 
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pourtant dominee par le meme modele mondain. Mais on va voir que 

c'est la le moindre des decalages. 

D6calages 

Le public designe des ouvrages concernant 1'art de la 

conversation (la "cible", dit-on aussi plus agressivement 

aujourd'hui en langage publicitaire) est naturellement constitue 

des honnetes gens, d'age adulte, fr6quentant la Cour, les salons, 

etc. On est donc d'abord deroute de trouver regulierement des 

chapitres consacres a ce sujet dans des "civilites" a usage 

pedagogique ou de grande diffusion. Ce fait est susceptible de 

deux types d'explications : d'une part certains de ces ouvrages 

(C3, C41, C43), parfois ecrits en caracteres de civilite, sont 

destines aux colleges des jesuites et ont vocation a former des 

jeunes gens appeles a des frequentations mondaines. Ainsi le 

manuel intitule Bienseance de la conversation entre les hommes 

(titre significatif, pour une "civilite puerile" cependant 

conforme a la tradition) est precede d'une preface "A la jeunesse 

frangoise des colleges de la Compagnie de Iesus", contenant un 

eloge de la jeunesse naturellement polie et paree des attraits les 

plus flatteurs (on retrouvera frequemment, de la part des 

educateurs, ce genre de captatio benevolentiae adressee a des 

eleves supposes mefiants) : 

...Vous faites le plus beau de Son regne, cela m'a donne 
1'inclination de ressusciter un livre en votre faveur... 
Presentement je le tire de 1 'obscurite & je le remets au 
jour, non plus comme votre instructeur, mais comme 1'image 
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de vos moeurs, & le fidel extrait de la bien-seance qui 
fleurit en vos personnes... (C3) 

D'autre part il faut souligner a nouveau le caractere 

repetitif de ces editions bon marche ("livres bleus" vendus par 

les colporteurs), qui non seulement sont diffusees dans toutes les 

couches de la societe, comme 1'a montre Roger Chartier en reaction 

contre la notion de "culture populaire" (4), mais reproduisent 

souvent de fagon inadequate des modeles preexistants, parfois sur 

de fort longues durees. Ainsi la civilite puerile survit, se 

multiplie et se diffuse, sous sa forme traditionnelle -caracteres 

de civilite juges insupportablement laids et reputes illisibles-

jusqu' a 1' aube du XXe siecle (5). A cet egard, on verra que les 

civilites republicaines de l'An II - C93 a 95- se coulent, elles 

aussi, dans le moule de la bienseance chretienne, en 1'adaptant a 

leur phraseologie, dans le cadre du culte de 1'Etre supreme. Si 

elles reconnaissent, comme Toussaint peu de temps auparavant -C90-

la civilite comme "un devoir que la droite raison prescrit", ni 

leur forme ni leur contenu ne presente d'innovation notable. 

L'analyse du decalage qui peut intervenir entre une forme 

editoriale a succes et ses usages a ete renouvelee par Roger 

CHARTIER, dans la Correspondance (R43), a propos des manuels 

epistolaires : 

Faut-il penser qu'ils ne s'adressent pas a eux (les 
lecteurs des classes populaires) mais visent plutot une 
moyenne et petite bourgeoisie avide de capter les manieres 
du monde ? Doit-on supposer que leur finalite est moins 
didactique que ne 1'annoncent leurs titres et leurs 
prefaces... puisqu'ils rappellent a satiete que le 
veritable art epistolaire depend du "naturel", qui ne 
s'apprend pas, et non pas de 1'imitation ? (6) 
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Normes contraignantes. 

Pour en revenir aux regles de la conversation edictees dans 

des recueils pedagogiques, il parait interessant de citer ici un 

long chapitre -interessant par sa longueur et son insistance-

intitule "De la maniere de parler dans la conversation" et tire de 

La Civilite honneste pour 1'instruction des enfans... par un 

Missionnaire (C41 ; le "missionnaire" serait un jesuite, d'apres 

Franklin, qui cite cet ouvrage in extenso dans son anthologie, 

R36). On remarquera 1'accumulation des prescriptions negatives, 

impliquant un refoulement, une "auto-contrainte" selon 

1'expression de Norbert Elias (R13), significative de 1'evolution 

des civilites pueriles depuis 1'archetype somme toute bien liberal 

d'Erasme (le texte est reproduit dans la forme modernisee sous 

laquelle l'a cite Franklin) : 

Ne soyez pas du nombre de ceux qui parlent sans cesse et 
qui ne donnent pas aux autres le temps de dire ce qu'ils 
pensent. Si quelqu'un parle, laissez-lui achever ce qu'il a 
a dire ; ecoutez-le paisiblement sans 1'interrompre ni 
couper son discours. 
Ne parlez ni trop haut ni trop bas, faites en sorte que 

vos discours soient doux et honnetes, familiers et sans 
affectation, tant en ce que vous dites qu'en la maniere de 
le dire. Prenez garde aux personnes avec qui vous 
conversez, ayez egard de savoir leur condition et etudiez 
leurs humeurs. Ne proposez pas des questions difficiles ou 
les autres n'entendent rien. Ne parlez pas facilement de ce 
que 1'on sait que vous aimez et en quoi 1'on sait que vous 
etes habile, si on ne vous en prie, de peur que 1'on dise 
que vous vous recherchez et que c'est pour paroitre. 
Une gravite trop grande et trop ennuyeuse est 

insupportable, il la faut eviter aussi bien que la 
legerete. 
N'allez pas dans les compagnies ou vous savez que l'on ne 

vous voit pas volontiers, et ne dites jamais votre avis sur 
quoi que ce soit, si on ne vous le demande. 
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Si deux personnes etoient en difficulte ou de sentiment 
contraire, n 'embrassez aucun parti, mais accommodez-les le 
mieux gue vous pourrez, particulierement en matiere 
indifferente. 
Ne vous melez pas de reprendre personne, a moins gue vous 

n'y soyez oblige ou gue ce soit pour guelgue chose gui soit 
de conseguence. 

II est de mauvaise grace d'user tout expres de mauvais 
langage, particulierement en presence de personnes a gui 
l'on doit du respect. II est aussi contre l'honnetete de 
faire des gestes en parlant, comme de remuer les bras, 
branler la tete ou tenir une autre posture gue naturelle. 
Si guelgu'un, en parlant, peine a trouver ses mots, ne 

lui suggerez point ce gu'il faut gu'il dise ou ce gue vous 
croyez gu'il faut dire, si ce n 'etoit gu'il vous fut 
inferieur et gue ce fut pour 1'instruire. 
Si vous survenez en compagnie, et gue l'on soit au milieu 

d'un discours, gardez-vous bien de demander de gui 1'on 
parle, a moins gue vous ne soyiez le maitre de la 
compagnie. Et si c'est vous gui discourez guand une 
personne d'autorite arrive, il est bon gue vous repetiez en 
peu de mots ce gue vous avez commence. Ne faites aussi 
jamais repeter une personne gui parle, en lui disant : 
"Comment dites-vous ? Je ne vous ai pas entendu", ou autres 
choses semblables. 
Quand ceux gui vous commandent parlent a guelgu ' un, il ne 

faut pas parler a d'autres, ou rire ou vous divertir 
pendant ce temps-la. II ne faut pas ecouter ce gue 1'on 
dit, et ne jamais parler en secret a personne, encore moins 
retirer guelgu'un de la compagnie pour lui parler en 
particulier. 
Ne debitez pas si facilement des nouvelles gue vous ne 

les croyiez vraies ; ne dites jamais de qui vous les avez 
apprises si vous croyez gue celui gui les a dites n'aura 
pas cela pour agreable. II ne faut jamais aussi reveler ce 
gui vous auroit ete dit en secret, guand meme on ne vous 
auroit pas dit de n 'en point parler. 
II ne faut pas etre long a raconter les choses, 

particulierement guand elles sont de peu d'importance, et 
ne jamais faire de digressions inutiles. 
Tenez vos promesses, c'est le fait d'un honnete homme. 

Mais ne les faites pas a la legere, gue vous n'ayiez bien 
pense si vous les pouvez accomplir fidelement. 

Tout y est : discretion, effacement de soi-meme, langage 

chatie, regles de prononciation et d'articulation, mesure ou 

mediocritas (ni trop ni trop peu), sens de la hierarchie et des 

preseances. On songe au redressement des corps et des ames etudie 

par Michel Foucault dans Surveiller et punir (Rl4). Les preceptes 

suivent 1'esprit, voire la lettre des Reqles de la bienseance et 

de la civilite chretienne (C35) de Jean-Baptiste de LA SALLE, qui 
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s'inspira lui-meme tres largement de COURTIN (Nouveau traite de la 

civilite qui se pratique en France parmi les honnetes qens, C6), 

du moins dans sa seconde partie (la premiere, intitulee "De la 

modestie", est entierement consacree au corps en ses differentes 

parties visibles ou intimes, en des termes qui ont apporte une eau 

abondante au moulin de Michel Foucault) ; cette seconde partie, 

intitulee "De la bienseance dans les actions communes et 

ordinaires", traite largement de la conversation au sens large, et 

au sens etroit dans un des chapitres. Meme precision dans la 

definition des rapports hierarchiques, meme definition de la 

"proprete" (7), memes enchainements jusque dans certains details 

("De la maniere... de se comporter quand on rencontre quelqu'un et 

quand on se chauffe" (sic), c 'est-a-dire autour du poele ou de la 

cheminee, 11un des lieux specifiques de la conversation, a cote de 

la rue, de 1'eglise ou de la diligence) que chez Courtin. 

Ce rapprochement n'est pas sans importance : Antoine de 

Courtin, qui fut un diplomate en vue avant de consacrer une pieuse 

retraite a la lecture de 1' Ecriture et a la redaction de ses 

oeuvres, ecrit pour les honnetes gens (voir sa preface) desireux 

d'apprendre la "civilite qui se pratique en France", c'est-a-dire 

a la Cour. Auteur, comme avant lui 1' academicien Faret (Cl), d'un 

des plus importants succes dans ce genre, Courtin apparait comme 

le Vaugelas de la civilite generale, comme Puget de La Serre celui 

de la communication epistolaire : sa doctrine, qui prone avant 

tout la "modestie" chretienne, place au plus haut, comme critere 

ultime de la mode et de la verite, le modele observable a la Cour. 

Pour lui, 1'autorite absolue, solaire, du monarque de droit divin 

transcende toute contradiction : 
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Cette mode a les deux memes defauts d'exces que ceux dont 
nous venons de parler, 1 'exces de singularite & 1'exces de 
profusion ; l'un & 1 'autre font passer la personne pour 
ridicule. 
Et de fait si une personne, quelque modeste & retiree 
qu'elle soit, veut s 'opiniatrer & resister a cette mode qui 
est un torrent, paraissant par exemple devant le monde avec 
un chapeau pointu, a present qu'ils se portent bas de 
forme, elle se mettra au hazard d 'estre courue comme un 
spectacle de la foire Saint Germain. 
. . . Pour eviter cette bizarrerie, il faut remonter jusqu 'a 
la source de la mode qui est la Cour (C6, p. 95). 

La Cour, ou tout est sous 1' oeil du Roi, est a la fois un 

guide et un tyran ; la civilite peut aller jusqu' a revetir un 

caractere d'imperatif categorique, pour ne pas dire vital : 

Si l'on doit etre civil a 1'egard des personnes de 
qualite, on doit 1'etre encore plus a 1'egard des Princes : 
& 1'estre encore bien plus exactement envers les testes 
Couronnees, ou des personnes qui les touchent de pres : 
puisqu'alors la civilite devient un devoir... (ibid. p. 
163) 

Ainsi congues, les regles de la civilite sortent du cadre 

souple, facultatif, de la norme non ecrite, mode ou coutume, pour 

ressortir presque du droit penal, comme 1'indique Norbert ELIAS : 

On emploie encore aujourd'hui 1'expression "un homme 
comme il faut" : nous decouvrons ici son origine dans la 
societe de cour. Pour tenir son rang dans la course pour la 
reputation et le prestige, pour ne pas s'exposer aux 
railleries, au mepris, a la perte de prestige, il faut 
adapter son apparence et ses gestes aux normes changeantes 
de la societe de cour, qui visent a souligner de plus en 
plus la singularite, la distinction, 1'appartenance a une 
elite de 1'homme de cour. II faut porter certains tissus, 
certains souliers. II faut faire les gestes que le 
ceremonial de la cour prescrit a ceux qui en font partie. 
Meme le sourire est soumis aux regles de la coutume. 
(R13, p. 261) 
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Orest RANUM (8) va encore plus loin dans 1'analyse politique 

des regles de la civilite, traduite ailleurs par la fausse 

etymologie "politesse" < "politique". Selon lui les manuels comme 

celui de Courtin sont le reflet et le relais de ce pouvoir 

contraignant : 

All of these books indirectly enhanced the royal power to 
establish the codes of civility and assure respect for the 
social hierarchy... But...the authors of all these courtesy 
books were not so much inventing as systematizing and 
diffusing what was happening in the state's relations with 
society. (9) 

Ces manuels presentent la civilite comme une science 

indispensable dont 1'apprentissage constituera le point central de 

1'education d'un gentilhomme pendant tout le debut des temps 

modernes (10). MORVAN DE BELLEGARDE la qualifie de "la premiere de 

toutes les sciences" (11), qu'un courtisan avise ne saurait 

negliger : tels sont les imperatifs de la "culture des 

apparences". (12) 

°n peut donc remarquer, a 1 'occasion de ces ressemblances et 

de ce passage des manuels du courtisan ou de 1 'honnete homme aux 

regles de la civilite chretienne, une similitude dans le 

renforcement et 1' omnipresence du controle. Ce controle a pu etre 

qualifie de "panoptique" par Michel FOUCAULT, d'apres le systeme 

de Jeremy BENTHAM (13). Ainsi peut-on faire etat d'un durcissement 

sensible, chez Jean—Baptiste de La Salle, de la notion de 

soumission et d'humilite chretienne, d'une generalisation du 

refoulement et de la "civilisation" par rapport a Courtin. On 

trouve en effet encore chez celui-ci des remarques, tres 
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"honnetes" au fond, qui rappellent la moderation erasmienne et 

1' art de vivre teinte d'epicurisme du siecle precedent. (Par 

exemple il faut, certes, eviter de manifester sa douleur si 1'on 

vient a se bruler ; mais il y a des limites : 

La civilite veut gu'on ait de la politesse ; mais elle ne 
pretend pas gue l'on soit homicide de soi-meme (C6, p.117) 

L'abnegation n'est pas absolue.) 

Cette filiation, cette etroite proximite de la civilite 

lasallienne et, partant, de toute la tradition de la civilite 

puerile avec le modele de la cour, reste en tout etat de cause 

primordiale : de meme que 1'oeil des pairs ou des officiers royaux 

contraint le courtisan du siecle de Louis XIV a une surveillance 

constante de soi, celui du pedagogue, de ses pairs encore (14), et 

de Dieu de toutes fagons (C35), pese a tout instant sur 1'ecolier. 

...ou espace de libert6 

A tout instant vraiment, et en toutes circonstances ? Ne 

serait-ce pas la mort de la notion meme de conversation ? Qu' on 

1'envisage du point de vue de la sociolinguistique actuelle 

("interaction conversationnelle" in R59) ou de celui des gens de 

lettres de 1'Ancien regime (15), on voit mal comment une censure 

sociale absolue lui permettrait encore de s z epa.nouir, La 
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politesse, loin de contraindre, se definit par des caracteres de 

liberte et de souplesse qui font de la conversation le sel de la 

vie. (16) 

LA CHETARDIE (17) en 1683, se montre tout-a-fait precis a ce 

sujet en ecrivant (C13) : 

La conversation n 'est pas de la nature des Harangues. 
Chacun doit ecouter & parler a son tour. Elle ne doit etre 
ni eloquente ni etudiee ; il faut que ce soit le hazard qui 
la conduise, que chacun s'y peigne en parlant ; en un mot 
qu'elle soit naturelle. 
Elle doit meme, autant qu'il se peut, rouler sur des 

matieres indifferentes, surtout entre les personnes de la 
Cour qui sont d'ordinaire les Espions les uns des autres. 
J'avoue qu'il est facheux de se contraindre avec tant de 
rigueur, & qu'on se prive par la d'une des plus grandes 
douceurs de la vie. 

II y a ici une double contradiction. La premiere, inherente a 

ce type de manuels, a deja ete relevee (cf. supra, M. Gerard) et 

consiste dans la prescription du naturel (peut-on prescrire le 

naturel ?) a partir de la deuxieme phrase ("il faut que ce soit le 

hasard...") ; la prescription du respect d'autrui, dans la 

premiere phrase, est beaucoup plus simple. La seconde 

contradiction, d'ordre politique, nous ramene (dans le deuxieme 

paragraphe) a 11epineuse realite, que 1'auteur assume sans 

dissimuler son embarras, mais sans expliciter les denouements 

possibles entre soumission et transgression. Sans doute la reponse 

etait-elle dans un habile moyen terme, permettant aux courtisans 

les plus fins de tirer leur epingle du jeu sans renier ni le 

naturel (et donc un minimum de sincerite) ni leur plaisir. 
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La revendication de la liberte est une constante dans le 

domaine des lettres, qu'il s'agisse de la conversation ou de 

1'ecrit. Ainsi un La Mothe le Vayer (18) feint de s'insurger 

contre 1'autoritarisme grammatical de Vaugelas (19): 

Mais dispensez-moi, je vous supplie, de vous entretenir 
sur un sujet pour lequel je commence a ressentir je ne sais 
quelle aversion. Mon ame se fait accroire qu 'il est tems de 
s'occuper plus serieusement, & qu'il y a de la honte a 
s'amuser encore a des questions de grammaire... 
"Si verborum, dit Platon dans son Politique, curiositatem 

vitaveris, evades in Senectute admodum sapientior". Et dans 
son Theaetetus, qui est le Dialogue de la Science, il 
declare qu'une certaine negligence au chois des paroles a 
souvent bonne grace, tant s'en faut qu'elle soit indigne 
d'un honneste homme... 
(...) Attendant cela...je me tiens ferme aux legons que 

ces grands orateurs Grecs & Romains nous ont laissees. Je 
leur vois mettre a tous 1'Eloquence infiniment au dessus de 
la Grammaire, qu 'ils luy font meme assez souvent mal 
traiter. Cela me fait croire qu'on ne saurait donner a la 
premiere trop d'honneste liberte, & qu'elle n'a peut-etre 
rien qui luy soit plus contraire que cette multitude 
infinie de nouvelles Regles Grammaticales, dont il me 
semble qu'on la veut injustement opprimer. (20) 

Au demeurant les Malherbe, Vaugelas, Bouhours furent bien 

les autorites reconnues en la matiere. Reste un espace revendique 

en permanence pour la liberte au sein de la Republique des lettres 

(bientot 1'Europe des lumieres) et qui, meme elitaire, constitue 

la prefiguration possible d'un nouvel "espace public" a venir 

(21), et plus globalement de la democratie. Celle-ci, avec les 

limites, les difficultes indiquees, pouvait trouver deja un 

terrain d'election dans la sacro-sainte conversation. (22) 
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N 0 T E S 

du chapitre 2.1. La conversation 

(1) Pierre RICHELET, Dictionnaire de la lanque frangaise ancienne 
et moderne, nouv. ed. augm. d' un tres grand nombre d'articles, 
Lyon, Duplain, 1759 et une deuxieme ed. la meme annee, Lyon, J.-M. 
Bruyset, 3 grands vol. in 4°. 

(2) Mireille GERARD, loc. cit. (R46), p. 961. Ces traites, 
poursuit 1'auteur de 1'article, constituent de "purs paradoxes" 
puisque le courtisan ou 1'"honnete homme" (cf. MAGENDIE, R37) 
auquel ils sont destines, est cense etre doue d'une grace 
naturelle (proche de la sprezzatura de Castiglione (cf. R53, p. 54 
et passim)) qui fait de lui 1' arbitre de la politesse, comme Le 
Heros de Balthazar Gracian (C66) ; que cette aisance puisse 
s' acquerir par lecture et application, cela sera donc au prix 
d'une soigneuse dissimulation. 

(3) Cf. Norbert ELIAS (R13) : "Alors que 1' on est capable de 
caracteriser la structure d'une simple ethnie en tant que 
formation sociale autonome, en faisant abstraction de ses propres 
gouts et preferences, cette attitude de recul est infiniment plus 
rare quand il s'agit d'apprehender des structures sociales 
qualifiees d'"historiques". (p. 13-14) 
Et Robert DARNTON : "II convient de le repeter, neanmoins, car 
rien n'est plus facile que d'adopter la theorie confortable selon 
laquelle les Europeens qui vivaient il y a deux siecles sentaient 
et pensaient comme nous le faisons aujourd'hui -abstraction faite 
des perruques et des sabots. Nous avons constamment besoin de nous 
liberer d'un faux sentiment de familiarite avec le passe et de 
recevoir notre dose de chocs culturels." (Le Grand massacre des 
chats : attitudes et croyances dans l'ancienne France, R. Laffont. 
Nous citons la reed., chez Hachette-Pluriel, 1984, p. 10). 
Le fait est que certaines etudes passees (R36 Franklin, R37 
Magendie) ont a 1'occasion tendance a se confondre avec leur 
objet, en des reactions affectives sur la bienseance qui semblent 
peu "scientifiques". 
L'evolution du langage et des formes du livre (c'est pourquoi nous 
les relevons) nous invite cependant a une mise a distance, meme 
s'agissant des classes sociales les plus favorisees (non 
patoisantes, non "folkloriques"). 

(4) C'est une des theses exposees dans Lectures et lecteurs dans 
la France d'Ancien Reqime (R40) : "...Contre 1'emploi devenu 
classique de la notion meme de culture populaire" (p. 7), 1'auteur 
invite a deceler "plutot des circulations fluides, des pratiques 
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partagees, des differences brouillees" (p. 8) par rapport a une 
autre culture dite savante. 

(5) "Telle etait 1'autorite de ces petits manuels qu'ils se 
perpetuaient d'age en age, sous leur atroce forme gothique, sans 
qu' on osat rien y changer." (Alcide BONNEAU, R35, p. 2) 
L'article "Civilite" du Grand dictionnaire universel du XlXe 
siecle de Pierre LAROUSSE exprime un avis voisin : "La civilite 
puerile et honnete est un livre d'une tres-ridicule redaction, 
depuis longtemps abandonne dans 1'education de la jeunesse, mais 
qui n'est pas encore absolument rejete dans certaines ecoles 
clericales." 
De fait, nous en trouvons trace precisement jusqu'en 1900 : La Vie 
au pensionnat : apprentissaqe de la vie dans le monde par 1'Auteur 
des "Paillettes d'or", publie a Avignon, Aubanel Fres (Cote BUCL 
124 C-IX), en evoque et preconise 1'usage p. 327. 

(6) Op. cit., p. 124. R.Chartier propose ensuite une hypothese 
audacieuse, qui, si elle ne s'applique pas a notre objet present, 
ouvre des perspectives quant a 1'infinie variete des usages de 
1'imprime aux siecles passes : 

"Les recueils de modeles epistolaires publies comme livres 
bleus, loin d'enseigner 1'ordre de la societe afin que chacun y 
repere sa place et les conduites qu'elle implique, s'inscrivent 
donc sur le registre d' un exotisme social frequent dans le corpus 
bleu, dont plusieurs qenres a succes -non seulement la litterature 
de la gueuserie, mais aussi les descriptions des pratiques des 
metiers ou des particularites de la vie de la capitale- ont pour 
ressort le devoilement de realites meconnues du plus qrand nombre 
de ses lecteurs (Ibid., p. 195). 

(7) "Proprete" est a comprendre dans le sens de "ajuste, adapte a" 
et non pas au sens de Georges VIGARELLO (Le Propre et le sale : 
l'hyqiene du corps depuis le Moyen-aqe, Paris, Le Seuil, 1985 
(L'Univers historique) et (Points. Histoire) 1987) : "Mais de 
proportionner les habits a la taille, c'est une remargue a 
laquelle peu de gens prennent garde, & qui est pourtant 
essentielle a la proprete, car il se fait sans cela une absurdite 
des plus ridicules" (Courtin, C6, 1671, p. 97. Voir aussi a ce 
sujet Daniel ROCHE, La Culture des apparences : une histoire du 
vetement : XVIIe-XVIIIe siecle, Paris, Fayard, 1989, et Le Seuil 
(Points. Histoire), 1990). La proprete se rapporte donc a la 
bienseance. Ambigiiite constante : Vaugelas ne consacre-t-il pas un 
article des Remarques (C9) a la distinction "Proprete/propriete" ? 

(8) "Courtesy, Absolutism and the Rise of French State : 1630-
1660" (R50). Cet article porte, il est vrai, comme le livre 
d'Elias (R13), ou dans un autre domaine la these de M. Magendie, 
sur une periode anterieure a celle ou nous nous situons ; mais on 
pourra voir que cette restriction est mineure ; on verra aussi que 
le traite de Courtin (C6) a ete reedite de nombreuses fois au 

Page - 64 



XVIIIe siecle, non seulement sans amendements notables, mais 
1'editeur ajoutant des deve1oppements tatillons comparables a ceux 
de Jean-Baptiste de La Salle, comme en temoigne 1'inflation du 
nombre de pages. 

(9) 0. Ranum, loc. cit., p. 428. 

(10) Ibid., p. 429. O. Ranum etend meme cette analyse jusqu'a nos 
jours : "And it still may be today. Of all the social science 
literature on deference, Erwing GOFFMAN's classic "The Nature of 
Deference and Demeanor" in American Anthropoloqist, 58, 1956, p. 
473-502, still seems to me to be the most suggestive because it 
delineates the ways in which not-conscious coercive acts are 
generated by society and how these fall into hierarchies that in 
turn lead to the formation of social categories on the basis of 
specific kinds of responses to them..." (Ibid., n.6). Idee qui 
nous ramene a BOURDIEU, supra, Introduction, note 5. 

(11) L'expression figure dans la "Table des matieres" (c'est-a-
dire index alphabetique des sujets) de C37, fin du deuxieme tome. 
Bellegarde developpe aussi cette notion de civilite "vitale" dans 
les termes suivants : "Les Hommes sont faits pour la societe : les 
affaires, les bienseances, la necessite du commerce les obligent a 
se voir souvent & a se parler. La plupart des Gens de Qualite, qui 
sont d'ordinaire assez oisifs & qui n 'ont nulle occupation, 
passent le tems a rendre ou a recevoir des visites ; 11 est tres 
important pour eux, de s'instruire de tout ce qu'il faut pour y 
soutenir leur caractere. On decide du merite d' un homme sur la 
maniere dont il se tire d'une Conversation : on ne prend pas la 
peine d'approfondir ses bonnes ou ses mauvaises qualitez ; mais on 
en juge selon l'impression qu'il donne de sa personne dans le 
commerce du Monde." (MORVAN DE BELLEGARDE, Avertissement precedant 
les Modeles de conversations pour les personnes polies, C28) 

(12) Titre de Daniel ROCHE, cf. supra, n.(12). 

(13) Panoptique. Memoire Sur un nouveau principe pour construire 
des maisons d'inspection, et nommement des maisons de force / Par 
Jeremie Bentham. - Imprime par ordre de 1'Assemblee nationale, A 
Paris , de 1' Imprimerie nationale, 1791. - 56 p. Fac-simile de 
l'ed. originale, in Le Panoptique / Jeremy Bentham. Precede de 
L'0eil du pouvoir : entretien avec / Michel Foucault ; postf. de 
Michele Perrot. - Paris : P. Belfond, 1977 (L'Echappee). 

(14) "Celui qui est pris a parler la "langue du pays" reqoit le 
signum. II porte ce signe infamant tant qu'il n' a pas surpris un 
camarade en faute ; il est meme autorise a lui poser une question 
dans la langue maternelle pour le tromper— Chacun epie le 
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voisin, le denonce au maitre si un mot en langue vernaculaire 
echappe " (Louis TRENARD, "Un Guide jesuite de savoir-vivre", 
R51 ; ce guide a ete repertorie dans notre corpus : C43). 

(15) Voir par exemple les Essais sur divers suiets de litterature 
et de morale de 1'Abbe TRUBLET (C78). 

(16) L'Abbe Trublet, qui exalte les vertus de la conversation 
- "Le commerce que les hommes ont entre eux, soit par la parole, 
soit par l'ecriture, est la principale, pour ne pas dire l'unique 
source des richesses de l'esprit" - (op. cit., t. 1, p. 30) cite 
Ciceron quelques lignes plus loin -"Sit sermo, in quo Socratici 
maxime excellunt, lenis, minimeque pertinax ; insit in eo 
lepos... ". (De Officiis)- pour en illustrer la douceur (lenis), la 
grace (lepos), la tolerance et la liberte (minime pertinax). 

(17) ou "Chetardye" selon les premieres editions (C14). II 
s'agit non pas de Joachim-Trotti de La Chetardie, theologien 
(1636-1714) avec qui on le confond souvent, mais de son neveu ou 
de son frere (?), le Chevalier (nous n'avons pas retrouve son 
prenom), mort vers 1700 (Michaud). 

(18) Petits traites en forme de lettres ecrites a diverses 
personnes studieuse / par M. de La Mothe le Vayer. - A Paris : 
chez Augustin Courbe, 1648. 

(19) Jugement bien dur contre le timide Vaugelas dont on fait 
hativement un censeur tranchant. Marina YAGUELLO (R55) fait 
remarquer qu'il laisse le choix a son lecteur, "decouvrant, bien 
avant la linguistique moderne, le jugement d'acceptabilite 
spontanee" mis en evidence par Chomsky. 

(20) LA MOTHE LE VAYER, Frangois de, op. cit. , Lettre LVII (a 
Gabriel Naude), p. 67 5. 

(21) Cf. supra, chap. 1.1., note (7). 

(22) La question est posee dans ce chapitre, qui ne la resout pas: 
il y a difficulte a confirmer, comme nous 1' avons fait, ce qu' on 
pourrait nommer le "postulat de la conversation libre", en 
empruntant des arguments au champ de la litterature dont le 
fonctionnement est tres probablement different (le chapitre 
suivant s'emploie a marquer, comparablement, les differences entre 
1'ecrit et 1'oral). 
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2.2. ECRIRE / PARLER 

De la conversation orale k 1'6change 6pistolaire 

L'ABSENCE fait quasi la seule difference entre se parler & 
s'ecrire. II y a, a la verite, plus d'ordre & d'arrangement 
dans les lettres que dans la conversation, mais apres tout, 
c'est toujours se parler & c'est ce qui a fait dire a ceux 
qui sont les plus entendus en cette matiere, qu'il faut 
ecrire comme on parle. 

Chevalier de LA CHETARDIE, Instructions 
pour un jeune Seiqneur, 1683 (C13) 

La remarque du Chevalier de LA CHETARDIE, etayee implicitement 

par un consensus general et par 1'autorite des oracles reconnus en 

matiere de langage et de civilite ("ceux qui sont les plus 

entendus") , est un lieu commun des traites de savoir-vivre. Tous 

comportent un chapitre consacre aux usages epistolaires, 

generalement intitule "Des Lettres", et distinguant soigneusement, 

d'une part les formules a adresser aux differents personnages 

selon la situation ou 1' on se trouve par rapport a eux dans 

1'echelle sociale, d'autre part les differents types d'ecrits 

prives (1) et la fagon de les rediger : lettres, billets, 

compliments, etc. Nous n'en avons donc generalement pas fait 

mention dans nos analyses bibliographiques, ou ce serait plutot 

leur absence qui serait etonnante. De meme, nous avons exclu de 
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notre recensement tous les ouvrages exclusivement consacres au 

langage ecrit ; ceux qui 1'evoquent (C55, C89, manuels 

d'orthographe, etc.) le font toujours en rapport avec la 

prononciation et le langage oral. 

Exclue aussi, l'enorme masse des manuels consacres a la 

redaction des lettres, ou "secretaires" (2), etudies recemment 

dans un ouvrage (3) centre sur le XlXe siecle, mais dont 1'interet 

excede largement cette periode ; il remonte en effet jusqu'aux 

origines d'une tres ancienne tradition rhetorique, liee a l'art de 

parler et de dicter les lettres (4). Les manuels epistolaires 

constituent d ailleurs un genre bien distinct des civilites dans 

la mesure ou ils fonctionnent a l'aide d'exemples ; a la limite, 

ils se resument a des recueils de modeles dont 1' interet peut 

glisser vers le contenu, (se rapprochant a l'occasion des romans 

par lettres) comme on l'a vu precedemment (cf. supra, 2.1., note 

6). Peuvent s'y comparer, dans notre corpus, les "modeles de 

conversations" (C28). 

La conversation avec les absents ou l'illusion de l'oralit6 

En revanche il n'est pas indifferent pour notre propos que 

soit ainsi constamment assimile l'echange epistolaire avec la 

conversation orale, et d'une fagon plus generale, le dit avec 

1 ecrit. La redaction des lettres est evidemment un acte de 

civilite, les regles en sont voisines, et les auteurs des traites 
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ne pouvaient que les rapprocher, voire les identifier l'un avec 

1'autre. Certains, peu soucieux d'ordonner rigoureusement leur 

propos, les confondent negligemment : ainsi, le Traite de la 

civilite nouvellement dresse... (Cll, 1681) dans son dernier 

chapitre consacre aux lettres (5), apres avoir stipule qu' 

on doit suivre la meme regle gue dans les visites, 

mele allegrement les recommandations concernant les formules et 

les adresses dans 1' un et 1' autre cas. En effet 1' axiome est de 

regle suivant lequel 

Les lettres sont les discours des absens, en ecrivant on 
doit se servir des memes expressions d'honnetete & de 
civilite dont nous sommes obliges de nous servir en parlant 
pour garder les regles de la bien-seance. (ibid.) 

D'autres jouent clairement sur les deux tableaux, et publient 

des manuels epistolaires a cote de manuels de civilite, comme 

ORTIGUE DE LA VAUMORIERE ou plus tard PHILIPON DE LA MADELAINE 

(6). 

Or 1 acte d ecrire, d' un autre point de vue, se distingue 

radicalement de la parole. Nous avons cite deja 1' article de M. 

GERARD consacre a ce sujet (7) ; elle n' omet pas dans cet expose, 

de delimiter d'entree de jeu les territoires distincts de 1'oral 

et de 1' ecrit : 

Si 1'on se refere a Jakobson, 1'emetteur, le 
destinataire, le referent, le message peuvent etre les 
memes, mais le canal et le code sont differents. D'un cote, 
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un propos ecrit, redige a loisir, requ de maniere differee, 
mais ampute du ton, de la mimique, de la presence ; de 
1'autre, 1'improvisation, 1'immediatete, le loisir de 
s'etendre avec le secours de 1'allure, du geste, de la 
physionomie, des regards et meme des silences : une feuille 
de papier contre une personne... (8). 

Et d'en tirer la consequence simple : on n'ecrit pas comme on 

parle. Cecile DAUPHIN, dans La Correspondance, si elle situe 

differemment son propos, emet le meme type de critique (9). 

Confusion ? 

Les auteurs ne manquent pas de se poser la question de savoir 

si 1'ecriture et la parole requierent les memes competences et les 

memes analyses. Pourtant le prejuge (1'"illusion de l'oralite" 

pour reprendre 1'expression de C. Dauphin) est tenace, et un MERE 

conclut que 

I ' on ne peut savoir bien ecrire sans savoir bien parler 
(10). 

Les choses ne sont evidemment pas aussi simples que cela : il 

serait abusif de s'en tenir a cette affirmation hors de son 

contexte dialectique, puisqu'elle denote precisement 1'existence 

d'un debat litteraire qui defraie la conversation. Ainsi, VAUGELAS 

reprend un avis exactement contraire dans sa dedicace au 

Chancelier Seguier (C9) : 
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Les deux talents de bien parler & de bien ecrire, qui sont 
d'ordinaire incompatibles en une mesme personne, se 
rencontrent en vous egalement eminents. 

Du moins traite-t-on du langage et disserte-t-on sur la langue 

frangaise en visant implicitement aussi bien la langue parlee 

(dans les salons, les cours, les ruelles) que la langue ecrite, 

imprimee ou non. Le critere du bel usage reste en effet -et 

restera, avec des variations legeres- celui que le meme Vaugelas 

pose en principe dans la Preface des Remarques sur la langue 

frangaise : 

C'est la fagon de parler de la plus saine partie de la 
Cour, conformement a la fagon d'ecrire de la plus saine 
partie des auteurs du temps. 
(C9 ; c'est nous qui soulignons) 

Les Remarques, puis tous les ouvrages consacres a la meilleure 

fagon de "parler", suivront a la fois ces deux modeles, sans 

preciser si les preceptes concernent la langue ecrite ou parlee. 

II faut croire que "la plus saine partie de la cour" parlait aussi 

bien qu'il fallait ecrire. 

Cependant certaines de ces Remarques de Vaugelas (C9, C57) et 

de Bouhours (C62), certaines Reflexions de leur emule Morvan de 

Bellegarde (C26) (11) echappent, de fagon plus ou mois consciente, 

plus ou moins heureuse, a cette indistinction quasi-permanente : 

Vaugelas traite de la prononciation ("Quand la diphthongue oi doit 

etre prononcee comme elle est ecrite, ou bien en ai", "H aspiree 

ou muette"), ou inversement de 1'ecriture poetique ("Des vers dans 

la prose") ; Bellegarde, des "termes de conversation", ou 

inversement du "stile sublime", de 1'orthographe, avec un "lapsus 

calami" significatif : "S'il faut dire (sic) pu4ril ou puSrile" . 

(Mais est-ce un lapsus ? Le mot "dire" reste general, et peut 
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vouloir dire "ecrire" ; la formulation n'en est pas moins 

surpenante pour une remarque d'orthographe sans incidence 

phonetique). 

Ces expressions sont les seules pour lesquelles le registre ne 

laisse aucun doute ; mais de changement de registre, il n'est fait 

aucune mention. Les ouvrages grammaticaux, qui seront etudies plus 

loin, en useront de meme, ignorant ou feignant d'ignorer, du moins 

passant sous silence le cadre - interlocution directe, ou differee 

dans 1'ecriture - de 1'enonciation. 

Pour en finir avec ce probleme, reconnaissons qu'il nous 

eloigne en realite de la conversation, c'est-a-dire des questions 

de communication reciproque, pour nous amener par glissement a la 

litterature, que nous avons souhaite eviter. En effet nos censeurs 

du bon usage, s' ils se situent de plain-pied dans le siecle (12), 

ont deja le souci avant tout de la justesse et de la pensee 

droite. Rappelons le titre de ce que 1'on peut considerer comme 

1' oeuvre majeure du Pere Bouhours : De la maniere de bien penser 

dans les ouvrages de l'esprit : dialogues, Paris, 1687, reedite de 

nombreuses fois au XVIIIe siecle ; rappelons aussi que la forme du 

dialogue ici choisie, loin de caracteriser les traites sur la 

conversation, est une forme philosophique par excellence (13). Si 

donc les arbitres du bon usage ne reduisent pas, comme les 

grammairiens philosophes de Port—Royal et des Lumieres, la 

mecanique des langues a la Logique, ils ont 1'oeil assez juste et 

le gout assez sur pour s' interesser avant tout au progres de la 

langue, qui se joue en realite dans le champ litteraire (14). 

L'Academie frangaise, si elle constitue au XVIIe siecle une sorte 
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de salon litteraire en marge et au-dessus des autres - et dans les 

salons, on cause - se consacrera ensuite de plus en plus aux 

"commentaires grammaticaux d'auteurs classiques", comme 1'indique 

en son sous-titre la these d'Alexis FRANgOIS sur La Grammaire du 

purisme et l'Academie frangaise au XVIIIe siecle (R65). Bouhours, 

toujours lui, annonce, tres clairement cette fois, dans la preface 

des Remarques nouvelles sur la lanque frangaise (C62) : 

Je n'ai point eu d' autre dessein... que de servir ceux qui 
veulent ecrire correctement. (15) 

A cet egard, les livres consacres a la purete de la langue 

quittent donc le domaine du "savoir vivre et parler" qui est le 

notre, et nous nous en separons. 
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N 0 T E S 

du chapitre 

2.2. ECRIRE / PARLER 

(1) L'ecriture privee reste pregnante, souvent preferee meme pour 
les oeuvres litteraires a la diffusion imprimee. Comme le montre 
Alvin KERMAN (dans Printing Technoloqy, Letters and Samuel 
Johnson, Princeton, Princeton University Press, 1987, cite par 
Roger CHARTIER dans l'Ordre des livres, R27, p. 48), 
1'auteur...meprise 1'imprime, exprimant son "antipathie a 1'egard 
d'un moyen de communication qui pervertissait les valeurs 
anciennes d'intimite et de rarete liees a la litterature de la 
cour". Nous pouvons ajouter : liees non seulement a la 
litterature, mais aux valeurs de civilite en general, qui marquent 
evidemment directement cet aspect de 1'histoire du livre : 
1'6criture publique (des livres) reste liee aux habitudes et 
bienseances propres a 1'ecriture privee, celle des lettres. 
L'anonymat par exemple est de regle pour la redaction des billets. 
Sur les auteurs, cf. infra, 3.1. 

(2) "Secretaire" dans cette acception apparait pour la premiere 
fois en 1690 dans le Dictionnaire de Furetiere, quelque temps deja 
apres la parution du Secretaire de la cour de PUGET DE LA SERRE. 
Remarques tirees de 1'ouvrage cite dans la note suivante. 

(3) La Correspondance : les usaqes de la lettre au XlXe siecle 
(R43), Ile partie (intitulee "Modeles"). 

(4) "Trois temporalit.es se trouvent, en effet, emboitees : le 
temps court de 1'enquete postale, dont les donnees valent pour la 
mi-XIXe siecle (Ie partie) ; le temps plus long, etire sur le 
siecle entier des representations du geste d'ecriture et de la 
lettre ; enfin, la longue duree des modeles qui sont supposes 
1'informer. L'inertie du genre, la stabilite de ses conventions, 
la frequence des reemplois exigeaient, pour 1'etude de la norme 
epistolaire, d'elargir 1'echelle de 1'observation. Les 195 manuels 
6pistolaires publies entre 1830 et 1900 ne prennent veritablement 
sens qu1 inscrits dans un temps plus long. II faut les confronter 
avec ceux qui circulent aux xyile et XVIIIe siecles... Et, plus en 
amont encore, il faut les arrimer aux deux references qui dominent 
toute pratique epistolaire dans le monde occidental : la reference 
biblique (et) la reference rhetorique, avec les traites de 
l'ars dictaminis ou ars dictandi qui, aux Xle et Xlle siecles, 
fondent une norme, une technique, une competence promises a un bel 
avenir". (Op. cit., p. 11) 

La tradition influe d'une fagon comparable sur notre sujet : 
le De Civilitate morum puerilium porte comme bien d'autres 
ouvrages de son temps le sous-titre de declamatio, qui designe la 
proximite de la litterature (comme de la lecture) avec 1'oralite. 
D'une fagon comparable, nous avons largement puise dans les 
editions du XVIIe siecle pour y ancrer notre recherche. 

(5) Ce manuel, encore intitule Nouveau traite de la civilite... 
presente une structure habituelle et qui se retrouvera bien 

Page - 77 



souvent jusqu'au XlXe siecle, proche du modele erasmien, puis 
lasallien : I - De toutes les parties du corps (30 sections) ; II 
- Du lever et du coucher (4 sections) ; III - Des habits (9) ; IV 
- De la nourriture (30) ; V - Des choses saintes (19) ; VI - De 
1'etude et de la recreation (7) ; VII - Des visites (14) ; VIII -
De 1' entretien (c' est-a-dire de la conversation, au sens ou nous 
1'entendons aujourd'hui, 15 sections) ; IX - Des lettres (14). Ce 
chapitre rejete a la fin, joue comme souvent le role d1une annexe. 

(6) Pierre d'Ortigue de Vaumoriere (1610-1693), auteur de quelques 
romans (on lui doit aussi les 5 derniers volumes du Pharamond de 
La Calprenede) et d'un traite de savoir-vivre (C16, C38), projeta, 
parait-il, de mettre 1'histoire de France en dialogues (Hoefer) ; 
il redigea en outre Haranques sur toutes sortes de sujets, avec 
1' art de les composer, Paris, 1688, 1693, 1711, et Lettres sur 
toutes sortes de sujets, avec des avis sur la maniere de les 
ecrire, Paris, 1690, 1695, 1699, 1706, 1714. 

Sur Louis Philipon de la Madelaine, voir C85. 

(7) Mireille GERARD, "Art epistolaire et art de la conversation : 
les vertus de la familiarite" (R46). L'article rappelle, 
concernant ce rapprochement entre communication epistolaire et 
conversation (nous insistons par la une derniere fois sur la 
repetition, sur la continuite seculaire et millenaire des choses 
ici evoquees) que "la tradition est ancienne puisqu'elle remonte a 
Ciceron ou au pseudo Demetrius de Phalere" (p. 960). 

(8) Loc. cit., p. 959. 

(9) Op. cit., Ile partie, chapitre IV, "Les Manuels epistolaires 
au XlXe siecle" : "La lettre apparait comme une transcription de 
1'echange oral, une prolongation de la parole. Mais identifier la 
lettre a une conversation et la justifier par 1'absence de 1'autre 
est une fatjon de gommer ou de nier la mise a distance culturelle. 
...Faut-il voir dans cette reduction de la lettre a un echange de 
paroles le corollaire d'une divulgation qui consiste tout 
simplement a faire croire que 1' ecriture epistolaire est 
accessible a tous ? Meme si certains ajoutent qu'ecrire comme on 
parle suppose, en fait, que 1' on parle bien, 1'illusion de 
1'oralite (*) reste fortement inscrite en tete de la majorite des 
manuels." (p. 2 30. (*) : C'est nous qui soulignons cette formule 
utilisee pour un de nos titres.) 

On est tente d'ajouter ou de repliquer que la "violence 
symbolique" dont il est question ici -pour reprendre a nouveau 
Bourdieu- s' exerce bien plus fort par la maitrise de la parole, 
universellement utilisee et faussement egalitaire, que par celle 
de l'ecrit, ouvertement discriminante. De meme apercevra-ton a 
nouveau au chapitre suivant qu'elle s 'exerce plus encore par le 
silence, et d'une fagon generale a travers le non-dit. 

Remarquons d'ailleurs que cette problematique politique 
(alphabetisation des masses) s'applique sans doute mieux, 
concernant les secretaires, au XlXe siecle qu'a 1'Ancien regime. 

On consultera utilement, sur le meme sujet, dans Le Savoir-
vivre I (R45), 1'article de Marie-Claire GRASSI intitule "Les 
Regles de communication dans les manuels epistolaires frangais 
(XVIIIe-XIXe siecles)" ou ces derniers sont consideres dans le 
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cadre de la civilite generale et de ses manuels : ces regles 
relevent essentiellement de la correction du langage et de la 
proxemique (place donnee a 1'espace social, cf. R12) "transposee 
sur le papier". 

(10) Cite par M. Gerard, loc. cit. 

(11) Celles-ci, portant sur l'eleqance et la politesse du style, 
devraient etre entierement consacrees a la langue ecrite comme 
leur titre 1'annonce, or il n'en est rien. 

En ce qui concerne la periode de reference, rappelons a 
nouveau que les auteurs et les oeuvres cites peuvent 1'etre au 
titre du XVIIIe siecle, au cours duquel ils furent genereusement 
reedit^s et leur pensee resta en honneur. 

(12) Les "Mots a la mode" ne constituent pas leur premiere 
preoccupation. L'academicien Callieres (C19, C20) nous semble plus 
futile. 

Remarquons a ce propos que le langage, bien qu'on ait beaucoup 
insiste (cf. par exemple Magendie ou Elias) sur les jeux verbaux 
et litteraires, est justement une chose serieuse qui vaut la peine 
que 1' on se passionne pour lui ; les jeux de mots gratuits, eux, 
comme les equivoques, sont toujours mal vus : "Comme 1'oreille a 
plus de part que 1 'esprit a leur decouverte, un honune de bon gout 
ne doit pas les confondre avec les bons mots... Les equivoques me 
paraissent aussi peu dignes d'etre employees." Ces dernieres se 
rapprochent des quolibets et des turlupinades qu'il faut laisser 
au bas peuple (CALLIERES, Des Bons motes et des bons contes C20, 
1692, reedite pour la derniere fois a notre connaissance en 1699). 

(13) M. MAGENDIE remarque (R37, p. 721) qu' il n' existe pas de 
dialogues frangais traitant de la conversation au debut du XVIIe 
siecle. Cela n'est pas tres surprenant, et change d'ailleurs des 
les annees 1680 (Callieres, C19 ; Ortigue de Vaumoriere, C16). 
On distinguera la forme dialoguee du manuel sous forme de 
questions et reponses (catechisme, destine a la lecture a haute 
voix et a la repetition) qui n' est que mnemotechnique, tres peu 
dialectique : voir par exemple Cll (sv) ou C81 (Lf). 

(14) Telle n'est pas exactement la these defendue notamment par 
1' auteur de la preface au tome IV de 1' Histoire de la langue 
frangaise (R8) portant sur la langue classique (1660-1715) : 
"Chose etrange, mais vraie pourtant, notre langue litteraire du 
XVIIe siecle - et c'est pourquoi, malgre certaines critiques, je 
me refuse a lui donner ce nom - n' est pas 1' oeuvre des hommes de 
lettres. Le nom de langue ecrite meme lui conviendrait mal, on 
1'ecrit sans doute, mais on la parle surtout " (p. VII). En fait 
la contradiction n'est qu'apparente. 

(15) C'est nous qui soulignons. Le dernier mot pourrait aussi etre 
donne a Vaugelas : "La parole qui se prononce est la premiere en 
dignite, puisque celle qui est ecrite n 'est que son image. Mais le 
consentement des bons auteurs est comme le sceau ou une 
verification qui autorise le langage de la Cour." (C9, preface). 

Page - 79 



su;s,4i; 
tete. 

IIJill 
i»¥'1 «1'lt 

{•{n/j /o/ Juj/iiicd/, (ju /./ /tiii /<i 
hccjo/ki, /'o/n.f :J * , 

D E C O U R/> '355 
D E 

BALTASAR GRACIAN 

Traduit par le Sicur AM ELOT 
D E  L A H  O U S  S A Y E. 

11 Nouvelle Edition, corrigec & auginentce-

t 

!  A  P A R I S  ,  A  U  P A L A I S ,  
i C!iut. I 1  a u r. u s-nu-M t snii , Inipriineur-L:brairCt 
* GranJ Sulle , au Pilitr ties Conlultations , 

au Lion d'or. 

M. DCC. XLVIII. 
A-vec Afp-ohation CZ Pr'tvile«c dn Roy, 

VI - C66, 1748 

(B.M. Clermont-Ferrand) 

Page - 80 



2.3. L'EXPRESSION REPRIMEE ET CHATIEE 

Mulieres ornat silentium, sed magis pueritiam. 

ERASME, De Civilitate morum puerilium, 1528 
(cf. infra, note 3) 

IL CONVIENT a mon Magon de dire des materaux & a mon 
Tailleur de dire une dem'aune. Mais je suis etonnamment 
etonne qu'une femme de qualite me demande comment je 
m'emporte. 

LE MAITRE DE CLAVILLE, Traite du vrai 
merite de 1'homme..., 1734 etc. (C58) 

La langue frangaise a conquis 1 'estime de 1'Europe, et 
depuis un siecle elle y est classique... Mais cet idiome, 
admis dans les transactions politiques, usite dans 
plusieurs villes d'Allemagne, d'Italie, des Pays-Bas, dans 
une partie du pays de Liege, du Luxembourg, de la Suisse, 
meme dans le Canada et sur les bords du Mississipi, par 
quelle fatalite est-il encore ignore d'une tres grande 
partie des Frangais ? 
...On peut assurer sans exageration qu'au moins six 

millions de Frangais, surtout dans les campagnes, ignorent 
la langue nationale ; qu'un nombre egal est a peu pres 
incapable de soutenir une conversation suivie ; qu 'en 
dernier resultat, le nombre de ceux qui la parlent n'excede 
pas trois millions, et probablement le nombre de ceux qui 
1'ecrivent correctement encore moindre. 
Ainsi, avec trente patois differents, nous sommes encore, 

pour le langage, a la Tour de Babel, tandis que, pour la 
liberte, nous formons 1 'avant-garde des nations. 

Henri GREGOIRE, Rapport sur la necessite et 
les moyens d'aneantir les patois et 
d'universaliser l'usaqe de la lanque 
frangaise presente a la Convention 
nationale le 16 prairial, An II (R58) 

Apres cette breve incursion dans le domaine de 1'ecrit et des 

lettres, nous en revenons a la surveillance de la langue 
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consideree essentiellement sous 1'angle de la performance orale : 

elocution, prononciation, accent, correction du vocabulaire et de 

la syntaxe. 

La forme la plus radicale de cette contrainte exercee ou 

souhaitee sur les langues et les corps, c' est de les reduire au 

silence ; on verra pour quels motifs et dans quelles 

circonstances. Nous evoquerons donc tout d'abord rapidement ce 

"degre zero" de la parole -tantot impose, marque de soumission a 

1'autre et a l'ordre social, tantot choisi et charge de 

signification- pour detailler dans un second temps les formes de 

la normalisation et de la centralisation linguistique. 

Savoir se taire ou Quand le silence est d'or 

Ce theme, revers ou "negatif" oppose a notre sujet, ne sera 

qu'effleure ici, mais il ne peut etre passe sous... silence : le 

bien parler comme la musique en est constitue de toutes parts. Un 

honnete homme avant de savoir s'exprimer ne doit-il pas savoir 

ecouter l'autre ? La faute la plus grave contre le savoir-vivre, 

c'est peut-etre ce "trop parler" qu'on trouvera frequemment 

mentionne dans les tables des matieres (1) . On relevera trois 

raisons de se taire invoquees dans les differents types de 

traites: 

La premiere raison est de risquer de s'exprimer mal a propos, 

en contravention avec la verite ou la bienseance. Cet imperatif 
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general est toujours enonce. Nous ne mentionnerons que pour 

memoire un traite choisi pour son titre, Conduite pour se taire et 

pour parler, principalement en matiere de reliqion (C23, 1696, 

ouvrage d'obscure paternite apparemment ecrit par un jesuite et 

repris en 1771), mais dont le contenu detonne : ce titre est en 

effet charge d'une forte ironie annongant un propos polemique (2). 

Sa presence ici est a attribuer en partie aux surprises du 

classement evoquees en introduction. 

La deuxieme raison de se taire est celle de la convenance 

sociale : on doit laisser parler les "personnes qualifiees". 

Comprenons : on doit toujours se taire a priori si 1' on est sans 

noblesse ou sans assez d' age, et a fortiori, nous le verrons, si 

1' on est une jeune fille ; raison parfaitement opposee a la 

troisieme que nous examinerons ensuite, et qui est au contraire 

privilege de puissants et manoeuvre politique. 

Pour reprendre le theme aborde au premier chapitre de cette 

partie sous le titre de "normes contraignantes", rappelons que les 

regles de civilite comprennent 1'observance attentive d' une 

hierarchie precise, sorte de code de la route (de la conversation) 

ou la priorite (le haut du pave, au sens propre et figure) est 

acquise de droit aux "personnes qualifiees". Reprenons Antoine de 

COURTIN : 

S'il arrive gue nous devions repondre a une personne 
gualifiee & gue dans ce moment elle porte le verre a la 
bouche pour boire, il faut se taire, & attendre gu'elle ait 
beu, pour continuer notre discours. (C6, p. 125) 
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On imagine la timidite imposee inevitablement au discours de 

la personne "inferieure" : parcours d'obstacles ! 

L'6ducation des filles 

Sont inferieurs les moins nobles et par definition les jeunes 

qui ont le devoir de civilite puerile ; et les filles (3), de meme 

et plus encore, meme si les dames jouissent en societe de 

privileges ambigus. 

Quelques remarques a ce sujet : 

- Quand les manuels de 1'honnete hoinme signalent certains 

devoirs de galanterie, ils prennet la femme pour objet (4). 

— La notion d1"honnete homme" en effet n inclut pas les femmes 

(les dames), comme le montrent les titres memes de LA CHETARDIE : 

Instructions pour un jeune seiqneur ou 1'Idee d' un qalant homme 

(C13) et Instructions pour une jeune princesse ou 1' Idee d'une 

honnete femme (C14). "Seigneur" ne se met pas au feminin, "galant 

homme" ferait... "femme galante", et la preuve que "honnete femme" 

ne correspond pas a "honnete homme" (son homologue etant ici 

"galant homme" qualifiant un jeune seigneur), c'est qu'il y a deux 

livres differents. Ces subtilites semantiques et bien d'autres 

disymetries ont ete signalees (denoncees) deja, qui sont inscrites 

dans notre langage et en nous. 

- On signale volontiers le role important joue par les femmes, 

soit dans la litterature et la conversation, comme le fait 
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MAGENDIE (5) qui consacre de nombreuses pages a Madeleine de 

SCUDERY , a SEVIGNE ou a Mme de LA FAYETTE, soit dans 1' education 

des enfants et donc dans 1' Histoire : c'est un leit-motiv chez la 

Marquise de LAMBERT : 

On n'otera pas... aux femmes la gloire d'avoir forme ce que 
nous avons eu de plus honnetes gens dans le temps passe (6) 

Cela n'en reste pas moins une gloire subalterne ; ces 

privileges, cette reverence accordee a la feminite, et certaines 

positions eminentes acquises par des femmes dans le microcosme 

litteraire ou politique ne changent rien au fond, a la domination 

imposee en vertu de la "sociodicee masculine" (7) dans la majorite 

des societes occidentales et orientales. Celle-ci s'exprime 

previsiblement dans nos traites : 1'"eternel feminin" y est bavard 

(8), d'intelligence limitee et naturellement predispose aux taches 

domestiques. Venons-en donc d'un mot a 1'education des filles, 

sujet tres vaste qui merite une etude a part (9) mais que, 

rappelons-le, nous avons laisse de cote dans notre recensement 

bibliographique et ne mentionnons que pour memoire : cette 

education quand elle est prise en compte et assuree, comporte une 

grande part consacree a la piete et au silence. Le manuel du 

Chevalier de La Chetardie (C14, cf. supra) est avant tout de 

direction de conscience. Exemple plus fameux, la Maison royale de 

Saint-Cyr, modele du genre, fondee par Mme de Maintenon et d'abord 

celebre pour les representations theatrales auxquelles elle servit 

de cadre a la fin du XVIIe siecle, est decrite par Daniel ROCHE de 

la fagon suivante pour le XVIIIe : 
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Des le depart 1'institution est vouee aux celebrations 
langagieres mais apres les reformes les prestiges de la 
parole portes jusque la par 1'eclat du theatre et des 
declamations mondaines se refugient plus secretement dans 
1'intimite des classes et la cloture des conversations 
communes. A cet egard les lettres de Madame de Maintenon 
sont convaincantes : la belle ecriture, la bonne 
orthographe, la juste prononciation y sont louees en meme 
temps que les vertus pedagogiques imperatives du silence. 
Tout doit vivre a Saint-Cyr dans le plus de silence 
possible(...) Pour les femmes de la Noblesse il s'agit de 
disposer d'un controle du langage et de la parole egal a 
celui des hommes de la meme classe, mais, par le silence, 
elles prouvent qu'elles restent a leur place, qu'elles sont 
d'un sexe qui s'y enferme naturellement. (10) 

"Qu'elles restent a leur place", tel est le maitre mot. Cette 

place, 1'Ecriture sainte est la pour affirmer que ce n'est pas la 

premiere (11). 

Un silence calcul6 : 

la r6serve hautaine du Discret de Gracian 

Aussi ne faut-il pas confondre apparemment cette reserve 

imposee, subie ("naturelle" ? c'est evidemment douteux) avec un 

autre silence, celui-la parfaitement voulu et controle, et que 

nous pourrions qualifier de "machiavelique" si cela ne 

1'italianisait a tort : le silence du Prince (du premier, 

etymologiquement), par ou s'exerce la violence symbolique sous sa 

forme la plus perverse et la plus efficace (12). Cette reserve 

hautaine, associee a une urbanite aimable et sans faille, est 

celle du Discret de Balthazar GRACIAN. 
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Les livres du jesuite Gracian (1601-1658), du moins ceux 

d'entre eux qu'on peut qualifier de "litterature de cour", et 

qu' on rapproche volontiers de Nicolas FARET (Cl) jouissent en 

France d'une faveur interessante et rapide (13). La culture 

hispanique marque fortement le Grand siecle frangais : Corneille, 

Moliere, auteurs du Cid, de Dom Juan, et quelques autres lisent 

1 'espagnol dans le texte ; mais 1' engouement d' un plus grand 

nombre reclame des traductions. Gervaise des 1645, Amelot de La 

Houssaye, Courbeville et d'autres s'y emploieront en ce qui 

concerne Gracian, non sans une forte acclimatation au gout 

frangais. Les rugosites baroques, les sautes de registre, les 

inacceptables jeux de mots de 1'original (qu'on se rappelle les 

remarques de Bouhours sur la langue et 1'esprit espagnols) seront 

donc "polies" soigneusement. Aussi n'est-ce pas vraiment le visage 

du pessimiste aragonais qu'on decouvre chez nous, tel qu'il vecut 

et se fit connaitre en son univers, mais un masque (14) fagonne 

selon les canons d' en-dega des Pyrenees. Ces editions connaissent 

jusqu'au milieu du Siecle des lumieres un succes tres remarquable 

(15) ; elles sont le signe d'une assimilation plutot que d' une 

mode espagnole : 

L'influence espagnole a 1'air d'une vague qui se retire : 
elle n'est plus aussi active, aussi compacte, elle se perd 
dans la masse : ce qui avait ete espagnol est assimile 
comme frangais, ce qui avait ete baroque est interprete 
comme classique (16). 

Le Heros, le Discret, ou encore 1'Homme de cour (C66) et 

1'Homme universel (C50) selon les "traductions" d'Amelot de La 

Houssaye (la moins infidele) ou de Courbeville, sont des etres 

superieurs, idealises comme avant eux le Courtisan de Castiglione. 

Page - 87 



Mais la ou ce dernier privilegie le charme, la sociabilite, le 

Discret semble menager avant tout cette superiorite. II se 

distingue par des qualites extraordinaires : 

la superiorite dans la maniere de parler & d'agir ; le 
talent des promptes & heureuses ressources ; 1'art de 
penetrer les hommes & de leur etre impenetrable ; le secret 
de savoir attendre ; la capacite de se preter a tout ; 
1 'Activite jointe a 1 'intelligence ; l'habilete de faire en 
tout un choix convenable ; 1'erudition grave & serieuse, 
relevee par la legerete, par 1 'enjoument des Belles-
lettres; la justesse de discernement, & la surete de gout ; 
la Connoissance critique de chaque chose ; celle des Grands 
hommes, & particulierement des Princes ; celle des Cours 
etrangeres, de leurs divers interets, des principes qui les 
font reussir, ou echouer. (C50, dedicace) 

"...Reussir, ou echouer" : c'est 1'idee d'un "gagneur", 

presque un slogan publicitaire avant la lettre. L'extrait est tire 

de la dedicace du jesuite Courbeville a Monseigneur Dubois, cense 

illustrer les qualites eminentes du heros de Gracian. 

La pensee de celui-ci choisit volontiers de s'exprimer sous 

forme de maximes, que nous retrouvons non seulement chez nos plus 

grands moralistes mais dans certains de nos manuels en leurs 

formes les plus populaires (17). Ces maximes constituent, dans 

L Homme de cour, version de Amelot de la Houssaye, les titres de 

300 courts chapitres, repris en fin d'ouvrage par une Table des 

maximes (la derniere : Enfin, etre Saint") ; L' Homme de cour est 

en effet traduit de 1 Oraculo manual, "manuel de poche" ou se 

condense sous cette forme lapidaire toute la pensee de Balthazar 

Gracian y Morales. Cette table est elle-meme precedee d'une 

Recapitulation des maximes par matieres, dont nous nous 
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contenterons de citer et de commenter la rubrique consacree - une 

fois n'est pas coutume dans les ouvrages etudies ici - au silence: 

SILENCE 
Le silence est le sanctuaire de la prudence, Max. 3 
II excite la veneration, ibid. 
II tourne meme le defectueux en misterieux, Note de la meme 
Max. 
II tient beaucoup de la Divinite, Max. 160 
Quelguefois 1'Ignorance se retire dans le sanctuaire du 
silence, Comment. de la Max. 49 ; car il est aise de se 
taire, quand 1'entendement est sterile, Max. 192 
Les habiles gens tatent le pouls a 1'esprit par la langue, 
Max. 122 
II faut ouir & voir, mais avec cela, se taire, Max. 129 
II faut parler comme si 1 'on dictait son testament, Max. 
160 
Quiconque est prompt a parler, est aise a vaincre, & a 
convaincre, ibid. 
Un coeur sans secret, c'est une lettre ouverte, Max. 179. 
(C66) 

Le silence, bien plus que la parole mensongere, est donc voile 

pour le silencieux, et piege possible a 1'insu de son 

interlocuteur : masque-t-il en effet 1'habilete ou 1'ignorance ? 

Cette simple alternative ne suffit pas, puisque le silence peut 

sauver 1'habile ignorant passant pour "misterieux". Cette ruse ne 

saurait tromper durablement notre Heros, fin psychologue rompu 

d' ailleurs a tous les artifices de la civilite. Pourtant le champ 

reste ouvert a une certaine indecision, marquee ici par un va-et-

vient pendulaire d'une maxime a 1'autre ("veneration", 

"defectueux", "Divinite", "Ignorance", "habiles"), qui laisse 

probablement une faille a exploiter pour ceux a qui le silence 

s' impose. Devoir des faibles, le silence peut etre leur arme ; il 

est en tous les cas moins risque que 1'usage de la parole. 
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L'expression ch§tide 

C' est bien pourquoi celle-ci doit etre surveillee, risquant a 

tout moment de denoncer le locuteur comme ignorant ou deplace. La 

voix d' une part - lieu commun - doit etre distincte et douce a la 

fois (18). D'autre part, est prohibee comme malseante toute 

expression "basse", qu'il s'agisse du lexique ou de la 

prononciation : 

"12 est de mauvaise grace d'user tout expres de mauvais 
langage, particulierement en presence de personnes a gui 
1'on doit du respect" (Civilite honneste... C41, deja 
longuement cite dans le premier chapitre de cette partie). 

Ce type de recommandation est, en un sens, dans le droit fil 

de la civilite puerile ou elle cotoyait des mises en garde 

concernant le corps, plus "crues" a nos yeux ; en un autre sens 

elle reflete absolument 1'evolution des moeurs (ou leur 

"civilisation" : cf. Norbert ELIAS, RIO) au fur et a raison de 

laquelle, les corps s'eloignant, la communication verbale et 

symbolique tend a devenir 1'unique vecteur de la "conversation" 

entre les etres. 

On sait que 1'obsession de la decence du vocabulaire atteignit 

des sommets au siecle de Louis XIV ; mais cette pudibonderie 

ridicule et appauvrissante pour la langue ne se generalisa pas. 

Les prescriptions restent d'ailleurs assez vagues dans nos 
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traites, la decence interdisant d'imprimer plus encore que de les 

commettre oralement (scripta manent) les fautes incriminees ; les 

ouvrages d'auteurs se distinguent en cela des anciennes civilites 

autant que de leurs reeditions les plus "populaires" qui pour 

traiter du crachat ou du pet, appelaient un chat un chat. (Alfred 

FRANKLIN en 1900, avait beau reconnaitre qu' 

a une si grande licence, innocente en somme, a succede une 
pudeur exageree (R36, Appendice, p. 12), 

11 ne s'en sentit pas moins oblige de repousser certains 

developpements juges par trop scabreux dans un appendice tire en 

petit nombre, pagine a part et facile a detacher du volume.) 

Encore ces civilites se bornent-elles generalement a citer un 

ou deux exemples de ces "expressions vicieuses" a proscrire, comme 

12 allit, il parta, j 'allions (Cll, "Des mauvaises fagons de 

parler", chapitre consacre a "1'entretien"). Certains ouvrages 

consacres a 1'usage de la langue seront moins retenus dans la 

reproduction d'expressions deliberement fautives. L'exemple limite 

serait celui de JACQUIER (C55, 17 36) qui recourt tout au long de 

son manuel, a cette methode pedagogique contestable (19). Mais il 

s'agit d'orthographe et exclusivement d'ecriture. 

Provincialisme = barbarisme 

D'autres ouvrages consacrent des sections entieres aux 
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expressions fautives qu1il s'agit de debusquer, pour inviter les 

lecteurs a amender leur langue et a affiner leur pensee. Car, 

redisons-le, c'est bien une mission civilisatrice que prennent en 

charge ces instituteurs de la langue frangaise, avec la conviction 

et le voeu inherent a toute mission d'ouvrir la voie du salut ou 

du progres a leurs ouailles ; a cet egard il n'y a aucune solution 

de continuite, que celle de l'epoque et du public potentiel, entre 

la "croisade" d'un Bouhours et celle d'un Gregoire. Le premier 

certes ne pretend precher que le public instruit des honnetes gens 

(20) ; la Revolution y ajoute et y mele le proselytisme de la 

Raison, la volonte affirmee de tirer le Peuple d'un obscurantisme 

avilissant, avec une tentative d'edification nationale, de 

controle etatique, par un quadrillage aussi efficace que possible. 

Mais l'opposition fondamentale entre la province et Paris demeure, 

avec la volonte de normaliser le bon usage et notamment la 

prononciation du francjais (21). Depuis longtemps l'Ecole enseigne 

le frangais en reprimant les patois ; on a vu dans un chapitre 

precedent que l'usage de la "langue du pays" pouvait valoir au 

coupable le port du bonnet d'ane (22). 

La Grammaire frangaise du Citoyen BARDOUX (C96), en inscrivant 

a sa table des matieres un chapitre consacre aux "expressions 

vicieuses" se situe dans la tradition des releves de 

"gasconismes", "germanismes" (cf. C86) et autres provincialismes 

deja publies auparavant. Le titre courant est "Expressions 

departementales" ; 1'auteur y decline un choix de fautes suivies 

de leur correction en bon frangais : "cacaphonie", "antipotes", 

"canegon", "cersifis", "avanzhier", "armanac", etc. (pour 
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cacophonie, antipodes, calegon, salsifis, avant-hier, almanach). 

On le voit, il s'agit non pas d' expressions locales, mais de 

deformations du "bon frangais" (quelques racines grecques) telles 

qu'en commettent les ignorants. La correction est destinee a 

amener ceux-ci a 1'instruction, donc a un degre superieur de 

connaissance et de conscience. Mais nous sommes loin ici a la fois 

des recherches philosophiques sur la logique et la grammaire 

generale qui se menent a la meme epoque (C97, etc.), et de la 

conscience aigue qu'ont les academiciens frangais du caractere 

relatif et empirique de leur entreprise. Bardoux affirme en effet: 

II y a eu jusqu'a present des personnes assez frivoles pour 
dire que notre langue et notre orthographe etaient pleines 
de difficultes et de bizarreries ; ce reproche n 'est que 
specieux et 1 'on devrait regarder ceux qui parlent de la 
sorte comme ennemis de la patrie (op. cit., Preface, p. V) . 

L'eloge du frangais, langue civilisee par excellence (et 

vehicule des lumieres) n'est pas nouveau. Cependant la langue 

frangaise, patrimoine national a defendre contre les ennemis de 

1'exterieur et de 1'interieur, est posee comme un donne 

transcendant. Bardoux se conforme a la politique linguistique 

nationale edictee par les decrets de la Convention (23), 

revolution culturelle visant a renverser tous les symboles de 

1'ancien regime : 

II faut populariser la langue, il faut detruire cette 
aristocratie de langage qui semble etablir une nation polie 
au milieu d'une nation barbare, 

dit BARERE dans son rapport du 8 pluviose An II (24). Pourtant la 

notion de civilite, toute chargee des relents aristocratiques 
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honnis, ne disparait ni des principes ni des discours (25). Michel 

de CERTEAU analyse, a travers 1'enquete menee par 1'Abbe GREGOIRE 

- questions et reponses - le discours qui se tient sur le paysan 

et les patois : celui-ci se situe notamment dans le registre de 

1'"animal", de 1'"obscene" (26). Or la civilisation consiste, a en 

croire deja Erasme, a s'eloigner de 1'animalite (...c'est "agir 

comme pourceaux" ou "comme loups affames"). 

La civilite continue donc, a travers et apres la Revolution 

frangaise, de marquer les manuels d'apprentissage de la vie en 

societe et de la langue frangaise, quand bien meme les principes -

comme la langue et les moeurs- different de ceux qu'on invoquait 

precedemment. 
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du chapitre 

2.3 L'EXPRESSION REPRIMEE ET CHATIEE 

(1) Trois exemples : 
- "Le trop parler", dans L'Artisan de la fortune ou les Moyens 

de s'avancer dans le monde (C18, 1691) ; 
- "Parler peu, ecouter les autres", dans La Veritable fortune 

des personnes de qualite (C70, 1750, lere ed. 1692) ; 
- "De 1'intemperance de la langue", "Du mensonge", "Du trop 

parler", "Du tete a tete & du mot a 1' oreille", dans Instruction 
d'un Pere a sa fille (C84, 1781). Etc. 

(2) " Les anciens sages ont dit...que...pour apprendre a parler il 
faut s'adresser aux hommes, mais qu'il n 'appartient qu'aux Dieux 
d'enseigner parfaitement comment on doit se taire...". Ce ton, et 
ce propos exclusivement sous-tendu par des questions religieuses -
polemique et apologetique- ne semble pas cadrer avec son 
attribution a Morvan de Bellegarde (On ne prete qu'aux riches). 

(3) "Le silence est 1 'ornement des femmes et plus encore celui des 
enfants" (Erasme) : traduction par A. Bonneau de la phrase latine 
placee en exergue du present chapitre (R35). 

(4) Voir par exemple chez BELLEGARDE, la table des matieres de C27 
ou de C37. 

(5) La Politesse mondaine et les theories de l'honnetete en France 
au XVIIe siecle, C37, 1920). Maurice Magendie ne s'interdit 
d'ailleurs pas de prendre parti dans le debat : "A la meme epoque, 
les femmes avaient-elles en general, des moeurs assez epurees pour 
exercer sur les hommes une action salutaire ? Evidemment oui (...) 
Les femmes ont toujours ete par nature et par education plus 
retenues que les hommes". (p. 101) Et plus loin : " Aussi ne 
voit-on pas assez generalement a cette epoque, cette reserve 
discrete qui fait le charme de la femme". (p. 105). 

(6) Avis d'une mere a son fils et a sa fille (C49, 1728). 
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(7) Pierre BOURDIEU, Reponses, Le Seuil, 1992, p. 120. 

(8) Cf. supra, note (1) : C84. 

(9) Voir notamment a ce sujet Martine SONNET, L'Education des 
filles au terops des lumieres, Le Cerf, 1987 (Histoire). 

(10) "Education et societe dans la France du XVIIIe siecle : 
1'exemple de la Maison royale de Saint-Cyr" (R21) 

(11) "Les femmes sont naturellement moins capables de grandes 
choses que les hommes, elles sont aussi plus sujettes a rechercher 
la vanite et le luxe dans les habits. . . (C'est pourquoi) Saint 
Paul recommande aux femmes d'etre modestement vetues." (Jean-
Baptiste de LA SALLE, C35), etc. 

(12) Cf. supra, P. BOURDIEU, passim. 

(13) Cf. Philippe HOCH, Baltasar Gracian dans la culture franqaise 
: approche historique et biblioqraphie (R48). 

(14) Metaphore empruntee a Alexandre CIORANESCU, Le Masque et le 
visaqe : du baroque espaqnol au classicisme frangais. Geneve : 
Droz, 1983. 

(15) Philippe Hoch (op. cit.) s'est livre a un decompte des 
traductions de Gracian. Cela donne, par pays : 35,3 % en frangais, 
24,4 % en italien, 23,9 % en allemand, et 16,3 % en anglais ; et 
par siecles : 28 au XVIIe, 38 au XVIIIe, 1 au XlXe (celle de 
Schopenhauer) et 14 au XXe (en 1984) . Donc le plus grand succes 
est en France, au siecle qui nous occupe. 

(16) A. Cioranescu, op. cit., p. 562. 

(17) Par exemple L'Artisan de la fortune ou les Moyens de 
s'avancer dans le Monde. Avec plusieurs et belles maximes (C18). 
On ne confondra pas la maxime avec le "proverbe", fagon "basse" de 
parler sur laquelle est jetee 1' anatheme : " Une des plus grandes 
marques que 1 'on puisse donner de la paresse ou de la grossierete 
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de son esprit, c'est d'etre fecond en proverbes", ecrit par 
exemple 1'Abbe PIC (C17, p. 137). 

(18) Citons par exemple le Pere CHIFLET, Essay d'une parfaite 
qrammaire de la lanque frangaise (C25) : "La prononciation doit 
etre douce & naturelle, sans affectation de trop de mignardise, & 
sans sentir le grossier & le villageois, qui sont les deux 
extremites vicieuses qu'elle doit eviter" (ce qui est assez dire a 
qui ces indications ne s' adressent pas : la Revolution n' est pas 
encore la pour s'attaquer aux privileges culturels, et preconiser 
1'enseignement du frangais a 1'usage de tous -cf. infra.) 

(19) Cette methode est contestee a bon droit par les praticiens et 
les theoriciens de la pedagogie, non pas tant en ce qu' elle 
repugne a leur sens des convenances, qu'en vertu de 1'observation 
selon laquelle 1'oeil de 1'eleve enregistre qu'on le veuille ou 
non la forme qu'il a sous les yeux, et non pas celle que 1' on 
s' ingenie a lui faire assimiler. Jacquier il est vrai ne va pas 
jusqu'a introduire des fautes d'orthographe volontaires ; il ecrit 
"sans orthographe", ce qui est tout de meme meconnaitre la 
remarque precedente, et donner a lire sans le vouloir une n-ieme 
"orthographe reformee", a rebours de son objectif. Ajoutons que 
son dispositif est redondant, donc probablement pernicieux, 
puisque 1'eleve est invite a la fois a corriger en permanence 
1'orthographe "absente", toujours la meme, et a assimiler une 
legon par page : on attire son attention sur les mots soulignes 
qui mettent en jeu 1' objet de la legon, les mots en question 
pouvant selon les cas etre orthographies correctement ou non i On 
trouvera un extrait substantiel de cet ouvrage cite hors-texte. 

(20) La question de la "cible" assignee par leurs auteurs aux 
manuels de langue frangaise est complexe ; en fait, de meme que 
les manuels de civilite pour la jeunesse pouvaient aussi, a 
1'occasion, etre utiles aux adultes ou reciproquement (argument 
"publicitaire"), les declarations d'intention sont variees. Voici 
par exemple celle du Pere BUFFIER : "Bien qu'une grammaire 
frangoise soit faite principalement pour des etranqers, le commun 
des frangois n'en doivent pas tirer un moindre avantage". L'auteur 
elargit meme son public non seulement jusqu'aux ecrivains, mais 
aux " gens du peuple, dont le langage est si defectueux & si peu 
propre a former des idees justes" (Grammaire frangaise sur un plan 
nouveau, C46, 1723, Preface de la 2e ed.). N'etait-ce pas 
"ratisser" un peu large ? 

(21) La prononciation est une preoccupation constante de la 
grammaire normative des avant le XVIIe siecle et notamment au 
XVIIIe : les Preservatif s du Pere BUFFIER (op. cit. note 
precedente, C46) y sont exclusivement consacres, et les editions 
conjointes des Synonymes frangais de GIRARD avec la Prosodie 
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franqaise de D'OLIVET (C99, etc.) sont significatives ; ce dernier 
y juge "une cacophonie pire qu' une irregularite". On verra que la 
description phonetique (C73) n'est pas degagee non plus des 
jugements de valeur. De tout temps il faut savoir "comment ca se 
prononce", reflexe puriste bien frangais. 

(22) Cf. supra, 2.1., note 14. 

(23) Cf. Michel de CERTEAU (et al. ) , Une Politique de la lanque : 
la Revolution frangaise et les patois : 1'enquete de Greqoire 
(R58, 1975). 

(24) Loc. cit., p. 295. 

(25) Cf. Gerlet, C93 : "Le niveau de l'egalite n'exclut point les 
devoirs que 1 'on se doit les uns aux autres", et Bardoux a nouveau 
: "La belle education doit etre regardee comme une base d'ou 
depend la felicite des peuples et la solidite d' un libre et bon 
gouvernement" . 

(26) "Esclaves ou sauvages, ces hommes de la nature sont les echos 
de la nature, veritable locuteur de leur patois. Lies a la terre, 
se servant rarement de 1'organe de la parole, et sans cesse 
occupes a se procurer les premiers besoins de la vie, ils 
repondent a 1'animal plus qu'a 1'homme" (op. cit., R58, p. 119 : 
les citations en italiques sont tirees de diverses reponses a 
1'enquete). Ailleurs (p. 126) sont analyses les transgressions que 
constituent le jurement ("inter-jection emotive echappant au sujet 
au milieu des enonces", cf. question 11 de 1'enquete) et les 
manifestations impudiques (question 10). 
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3 

T R O I S I E M E  P A R T I E  

L ' U N  D A N S  L ' A U T R E  :  

QUAND LA CIVILITE PUERILE SE MELE 

D'ENSEIGNER LA GRAMMAIRE FRANgAISE, ET VICE-VERSA 

L 'ART DE CONVERSER a plus servi a quelques-uns que tous les 
sept Arts liberaux. 

Balthazar GRACIAN, L'Homme de cour (C66 ) , 
maxime 11° 22. 

L'etude de la conversation telle qu'elle se pratiquait sous 

1'Ancien regime permet donc d'etablir des liens multiples entre 

grammaire et savoir-vivre, ou langage et societe. On a mis en 

evidence quelques implications sociales, esthetiques, litteraires, 

politiques ou morales de la correction en matiere de langage, et 

pu pressentir a quel point 1'apprentissage de la civilite, qu'il 

fut impose par le pouvoir ou exprimat une aspiration des classes 

dominees, pouvait avoir partie liee avec celui de la langue 

frangaise. L'existence d'ouvrages dits "mixtes" au sein de notre 

bibliographie (C41, C59, C68, C93...) est significative de cette 
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relation privilegiee, et l'on sait que 1'instruction des enfants a 

longtemps utilise les textes en rapport avec la civilite comme 

supports pour 1'inculcation de la lecture et de 1'ecriture. Le 

" pere fondateur" de la civilite puerile et honnete, Erasme de 

Rotterdam, n' est pas en vain un philologue eminent ; on a pu 

s'Stonner qu'un genre litteraire aussi mediocre que celui des 

guides de savoir-vivre ait pu etre illustre par la plume d' un 

aussi grand ecrivain (1). On s'est etonne egalement que cette 

oeuvre tres liberale, message de tolerance autant que de bonne 

tenue, ait pu etre " pervertie" en une batterie de regles aussi 

tracassieres qu'elles peuvent 1'etre pres de deux siecles plus 

tard sous la plume et la ferule d'un Jean-Baptiste de La Salle, 

fut-il Saint (2). Pour se placer sur le terrain de la 

linguistique, on pourrait s'etonner enfin que cet opuscule tres 

benin soit du a celui qui peut etre appele le "fossoyeur du 

latin" : c'est en effet a partir d'Erasme que le latin cessa 

d'evoluer comme le fait une langue vivante (3). Rappelons enfin 

que le De Civilitate morum puerilium etait une declamatio (4), 

encore tres proche, comme l'Eloqe de la folie et 1'ensemble des 

Colloques, de 1' elocution et donc de 1' art de parler, ce qui le 

predestinait peut-etre a 1'extraordinaire carriere pedagogique qui 

fut la sienne. 

Des le depart donc, on trouve "l'un dans 1'autre" : la 

pratique et 1'enseignement de la langue dans la civilite puerile, 

utilisee, imitee et adaptee d'abord par les pedagogues protestants 

des le Seizieme siecle, puis rapidement par la Contre-reforme a 

travers les multiples avatars de la "civilite chretienne". II 

faudra aborder a cette occasion le debat scolaire qui fut 
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particulierement riche et determinant a cette epoque (5). Tel sera 

- et non pas 1'enfance erasmienne du phenomene sur laquelle on 

n' en dira pas plus ici (6) - 1'objet du premier chapitre de cette 

troisieme partie. Le second chapitre se portera sur le terrain des 

ouvrages de theorie et d'enseignement de la langue frangaise : 

politesse des auteurs ou "honnetete des grammairiens" (notamment 

des academiciens), savoir-vivre dans 1'edition. Le troisieme, 

enfin, sera en quelque sorte le miroir du premier, mettant en 

evidence la civilite dans les livres de grammaire. On se livrera, 

a ce dernier sujet, a quelques observations concernant les 

exemples grammaticaux, qui n'etaient generalement pas choisis au 

hasard. 
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concernant 1'introduction de la troisieme partie 

(1) "Pourrait-on imaginer au XlXe ou au XXe siecle qu' un grand 
ecrivain, erudit et philosophe, un Nietzsche, un Thomas Mann, un 
Sartre, parvenu au faite de sa celebrite, prenne la peine de 
rediger un manuel de politesse...?" (Philippe ARIES, R39). La 
remarque est parlante, mais ne va pas sans un certain anachronisme 
: pourrait-on imaginer les ecrivains en question ecrivant Les 
Caracteres et les moeurs de ce siecle (meme imites de 
Theophraste)? 

(2) Tel est, tres tranche, le point de vue d'Alcide Bonneau (R35). 

(3) "Les humanistes ont si bien reussi (la Renaissance) qu'ils ont 
tue le latin en le momifiant dans un sarcophage classique" 
(Philippe ARIES, R19, p. 904) : la prononciation dite erasmienne, 
edictee dans le "De Pronuntiatione linquae latinae". 
D' ou la querelle pedagogique qui va agiter notamment le XVIIIe 
siecle (cf. infra) : latin ou langue maternelle d'abord ? 

(4) Donnee determinante pour la pedagogie et la culture jusqu'a la 
Revolution, ce "culte de la parole" est egalement decrit par P. 
Aries (loc. cit., p. 900). 

(5) Pourtant, 1'alphabetisation n'est pas 1'ecole : Frangois FURET 
et Jacques OZOUF, dans Lire et ecrire (R15) , attribuent cet 
amalgame historique, qu'ils denoncent, a ce qu'ils appellent 
"1'illusion du politique". "C'est la Revolution frangaise qui 
coagule 1'affrontement, mais ce n'est pas elle qui invente 
1'enjeu. Car 1'ecole a ete pergue, des 1'origine, par 1'Eglise 
catholique, comme un moyen de controle social et intellectuel... 
Un siecle avant la Revolution, 1'ecole est au coeur du conflit 
religieux, instrument d'un parti contre 1'autre" (t.2, p. 349). 

(6) Voir a ce sujet H. de LA FONTAINE VERWEY, The First "book of 
etiquette" for children : Erasmus' De Civilitate morum puerilium 
(R49). 
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N° L V. 

C I V I L I T t i  

C O R P S  D  E  GR'0 S-R O  M  A  I  N .  

<*£\&«c4iio9 oe f4 Jeuntffd e(T 

xtmtnt ~\>t fa ""heimieKt cott|4<jMtnce; Awf 
* 4̂rt (J QfyVtrt C\ooM«t C^soopt^ ft)6fI^4lioy 
ttiZijptnptGfit <jMt QSootii. De frtn^re tm 

>>e i0̂ > tnfanf^ : fmttf* 
feME~ y*t"S*<S £onnt& $4£itubt<Li inf&ui* 
f%-ft^> Pe«D4Mt «juifs. ^„i__ jewntiO j c'ft* 
tt^feiS0 ty cvAmtt De <^ieu, portcpfeif^ 
4 f <tc^u,i4tE_ ftuc— >>e6oie_ oS>tt€~> 
ftUK pxocgaitf; faitt&^ftut^. <ipprtn>t fe& rts 

"^be £» Gitnftanct (t fatit&fftf* ftuE_ 
|3»4ti^uec—) ^ne ftuc_ f»i0e^ rittj paffiz 
<)W4n& if5t (n«<tn<]wtnJ—,. 

£c«>.G)i2caflt«§,ccSodP§3. 

M. ROSAM i fifs, fculp. 

6  c  ® 3  g iffmnop^ftttttgjj 
(t t- |T ffv̂ ) (m (m ci-̂ tt, ̂  i—, k~ t5° ̂  

M. ROSAB.T , fils, fcu!p> 

Fm 44. The Gros Romain CivilitS type of Matthieu Rosart in Bpreuves des caractires 
dej, L. de Boulers, Brassels, 1777, and, at the foot, the lower-case aiphabet adapted for 

the body of St. Augustin. Type Gi. 

VII - (Tir6 de R29) 
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3.1. LE CHARME GOTHIQUE DES CARACTERES DE CIVILITE 

L'EDUCATION DE LA JEUNESSE est assurement de la derniere 
consequence ; ainsi Pere & Mere vous voyez 1'obligation 
indispensable que vous avez de prendre un tres grand soin 
de vos enfants : faites-leur prendre de bonnes habitudes ; 
instruisez-les pendant qu'ils sont jeunes ; elevez-les en 
la crainte de Dieu, portez-les a s'acquitter de leur devoir 
envers leur prochain ; faites-leur apprendre les regles de 
la bienseance & faites-les leur pratiquer ; ne leur laissez 
rien passer quand ils manquent. 

(Texte utilise a titre de demonstration de 
caracteres d'imprimerie in Epreuves des 
caracteres de J.L. de Boubers, 1777 : cf. 
planche ci-contre, tiree de Civilite types, 
R29. ) 

Cette recommandation ne doit etre attribuee a nul auteur autre 

que son imprimeur, Matthieu ROSART le fils, au titre de la police 

typographique sous laquelle elle se presente et dont elle ne 

saurait etre dissociee. C'est la une sorte d'echantillon 

publicitaire : imprime en 1777, il temoigne a la fois de la faveur 

dont jouissait cette imitation de 1'ecriture manuscrite, vaguement 

gothique, plus de deux siecles apres son apparition (et pour plus 

d'un siecle encore), et de sa vocation prioritaire a servir de 

"support" pour des textes concernant 1'education des enfants. Ce 

mariage entre une forme typographique et son utilisation pour 

1'impression de textes pedagogiques ne fut pas scelle des son 

origine ; il est le resultat et la marque visible d'une "capture" 

(1) dont on peut rappeler brievement les donnees. 
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D6tournements p6dagogiques 

Cette capture, et les detournements, les transformations 

successives qui jalonnerent 1'histoire de la civilite puerile, au 

coeur de 1'affrontement ideologique issu des guerres de religion, 

sont retraces par Jacques REVEL dans l'Histoire de la vie privee 

(2). A 1'origine, la "lettre frangaise d'art de main" imitee de 

1'ecriture cursive n'est pas dediee aux ouvrages de civilite, 

comme le montre la bibliographie dressee par CARTER et VERVILIET 

(R29). Mais son inventeur, Robert Granjon, 1'utilise a Lyon en 

1558 pour imprimer la traduction d'Erasme par le protestant Jehan 

Louveau sous le titre "La Civilite puerile, distribuee par petitz 

chapitres" (suivie de "De la discipline & institution des enfans", 

autre guide pedagogique, mais beaucoup plus strict et detaille, de 

Otto Brunfels) ; cette consecration durable dans un ouvrage deja 

destine a 1'apprentissage de la lecture, et bientot utilise comme 

modele pour 1'ecriture (alphabets et exercices de calligraphie) 

vaudra a cette invention typographique le nom bien connu de 

"caractere de civilite". La civilite, 1'apprentissage des regles 

de la bienseance civile et chretienne sont donc indissociablement 

meles dans 1'esprit des ecoliers avec 1'apprentissage de la langue 

maternelle ecrite. De la langue ecrite, et de la langue tout 

court, puisque 1'enseignement, rappelons-le, passe entierement par 

la repetition orale "par coeur". 

Tout le debat scolaire qui marqua au moins 1'Ancien regime est 

en germe dans cette publication. L'ironie, de notre point de vue 

moderne d'apres 1'Emile, est que cette "perversion" d1un humanisme 
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liberal, subtil et parfois insolent (3) en un systeme de dressage 

ait ete promue aussi bien par les educateurs protestants que par 

ceux de la Contre-reforme, au fil d1innovations indiscutablement 

"progressistes". Les uns, d'abord, scolarisent les preceptes 

domestiques d'Erasme - qui meprisait profondement les pedagogues 

(4) - dans un "exercice scolaire destine a dispenser une 

instruction inextricablement religieuse et civique" (5) ; les 

autres recupereront et durciront les methodes, a 1'intention des 

enfants pauvres des villes : 

Le dressage des corps s'accompagne desormais d'une 
surveillance policiere du temps et de l'espace enfantin. 
C'est dans cette version rigide et imperative que la 
pedagogie des comportements trouve sa derniere et plus 
massive formulation traditionnelle, et, sous cette forme, 
elle parviendra jusqu'aux franges de notre present (6). 

On n'insistera pas plus ici sur cet aspect negatif des choses 

deja aborde dans des chapitres precedents. Ce type de pedagogie, 

institue par Charles Demia a Lyon, par Jean-Baptiste de La Salle a 

Reims puis a Paris et dans tout le royaume par 1'intermediaire des 

Freres des ecoles chretiennes, ainsi que par Pierre Fourier pour 

les ecoles de filles, fut developpe par les missionnaires de la 

Contre—reforme catholique au XVIIIe siecle. II convient en 

revanche de resituer ce mouvement - analyse de fagon detaillee par 

Roger Chartier, Marie-Madeleine Compere et Dominique Julia dans 

L'Education en France du XVIe au XVIIIe siecle (R20) - dans son 

contexte, pour en indiquer certains aspects positifs, prefigurant 

les mesures systematiques de la Convention republicaine a 

1'echelle nationale. D'ardents missionnaires des deux "camps" 

catholiques (7), jesuites "contre" jansenistes, se preoccupent au 
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D'ARISTE 
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D'EU GENE.  

1ES  

Z ,  A  M E K  

PREMIER ENTRETIEN. 

IL y n quelques mois qu'Arifte 
&r Eugenc fe rcncoiitrercnt en 

Flandres dans une ville maritime, 
durantla plus bc!le faifon de I'an-
nec. Comme la forrune les avoit 
prefqtie toujours feparez depuis 
<]u'ils font liez damitic; ils finent 
fort aifes de fe retrouver aprcs une 
U longue abfcnce , & d'avoir oc-

VIII - Ariste et Eugdne (3) 

(B.M. de Clermont-Ferrand) 
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XVIIIe siecle d'eduquer les masses et d'apporter les lumieres aux 

plus defavorises, voire aux handicapes (8). Ils sont notamment les 

defenseurs et les propagateurs de 1'enseignement du franqais avant 

le latin. 

Anciens et modernes : latin ou frangais d'abord ? 

L'enseignement du frangais reste en effet tributaire d'un 

systeme ancien ou le latin reste fondamental et constitue le 

premier apprentissage ; langue des humanites encore largement 

utilisee, elle a pour elle aussi une ecriture phonetique qui en 

fait un passage oblige pour 1'apprentissage du code ecrit. 

L'utilisation des langues vernaculaires est d'ailleurs depuis 

Calvin - et depuis Comenius dans le domaine pedagogique - le fait 

des protestants : meme si 1'apologie du frangais comme langue 

litteraire n'est plus a faire depuis Du Bellay (Deffence et 

Illustration de la lanque frangaise, 1549), il reste un pas 

difficile a franchir, d'ou un certain "malaise enseignant": 

Par un contraste dont les contemporains eux-memes furent 
frappes, pendant que notre langue etendait ses conquetes 
d'un bout a 1'autre du monde civilise, elle n'arrivait que 
difficilement a se faire admettre dans les "pays latins" 
que formaient en France meme les diverses facultes ; 
recherchee partout ailleurs, elle devait vaincre ici de 
haute lutte (9). 

Les pedagogues novateurs n'ont pas manque pour tenter de 

s'attaquer a cette bastille de 1'interieur, a commencer par Port-

Page - 109 



Royal au siecle precedent ; parmi les ordres enseignants, les 

oratoriens s'opposent aux jesuites attaches au latin comme 

premiere langue d'apprentissage. Mais il faut attendre le Traite 

des etudes du Recteur ROLLIN (C60, lere ed. 1726) pour qu'une 

evolution decisive se dessine, apres une veritable levee de 

boucliers des "anciens" contre les "modernes" : celui-la osait en 

effet placer au premier rang la connaissance des regles et la 

lecture des livres frangais, pretendant faire entrer Vaugelas et 

Bouhours au college, avec Arnauld, Menage et Regnier-Desmarais. On 

n'avait jamais vu cela. Rollin souhaitait meme, devangant Lhomond 

et la Convention, qu'on imposat une grammaire abregee (10). 

Nous passons sous silence une pleiade de reformateurs, de 

1' Abbe de Saint-Pons a La Chalotais (11) en passant par le 

President Rolland d'Erceville, pour en revenir, entre-temps, a 

Jean-Baptiste de La Salle et a la place de la civilite dans 

1'instruction des enfants. Car celle-ci n'est pas la premiere dans 

1'echelle de 1'acquisition des savoirs : 1'apprentissage de la 

lecture s'effectue en... 9 degres differents dans le plan d'etudes 

suivi par les Freres des Ecoles chr^tiennes, et la civilite y 

vient en dernier (12). Elle est precedee de 1'etude du Syllabaire 

francais, qui occasionna, d'apres Yves POUTET, une recrudescence 

de la querelle en 1688, au moment de 1'arrivee de Jean-Baptiste de 

La Salle a 1'ecole de charit^ de la paroisse Saint-Sulpice : 

La vraie dispute du syllabaire eclata au niveau des ecoles 
populaires. Depuis 1685 la revocation de 1'Edit de Nantes 
rend 1'enseignement protestant quasi-impossible en France. 
Par contre-coup 1'opposition des catholiques a 1'egard des 
methodes de lecture en usage chez les Reformes perd de son 
interet... De meme les dernieres ecoles de Port-Royal ayant 
disparu depuis 1660, on risque moins d'etre accuse 
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d'amities jansenistes en commengant 1'apprentissage de la 
lecture par le frangais (13). 

Pour simple que puisse paraitre cette presentation des faits, 

que 1' on place Rollin ou La Salle au centre de cette querelle du 

latin et du frangais, il demeure que la renovation de 

1'enseignement elementaire constitua de fait un enjeu vital pour 

1' enseignement des pauvres, bien plus que pour les colleges des 

jesuites par exemple, ou pour des ordres qui accueillaient bien 

souvent des enfants de familles aisees, deja alphabetises (14) : 

les eleves des ecoles de charite ne peuvent se permettre d'echouer 

en latin au risque de ne jamais apprendre a ecrire leur propre 

langue. Quant aux Freres des ecoles chretiennes, leur mission, 

aussi contestee qu'elle ait ete par la suite et de nos jours (15), 

est de procurer a leurs ouailles une education complete par une 

prise en charge de tous les instants et de tous les domaines : 

La fin de cet Institut est de donner une education 
chretienne aux enfants, & c 'est pour ce sujet qu'on y tient 
les ecoles afin que les enfans y etant sous la conduite des 
maitres depuis le matin jusques au soir, ces maitres leur 
puissent apprendre a bien vivre. (16) 

Alphabet, syllabaire et civilit6 

Au sein de ce plan educatif, les Reqles de la bienseance et de 

la civilite chretienne (C51) occupent une place eminente : apres 

1'apprentissage elementaire de la lecture (elementaire, c'est-a-

dire decompose en elements rigoureusement isoles hors de 
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CONDUITE 
D E s 

ECOLES CHRETIENNES 
VIVIS E*E EN VEVX PJRTIES* 

^preneZj-garde a njous, aye^foin cCen-

feigner les autres } PerJenjerez, dans ces 

exercices, car par ce moyen *vous vons 

fawveteZj <vous-meJme , & njous fativ 

werezs ctux qui vous ecoutent i. 

a Timoth. 4. id". 

A AYIGNON, ! 
Chez J o s e p h  C h a r l e s  C h a s t a n i e r  ,im-
primeur & Libraire , proche le College des 

R. R. P. P. Jefuictes. 

M. D. CC, XX. 
A V E C  P E R M t S S I O N  X 3 E S  S V ? E R l t V R S  

IX - (Tir6 de R25) 
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toute comprehension du sens, 11explication ne venant qu'ensuite) 

par un syllabaire puis par un livre d'"instructions chretiennes" 

(17), le "3eme livre" est ensuite laisse au libre choix des 

directeurs ; apres quoi les enfants sont censes savoir lire et 

seulement abordent le latin - qu'il n'est evidemment pas question 

d'abandonner - dans un "4eme livre". La civilite - tres 

volumineuse ici - constitue donc selon l'hypothese d'Yves Poutet 

le 5e livre de lecture. Imprime en caracteres de civilite, il 

donne lieu a des exercices de lecture et d'ecriture, avec de 

nombreuses repetitions. 

Ce type de methode - plus ou moins condensee - a fleuri a la 

meme epoque, comme le montre Dominique JULIA (R23), a travers une 

multitude de manuels presque tous disparus aujourd'hui. Nous en 

presentons deux, empruntes a l'Histoire de la langue francaise 

(R8), tome VII (chapitre III, "L' enseignement du frangais" ; la 

section s'intitule "Amelioration des livres") : 

- Methode nouvelle concise et raisonnee... d'Auverni, pour 
instruire facilement la jeunesse sur les principes de la 
lecture... en commengant par l'Alphabet, 1'orthographe & la 
prononciation frangaise. Nancy : J.J. Haener, 1756. 

— Premiere education des enfans... dressee en faveur des 
Petites ecoles. A laquelle on a joint la petite Grammaire 
Frangoise, pour apprendre a parler, lire, et ecrire 
correctement : avec un choix de Maximes, Anecdotes, Fables, 
Pensees ingenieuses, morales, instructives et amusantes ; 
tres propres a former le coeur, orner 1 'esprit et procurer 
tout ce qui concerne une bonne education. Ouvrage 
necessaire aux Enfans de l'un et 1 ' autre sexe, et aux 
personnes plus avancees en age qui n 'ont point fait 
d 'etudes, et qui veulent posseder 1 'art de bien parler / 
Par M. Pitel-Prefontaine. A Paris : chez Melle Prefontaine 
en sa maison d'education, rue St Honore 262, 1789. 

Cette deuxieme notice a elle seule est tout un programme et 

vaut d'etre detaillee. On y trouve d'une part toutes les tournures 

aujourd'hui amusantes propres aux titres longs de 1'epoque (18), 

d'autre part un exemple evident de cette accumulation d'objectifs 
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et d' arguments a la fois publicitaires et pedagogiques que nous 

etudierons dans le troisieme chapitre de cette derniere partie. 

(Cette accumulation est egalement illustree dans notre corpus par 

BARDOUX, C96, ainsi, plus tot, que par ARNOULT, C69). Le contenu 

de 1'ouvrage, ici, est le suivant : 

Apres la lecture et la doctrine chretienne vient un second 
livre concernant la Grammaire frangoise, la Geographie, la 
Chronologie, 1'Histoire, etc.". La grammaire s'ouvre par 
une etude de la prononciation, puis 1'auteur traite des 
accents, de la ponctuation, des lettres capitales, de 
1'ecriture, des nombres. Ensuite une longue serie de 
maximes, anecdotes, fables, etc. et un traite tres reduit 
de civilite. (19) 

Plus tard, syllabaires et abecedaires pourront comporter des 

legons de civilite, beaucoup plus breves que celles-ci et 

absolument stereotypees, combinees avec des exercices de 

calligraphie issus de cette tradition rigoureusement orthopedique; 

ces abecedaires pourront revetir des formes variees au XlXe siecle 

(20). Mais c' est bien le manuel congu par le fondateur des Ecoles 

de charite qui sera le modele durable de la civilite puerile a 

destination des publics les plus larges (21). II couronne ainsi la 

tradition, qu'il accompagnera jusqu'a son terme de reedition en 

imitation, de ces petits livres tres populaires, ecrits en 

caracteres vaguement gothiques et de plus en plus obsoletes, ou 

les parents de nos parents Vappr ciicjrc a se comporter en meme temps 

qu'a lire et ecrire comme il faut. 
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N O T E S 

du chapitre 

3.1. LE CHARME GOTHIQUE DES CARACTERES DE CIVILITE 

(1) Le terme de "capture" convient a 1'utilisation d'une invention 
a des fins que n'avait pas prevues son inventeur. Patrice FLICHY, 
dans Une histoire de la coinmunication moderne, Paris, La 
Decouverte, 1990, en releve quelques unes aux origines des medias 
modernes. On parlerait plus trivialement, dans le domaine 
politique, de "recuperation". 

(2) "Les usages de la civilite" in Histoire de la vie privee, t. 3 
(R41). 

(3) L' auteur de l'Eloqe de la folie, meme s' il peut et doit etre 
pris au mot (au pied de la lettre), est un veritable ecrivain, 
c'est-a-dire qu'une lecture au premier degre n'est jamais 
suffisante. Comment par exemple ne pas faire place a 1'ironie dans 
des preceptes comme celui-ci : " Si tu ignores les titres 
particuliers de ceux a gui tu parles, souviens-toi gue les 
professeurs doivent etre traites de savants (cf. note suivante), 
les pretres et les moines de reverends peres, tes camarades de 
freres et d'"amis", tous ceux ou celles gue tu ne connais pas de 
seigneurs et de dames" (R35, p. 99). 

(4) Le De pueris statim ac liberaliter instituendis (1529) offre 
un tableau proprement fantastique de la betise tyrannique des 
maitres d'ecole. Ce tableau epouvantable, depassant toute fiction, 
n'est pas de pure invention et explique notamment une tradition 
tenace de mefiance vis-a-vis des maitres (cf. par exemple supra, 
ce qui est dit au sujet de la preface de C3, " captatio 
benevolentiae" ; mefiance sous-entendue aussi par exemple dans le 
Traite des etudes de ROLLIN, C60). Cette mefiance des parents 
d'eleves, probablement inevitable, reste toujours vivace. 

(5) Jacques REVEL, loc. cit., p. 179. 

(6) Ibid., p.180. 

(7) Les protestants quant a eux s'opposent generalement a la loi 
d' obligation scolaire de 1698 (cf. R20, p. 11-12) et defendent 
alors la cause de la famille-contre-1'ecole (cf. ci-dessus, note 
4). Concernant 1'alphabetisation et la guerre scolaire, cf. supra, 
introd. de cette partie, note 5. 

(8) Par exemple 1'Abbe Charles-Michel de L'EPEE (1712-1789) pour 
les sourds-muets, et Valentin HAiiY (1745-1822) pour les aveugles. 
(Ce dernier etait le frere cadet de Rene-Just Haiiy, un des 
createurs de la cristallographie, qui fut lui-meme tres lie avec 
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1'Abbe Charles-Frangois LHOMOND dont les manuels d'enseignement 
marqueront profondement la litterature pedagogique (cf. infra, 
chapitre 3.3)). 

(9) Histoire de la lanque frangaise (R8), t. VII ("La Propagation 
du frangais en France jusqu'a la fin de 1'Ancien regime), p. 77. 

(10) Ibid., p. 78. 

(11) Abbe de SAINT-PONS, Nouveau systeme d'education, 1718 ; Louis 
Rene de Caradeuc de LA CHALOTAIS, Essai d'education nationale 
present6 devant le Parlement de Rennes, 1763 (ibid., p. 77-112). 

(12) Cf. Chartier, Compere, Julia, op. cit., p. 117-118. 
(Dans les colleges des jesuites, la civilite intervient donc plus 
tard, a titre d'exercice impliquant certes lecture et ecriture, 
mais non plus pour leur apprentissage.) 

(13) Yves POUTET, "Une phase scolaire de la querelle des anciens 
et des modernes : la dispute des syllabaires" (R26). 

(14) Ainsi le "Guide jesuite du savoir-vivre" presente par Louis 
TRENARD (R51) et cite dans notre corpus (C43) est-il d'abord ecrit 
en latin. 

(15) Voir par exemple 1'affreux tableau qu'en fait Antoine Sylvere 
a la fin du XlXe siecle, dans Toinou : le cri d' un enfant 
auverqnat, Paris, Plon, 1980 (Terre humaine), chapitre V, "les 
freres quat'bras". 

(16) Regles communes des Ecoles chretiennes d'apres un manuscrit 
cite par Yves Poutet, dans " Les Livres pedagogiques de Jean-
Baptiste de La Salle" (R25), p. 34, note 8. Nous soulignons. 

(17) Hypothese d'Yves Poutet, ibid., p. 4 9 (la plupart de ces 
livres ont disparu). 

(18) Cf. F. FURET et A. FONTANA, "Les Titres d'ouvrages au XVIIIe 
siecle", in Lanqaqes, n° 11, sept. 1968. 
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(19) Histoire de la lanque frangaise (R8) , t. VII, p. 155. II est 
signale que "la suite manque dans 1'exemplaire du Musee 
pedagogique" (futur INRP). D'autres lacunes s 'y sont d'ailleurs 
introduites depuis ; la direction de la Bibliotheque est 
heureusement consciente du probleme et s'emploie activement a 
rattraper ce qui peut 1 'etre. 

(20) Cf. Segolene LE MEN, Abecedaires frangais du XlXe siecle 
(R24). 

(21) Les adaptations seront diverses : le titre sera modifie par 
exemple afin d'atteindre non seulement le public scolaire, mais 
"les personnes qui n'ont pas la politesse du monde ni de la langue 
frangaise", dans 1'edition en caracteres romains de 1715 (Poutet, 
R25, p. 57). 
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5 i  LA LANGFE FRANCOISE 

LA LANGFE FRANCOISE. 

II. ENTRETIEN. 

AR I s T B & Eugene fe trouve. 
rent fi bien de leur premiere 

converfation, qiVils retournerenc 
des le lendemain au bord de la mer, 
Aprcs qu'ils fefurent unpeuecar-
tez d'une compagnie que le beau 
temps avoit aturee a la promenade, 
tk qui eftoit compofee des plus 
honneftes gensde la ville : Si nous 
fcavions bien la langue du pais, 
dit Arifte, nous ne ferions pas fi fo-
litaires que nous fommes. Un ami 
de voftre forte, repliqua Eugene, 
vaut toutes Jes compagnies du 
monde ; & pour moy depuis que 
nous fommes enfemble, je ne me 
fuis point encoieavifc de faire re-
flexion fur la langue dti pais, ni fur 
noftxe folitude. 
Ce que vous dites eft fort obli-

gcant, repartit Arifte: mais apres 

II. ENTRETIEN. Si 
totit, ajouta-t-il, c'eft une chofe afl 
fez fafcheufe, que de ne fcavoir 
point la langue d'un pais, ou i'on 
doit vivrequelque temps. Car ou-
tre qu'on ne petitentrerdansles fo-
cietez agreables, ni eftre d'aucune 
partie de divertillement, on fe trou-
ve a toute heure dans detranges 
embarras , faute de fe faire bien 
entendre, & d'entendre bien les au-
tres. Les truchemens,dit Eugene, 
peuvent nous fervir en cesrencon-
tres. Ne me parlez point de tritche-
mens, repondit Arifte ; ils ne font 
pas d'un fi grand fecours que voits 
penfez : la plufpart de ccs truche-
mens de profcffion ne fcavent prefL 
que pas la langtte des etrangers auf. 
quels ils fervent d'interpretes: c'cft 
pitie de voir comme ils alterent, Sc 
commeils eftropient ,fij'ofe parler 
ainli, les chofes qu'ils veulent faire 
entendre, & quils 11'entendcntpas 
qttelquefois cux-mefmcs. Depltts, 
c'eft ce me femble une grande fujc-
tion, que de ne parler jam^is quc 
par la bouche d'autruy ; car fi vous 
perdez un moment voftre interpre-

E lij 

X - Ariste et Eugdne (4) 

(B.M. Clermont-Ferrand) 

Page - 118 



3.2. POLITESSE DES AUTEURS 

On demandait a 1 'Abbe Trublet combien de temps il mettait 
pour faire un livre. II repondit : "C'est selon le monde 
qu'on voit". 

M. de Voltaire, passant par Soissons, regut la visite des 
deputes de 1'Academie de Soissons, qui disaient que cette 
academie etait la fille ainee de 1'Academie frangaise. 
"Oui, Messieurs, repondit-il, la fille ainee, fille sage, 
fille honnete, qui n'a jamais fait parler d'elle." 

CHAMFORT (1) 

Ce second chapitre sera consacre a un second mariage de la 

langue frangaise - analyse et enseignement - avec la civilite. 

Avant de le voir celebre dans les textes, on observera comment ce 

mariage s'impose au sein du monde intellectuel, en amont et a 

1'occasion meme de 1'edition des livres (car les livres eux-memes 

Page - 119 



sont polis) . Pour commencer, il existe au sein de la France des 

lettres un lieu d1election pour 1'arbitrage de la langue polie : 

1'Academie. 

L'Acad6mie frangaise, temple du savoir-vivre 

L'Academie frangaise, fondee par Richelieu en 1635, est le 

symbole meme d'un ordre classique, reflechi, mesure. Composee des 

son origine et pour les siecles des siecles, des Quarante esprits 

les plus eminents - ou juges tels par la cooptation - de la 

litterature contemporaine, elle ne peut s'ouvrir qu'aux gens les 

plus polis en meme temps que les plus aptes a defendre la 

politesse de la Langue frangaise. On est en cela dans 1' ordre de 

1 'evidence : il n' est que de compter qui sont ces academiciens, 

quelles regles ils se donnent et ce qu'ils en firent. 

Au depart la venerable institution est issue du cercle de 

Valentin CONRART, "honnete homme" s' il en fut, comme le notent 

les historiens de la litterature (Magendie, R37, etc.) ; cette 

civilite parfaite n'est pas, dans le cas de Conrart comme dans 

d'autres, sans inspirer quelque mefiance ou quelque critique a la 

plume aceree de ses contemporains : 

Sa bienveillance et sa bonte naturelle rendaient son 
commerce agreable, quoi qu'en ait dit Tallemant, qui 
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1'accuse d'avoir specule sur ses liaisons avec les plus 
celebres ecrivains de l'epoque pour se faire un nom qu'il 
ne pouvait acquerir autrement (HOEFER). 

Au demeurant le savoir-vivre des academiciens ne fait aucun 

doute ; on le retrouve note a toutes les epoques. Ainsi l'Abbe 

DELILLE (2) sera - ou du moins la legende lui attribuera - la 

vedette d' une anecdote legendaire dans les traites de savoir-

vivre du XlXe siecle : 

L'abbe Cosson, professeur de belles-lettres au college 
Mazarin, consomme dans 1'art de 1 'enseignement, sature de 
latin, de grec et de litterature, se croyait un puits de 
science ; 11 imaginait qu'un homme familier avec Perse et 
Horace ne pouvait faire de balourdises, a table surtout : 
il dut bien revenir de ce ridicule prejuge. Un jour il 
avait dine a Versailles chez 1'abbe de Radonvillers, en 
compagnie de gens de cour, de cordons-bleus, de marechaux 
de France. II se vantait d'avoir deploye une rare 
connaissance de l'etiquette et des usages regus. L'abbe 
Delille, present a ce discours, paria qu'il avait fait cent 
incongruites. - Comment donc 1 s'ecria 1'abbe Cosson ; j 'ai 
fait comme tout le monde. - Quelle presomption ! reprit 
Delille ; vous allez voir que vous n'avez rien fait comme 
personne. Mais ne parlons que du diner. D'abord, que fites-
vous de votre serviette en vous mettant a table ? - De ma 
serviette ? Je fis comme tout le monde ; je la deployai, je 
1'etendis sur moi, et 1'attachai par un coin a ma 
boutonniere. - Eh bien ! mon cher, vous etes le seul qui 
ayez fait cela. On n'etale point sa serviette, on se 
contente de la mettre sur les genoux. Et comment fites-vous 
pour manger la soupe ? - Comme tout le monde, je pense... 

Suivent trois pages d'une "legon" impitoyable infligee par 

Delille au malheureux Cosson. Cette anecdote probablement 

inventee, tiree ici d'un manuel publie en 1828 (3), pourrait 

illustrer, si tel etait notre propos, les trans formations du 

savoir-vivre depuis la Renaissance et les traites de cour du Grand 

siecle jusqu'a cette civilite bourgeoise bavarde et triomphante. 

(Elle contrevient en effet au premier precepte de la civilite 

erasmienne, et qui court dans les manuels jusqu'au XVIIIe siecle, 
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celui de la discretion dans les remontrances ; ou, pour le dire 

plus simplement, de la charite chretienne.) Mais elle constitue 

aussi, en ce qui nous concerne, une parabole significative sur 

11autorite et la competence des academiciens frangais comme 

arbitres de la bienseance. 

On pourrait dresser la liste des academiciens auteurs de 

traites ou d'essais de civilite, les Faret, Callieres, Bellegarde, 

Trublet, et celle des auteurs "mixtes" qui s'illustrerent par des 

ecrits de grammaire et de morale ou de civilite, Callieres encore 

et Bellegarde, mais aussi 1'Abbe Buffier. (Inversement Antoine de 

COURTIN, qui fut comme on l'a vu, par 1' audience et 1' influence de 

son Nouveau traite... (C6), en quelque sorte "1'arbitre des 

bienseances" du siecle de Louis XIV et du suivant - reeditions, 

imitations - s'essaya aux "sciences du langage" : il avait redige 

un Traite complet demeure inedit (4) et intitule "1'Art de devenir 

eloquent".) Cela encore est evident, de meme que 1'on peut 

s'attendre a trouver, Sdictees avec insistance dans les statuts 

memes de 1'Academie (rediges en 1637), des regles concernant la 

politesse des echanges au sein des reunions ainsi que des ecrits : 

ARTICLE 15 : Celui qui presidera fera garder le bon ordre 
dans les assemblees le plus exactement et la plus 
civilement qu'il sera possible, et comme il se doit faire 
entre personnes egales. 

ARTICLE 23 : L'on prendra garde qu'il ne soit employe 
dans les ouvrages qui seront publies sous le nom de 
1'Academie ou d'un particulier, en qualite d'Academicien, 
aucun terme libertin ou licencieux qui puisse etre 
equivoque ou mal interprete. 

ARTICLE 34 : Les remarques des fautes d'un ouvrage se 
feront avec modestie et civilite, et la correction en sera 
soufferte de la meme sorte. (5) 
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Les regles protocolaires ou simplement "fort civiles" du 

fonctionnement de 1'Academie frangaise, manifestees periodiquement 

aux yeux et a 1'appreciation du public a 11occasion par exemple 

de 1'accueil et des rites de reception des nouveaux academiciens, 

suffiraient a marquer la vitalite du principe, en son sein, de 

respect des convenances. Peut-etre faut-il attribuer partiellement 

a cette attitude de retenue collective, et non seulement a la 

satisfaction de 1'"Immortalite" (comme on parle, pour les 

fonctionnaires, de la perennite de 1'emploi), la relative 

inefficacite de cette assemblee. Alexis FRANgOIS, pour le XVIIIe 

siecle, met 1'accent sur son autorite mais aussi sur son manque 

d'initiative (R65) : la doctrine de 1'usage, dans ses variations 

memes, semble singulierement immobile. 

Politesse des livres et de 1'6dition 

On peut aller plus loin, et elargir ce type d'analyse au-dela 

du cercle etroit de 1'academie (6) . Les regles implicites de la 

civilite peuvent aussi contribuer a rendre compte de certaines 

pratiques habituelles dans la conception et 1'edition des livres 

sous 1'Ancien regime. Celles-ci connaissent de nombreuses 

trans formations d'origines diverses dans le courant du XVIIIe 

siecle, qui interessent les historiens du livre. Quelques-unes de 
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ces transformations relevent de causes en rapport avec notre sujet 

; on se gardera toutefois de reduire ces faits secondaires a une 

causalite unique, ce qui reviendrait a meconnaitre les 

determinations d'ordre politique ou economique qui incluent et 

debordent de toutes parts le champ de la civilite. 

On a vu dans un chapitre precedent (7) que 1'imprimerie, a ses 

debuts et jusqu'au XVIIe siecle au moins, peut etre consideree par 

certains auteurs comme un vehicule d'expression quelque peu 

grossier, compare notamment a 1 'echange epistolaire de personne a 

personne. Abandonnee (8) a la presse, c'est-a-dire a une mise en 

forme normalisee et banalisee par les typographes, 1'ecriture est 

depouillee des principaux attributs qui garantissaient son unicite 

dans 1' echange interpersonnel ou, comme on l'a vu, elle 

constituait une prolongation naturelle de la parole : papier, 

encre, et marque propre d'une personnalite deposee dans la forme 

de 1'ecriture manuelle (1'ecriture au sens d'objet de la 

graphologie, et non de la litterature), comme substituts de la 

voix et de 1'etre absent. Reste, dans le livre d'Ancien regime, 

une simulation au moins de destination personnelle, par la 

dedicace, significativement intitulee Epitre ; celle-ci, autant 

peut-etre qu'une caution intellectuelle et politique, assure la 

presence de plus en plus fictive d1 un destinataire nomme, d' une 

"deuxieme personne du singulier" - si 1'on peut risquer ce jeu de 

mots (9) - survivant a 1'anonymat de la publication. Si ce n'est 

par la dedicace, cette personnalisation peut se faire a travers un 

avant-propos ou une preface adressee a un interlocuteur donne 

(10). Ce pretexte lui aussi, a travers le recours a un 
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destinataire invente ou seulement suppose, devient de plus en plus 

un procede litteraire, vecteur d'identification pour le lecteur 

inconnu, et s'eloigne jusqu'a 1'oubli de la reference epistolaire 

de depart. Et cela a toutes les epoques, puisque aussi bien la 

litterature classique n'est pas nee de la derniere pluie, et 

qu'elle ne constitue rien moins qu'une source originelle ex 

nihilo. On entend seulement d6signer ici 1'edition d'Ancien regime 

(11) comme tributaire d'un mode d'ecriture ou la civilite a marque 

son empreinte : le livre se place aussi - et non pas exclusivement 

- dans une relation de conversation, comme s'appelait alors la 

"communication". 

Mais 1'anonymat du destinataire, lequel se trouve 

definitivement et par la force des choses dilue dans un public de 

plus en plus mal connu (12), s'efface evidemment devant celui de 

1'auteur. On parlera d'ouvrages "anonymes" (42 % de notre corpus) 

en ce sens que le nom de leur auteur ne figure ni sur la page de 

titre, ni a aucun endroit de la publication (13). II peut y avoir 

plusieurs raisons a ce choix. Nous laisserons de cote ceux, assez 

rares dans notre domaine, qui se dissimulent pour echapper aux 

foudres de la censure (14) , ainsi que ceux qui le f ont par jeu 

(Caylus et al., C61). Quant a ceux - prolif iques sur le march6 

editorial (et sur le marche parallele dit de la "Bibliotheque 

bleue") , tres rares au contraire sur les rayons de nos 

bibliotheques - qui se contentent de recopier un modele anterieur, 

comme c' est le cas de toutes les civilites pueriles quel qu'en 

soit le titre (15), leur anonymat, plutot qu'a une civilite 

etudiee, repond au bon sens le plus elementaire ; leur 

responsabilite revient a 1'editeur plutot qu' a quelque auteur que 
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ce soit. Bien plutot, nous voulons traiter maintenant d'un 

anonymat ordinaire et choisi sans intention de dissimulation : 

1' auteur, en accord avec son editeur, juge bienseant de ne pas 

mentionner son nom. Cette pratique semble monnaie courante a 

11epoque 6tudiee, la fin du XVIIe et le debut du XVIIIe siecle. 

Or nous nous faisons actuellement une idee de 1'anonymat tres 

lointaine de ce qu'il recouvrait alors. Bien loin de supposer une 

censure qui eut force 1' auteur a dissimuler son nom, on peut 

attribuer cette discretion au simple respect des bonnes manieres. 

Par un retournement absolu des convenances comme on en voit 

parfois, une "lettre anonyme" ne peut etre aujourd'hui qu'une 

malveillance ou une insulte dont on cherchera a demasquer le 

coupable ; alors qu'un "billet", a en croire les chapitres des 

traites de civilite sur les differentes sortes de lettres, ne 

devait pas etre signe. L'identite de 1'auteur devait etre 

implicite, discernable sans hesitation ; des lors, signer aurait 

ete pergu dans certains contextes comme une autoproclamation 

inutile, une "marque" superflue et donc une fausse note. Car dans 

le code de 1'honnete homme, toute expression superflue - de gaite, 

de colere, et meme d' amitie ou de civilite - est malseante. 

"Savoir vivre" consiste a savoir mesurer exactement et 

naturellement, pour la manifester agreablement, 1'expression 

necessaire et suffisante de ses sentiments et de soi-meme (16). De 

la meme fagon, publier un livre, comme ecrire a ses amis et aux 

princes, ne saurait se faire au mepris de ce code directeur de 

toute la "vie civile". 
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Pour le decrire du point de vue de la linguistique pragmatique 

issue des apports de AUSTIN (Quand dire c'est faire, R56) ou de 

GRICE (Maximes conversationnelles), la production d' un livre 

pourrait etre analysee de fagon metonymique comme un "acte 

illocutoire", adresse premierement au dedicataire nomme, 

secondairement au public : loin d'etre sous-entendu d'une fagon 

plus ou moins equivoque (le sous-entendu, dans 1'equivoque, etant 

pure grossierete), 1'identite de 1'auteur doit etre consideree 

comme presupposee. Loin donc de faire defaut, cette donnee est 

presente dans le principe meme de 1' enonciation. Mais cette 

description de la "production" (publication) du livre, - comme on 

"produit" un argument ou un temoignage dans un proces - dans des 

termes empruntes a celle qui concerne 1'enonciation verbale, est a 

prendre pour ce qu'elle est : une transposition eclairante autant 

que possible, assez proche en sorame de celle que nous avons 

relevee dans nos textes a propos de 1'echange epistolaire assimile 

a la conversation (supra, 2.2). On verra par ailleurs que le 

phenomene de 1'anonymat ou de la levee de 1'anonymat, concernant 

les memes cas, est susceptible d'autres commentaires lies aux 

titres et a la position des interesses. 

P6riphrase et anonymat 

Sans doute ne convient-il pas de filer trop la metaphore ou la 

metonymie en poussant plus loin que de raison cette comparaison 
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QUE FAUT-IL FAIRE... ? 

- QUE FAUT-IL FAJRE, dit Eugene, pour bienparler etpour bien ecrire ? 
- Vous le savez mieux que moi, repondil Ariste, et c'est d vous a m'apprendre ce que 

vous avez fait pour cela. 
- A vous dire la verite, repartit Eugene, je dois le peu que je sais au commerce des 
honnetes gens et d la lecture des bons livres. Ce sont, a parler en general, les deux voies 
qu'ilfaut tenir, ce me semble, pour savoir bien la langue frangaise : Vune ne suffitpas 
sans Vautre. En frequentant les personnes polies, on prend insensiblement je ne sais 
quelle teinture clepolitesse que les livres ne donnentpoint; ce n'est guere que dans les 
belles conversations qu'on apprend dparler noblement et naturellement tout ensemble. 
Mais aussi ce n'est guere que dans Ies bons livres qu'on apprend aparler juste, et selon 
toutes les regles de Vart. Ceux qui nefont que lire et qui ne voient point le beau monde 
ne sontpas assezpolis et n'ont paspour Vordinaire cet air aise et naturel qui est sifort 
a la mode ; et ceux qui ne lisent point du tout ou qui lisent sans nulle reflexion, comme 
quelques gens de la Cour qui passent toute leur vie dans les cercles et dans les ruelles, 
ne sontpas fort exacts: apeinepeuvent-ils ecrire un billet qu'ils ne fassent quelque 
faute contre la purete ou contre la nettete du style. 
- Mais puLsque la lecture est si necessaire, reprit Ariste, cjue faut-il lire pour bien savoir 
notre langue ? 
-Je voudrais, repondit Eugene, qu'on lut d'abord Vaugelas : ses Remarques sontpleines 
de mille reflexions qui donnent une veritable idee de la langue; elles contiennent 
presque toutes des regles qui peuvent servir pour bien parler elpour bien ecrire (...) II 
faut lire Balzac, car il a cle grandes beautes, et on apprend beaucoup en le lisant; mais 
il ne faut pas trop Vimiter. II est aise de parler mal, en voulant parler aussi bien que lui. 
(...) II serait d souhaiter que nous eussions les lettres du secretaire de VAcademie, car il 
ne sort rien de ses mains qui ne soit fini et ily a dans tout ce qu'ilfait un certain air 
d'honnete homme qui me plait infiniment. 
(...) La Preface qui a ete mise depuispeu au commencement des oeuvres de Balzac est 
savante et bien ecrite. Je serais d'avis qu'on la lut avant que de lire les lettres et les 
discours qui la suivent. (...) Maispuisque nous sommes sur lesprefaces, dit Eugene, 
nous ne devonspas oublier celle qu'un de nos amis a faite sur defort beaux 
Panegyriques. Elle est digne assurement de Vapprobation qu'elle a eue clans le monde. 
-Je ne sais, ditAriste, si la lecture de cette belle Preface ne m'apoint causeplus de 
douleur que deplaisir ; car je n'aipu la lire sanspleurer celui dont elleparle. Comme 
j'avaispour ce cher ami une fort grande tendresse et toute Vestime qu'onpeut avoir 
pour un homme extraordinaire, sa perte m'a sensiblement touche, etje nepourrais m'en 
consoler de ma vie, si je ne trouvais cet illustre mort dans ses freres, comme dans 
d'aulres lui-meme... 

XI - Ariste et Eug&ne : extrait du deuxi&me entretien 
(Version de Rene Radouant, R52, p. 124-127) 
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de 1'ecriture privee, soumise evidemment aux regles de la 

bienseance civile, avec les formes de la publication. On ne peut 

pas cependant ne pas faire un dernier rapprochement des regles de 

la bienseance avec la litterature, le purisme academique se 

chargeant du maintien inverse de la litterature dans les bornes 

etroites de la bienseance : 1'interdiction de nommer, et donc 

1'imperatif du sous-entendu, revet a cette epoque la forme 

permanente, tyrannique, de la periphrase (17). On en trouvera une 

illustration exemplaire dans une page tiree des Entretiens 

d'Ariste et d'Euqene du Pere BOUHOURS (voir extrait ci-contre), ou 

celui-ci evoque les auteurs les plus indiques comme modeles "pour 

bien parler et bien ecrire" : nous disons "evoque", car il ne les 

cite a peu pres jamais directement. Passes Vaugelas et Guez de 

Balzac, academiciens decedes au moment ou ces lignes sont ecrites, 

aucun nom d' auteur n' est mentionne. Et le fait que ces deux 

auteurs soient morts, entres au Pantheon, n'est pas suffisant pour 

expliquer cette "dispense de periphrase" puisque le sous-entendu 

le plus insistant concerne cet auteur, mort recemment, que pleure 

Ariste au dernier paragraphe. Justement : on ne nomme pas - c' est 
Lid giicj 

mutile et v mconvenant - celui que tout le monde a present a 

1'esprit. Que le lecteur se renseigne, s'il 1'ignore, c'est bien 

la moindre des choses. La formulation implicite scelle un lien 

privilegie de complicite qu'il serait grossier de briser entre 

1'ecrivain et son lecteur. 

Remarquons que le jesuite Bouhours, comme bien d'autres a son 

epoque (mieux qu'eux peut-etre), manie la periphrase aussi bien 

dans la louange que dans la polemique la plus musclee. 

L'Avertissement donne en tete des Remarques nouvelles sur la 
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lanque frangaise pourrait figurer dans une anthologie de la 

periphrase assassine (on cite ici C62, ed. de 1746) : 

Ce faiseur de Nouvelles observations nommees autrement 
Guerre civile des frangais sur la lanque ...est une sorte 
d 'Avanturier & de Chevalier errant qui a renonce a la 
Jurisprudence pour s 'attacher uniquement a la Grammaire... 

(Cette "guerre civile" met en scene ici, sans les nommer, deux 

jansenistes ; et voici pour le deuxieme :) 

...L'Auteur des Reflexions sur l'usaqe present de la lanque 
frangaise, ou Remarques nouvelles & critiques touchant la 
politesse du lanqaqe est un Grammairien de profession 
encore plus devoue a Port-Royal que celui qui a quitte le 
Barreau pour se faire grammairien. 

Nommer directement 1'ami ou 11adversaire : meme inconvenance. 

La litterature frangaise (ou bien est-ce un attribut de "la" 

Litterature en general ?), des Precieux jusqu1au Nouveau Roman, 

connait cette fagon abstraite ou indirecte de designer sans les 

nommer les choses et les gens. 

Nous terminerons, avant de refermer cette parenthese 

concernant 1'edition et la litterature, par quelques remarques sur 

les ouvrages anonymes, bien que la faible etendue de notre corpus 

ne permette pas une analyse suffisamment prScise et complete. II 

conviendrait encore de distinguer 1'anonymat pur et simple de 

1' utilisation, sur les pages de titres, de cryptonymes sous la 
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forme d'initiales (C9, etc.) ou d'asterisques (C8, C64, C86) ; les 

unes, souvent transparentes et d'ailleurs parfois completees par 

une signature de la preface ou par une mention explicite dans les 

pages liminaires, ne seraient qu'une variante non significative de 

1'absence de mention de responsabilite, alors que les autres, 

identiques par la forme a un procede romanesque bien connu, 

exciteraient davantage 1'esprit du lecteur. Mais cette opposition 

est-elle toujours pertinente ? On pourrait egalement probablement 

relever des glissements ou des interferences possibles entre les 

differents types d'anonymat envisages, ou encore montrer que des 

ouvrages sans originalite - au sens ou le legislateur etablira 

bien plus tard ce critere pour la reconnaissance de la propriete 

litteraire et artistique (18) - peuvent ne pas etre anonymes. 

D'autres inversement, anonymes ou non, se denient toute qualite 

litteraire et toute pretention au titre d'ecrivains, comme C80 

(sv) ou C89 (Lf). Ces considerations debouchent donc sur une 

problematique d'"image" et de droit des auteurs aux temps 

classiques (19) : on sait que le titre d'ecrivain n'a pas toujours 

constitue une gloire dans ce pays, comme le releve M. MAGENDIE 

pour le XVIIe siecle (20), et comme en temoigne encore la Marquise 

de LAMBERT en 1728 (C49, 1728) : 

Une femme de condition, faire des livres, comment soutenir 
cette infamie / (p. X) 

De fait, cette premiere edition est anonyme, et tout la fait 

passer pour reellement destinee au seul usage (domestique) de son 
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fils et de sa fille. Mais les multiples editions suivantes, 

jusqu'au XlXe siecle ou ils viendront se joindre aux nombreux 

manuels de civilite ecrits par des dames, ne conserveront pas 

cette reserve. On voit ainsi souvent des ouvrages publies d'abord 

sans nom d'auteur (Callieres, La Chetardie, Bellegarde), qui dans 

un second temps le font figurer, accompagne parfois des titres les 

plus"ronflants"(Callieres, C42, 1716). Sans doute un changement de 

situation justifiait-il cette modification du comportement et des 

regles ; ainsi la qualite d'academicien semble generalement 

dSclinee aupres du nom des auteurs (21). Le passage a la post6rite 

a titre posthume s'accompagne egalement du nom de 1'auteur ; 

pourtant la n-ieme edition, largement posthume, de Courtin - C69 

- est anonyme. On voit que le phenomene peut preter a des 

commentaires varies. 

On se contentera donc de tirer quelques consequences 

recevables des statistiques afferentes a notre corpus : si la 

proportion des ouvrages anonymes semble etre plus forte de 1640 a 

1700 (dans une majorite de 16 contre 12) que par la suite 

(minorite de 26 contre 46), semblant indiquer un declin de cette 

pratique au XVIIle siecle, on sera fonde a raisonner en termes de 

cycles plutot que d'evolution lineaire. Trois observations vont en 

ce sens : premierement la progression n'est pas constante, et 1' on 

peut relever a tort ou a raison au moins deux periodes ou les 

ouvrages anonymes 1'emportent nettement, a savoir les annees 1680-

1690 , et 1750-1760 ; deuxiemement, les fluctuations de 1'anonymat 

le laissent encore subsister largement, comme on a pu 1'etudier 

pour le siecle suivant (22) ; enfin, comme pour confirmer ce fait, 

les deux ouvrages les plus anciens de notre corpus, releves la a 
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titre de comparaison (Faret, Cl ; Du Refuge, C2) ne sont pas 

anonymes. 

Une ultime remarque au sujet de 1'anonymat nous permettra d'en 

revenir a la grammaire : les ouvrages grammaticaux (Lf) sont 

rarement anonymes a la difference des textes sur le savoir-vivre. 

Mais on a deja vu que notre corpus laissait de cote une multitude 

de petits manuels pratiques, denues d'originalite, qui pourraient 

nuancer cette constatation (23). Cette difference n' en est pas 

moins propre a suggerer des usages differents selon les 

disciplines et les specialites editoriales. 

Page - 133 



N 0 T E S 

du chapitre 

3.2. POLITESSE DES AUTEURS 

(1) CHAMFORT (Sebastien-Roch Nicolas, dit). Produits de la 
civilisation perfectionnee ; Maximes et pensees, caracteres et 
anecdotes. Paris : Garnier-Flammarion, 1968. Les anecdotes citees 
portent les numeros 567 et 1242. 

(2) Poete, en un siecle dont on s' accorde a dire qu'il ne 
produisit rien d'interessant en matiere poetique, Jacques Delille 
(1738-1813) est notamment 1'auteur de La Conversation (Paris : 
Michaud, 1802). Profitons de cette note d'interet secondaire pour 
signaler qu'il est aussi le quatrieme auvergnat a figurer dans 
cette etude, apres Antoine de Courtin, 1'Abbe Girard et Chamfort. 

(3) Code civil : manuel complet de la politesse, du ton, des 
manieres, de la bonne compaqnie, contenant les lois, regles, 
applications et exemples de 1' art de se presenter et de se 
conduire dans le monde par 1'auteur du code gourmand (Horace 
RAISSON). Paris : J.P. Roret : Ladvocat, 1828. 
L' anecdote est reprise dans VERARDI Louis, Manuel du bon ton et 
de la politesse franqaise, Paris , Passard, s.d. (posterieur) et 
probablement ailleurs. Nous ignorons la source initiale. 

(4) L'Art de de^venir eloquent ou Traicte qui donne les reqles, 
pour rendre le discours correct, riche, juste, poly & touchant. 
Divise en quatre parties 7 Par Mre Antoine de Courtin, consejr du 
Roy en ses Conseils, Resident General prez des Couronnes et Estatz 
du Nord. Manuscrit, sur deux cahiers d'ecolier, 143 f. recto-verso 
(vol.l, soit 286 p. ), 170 f. (vol. 2, soit 340 p. ) deposes a la 
B.M. de Clermont-Ferrand, cote 250-251. La page de garde porte : 
"Le Privilege du Roy en date du 8 aout 1680 ...est dans un des 
tiroirs de mon Cabinet d'Allemaigne, ou on le trouvera, si on en a 
besoin". L'Epitre est adressee au Roy, "Chef de l'Academie des 
beaux Espritz". Les 4 parties sont : (1) Grammaire, (2) 
Dialectique, (3) Logique, (4) Rhetorique. Encyclopedique, d'un 
interet inegal, cet amalgame se situe dans la lignee de Port-Royal 
dont 1'auteur 6tait proche ; il est anime par la necessite urgente 
de mettre un peu d' ordre dans 1' anarchie ou se trouve 1' usage de 
la langue frangaise. 
Mais en depit de ses titres nombreux (qui ne sont probablement pas 
manuscrits de sa main sur la page de titre) , il n' entra pas a 
1'Academie. 
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(5) Cit6 dans : Jean-Pol CAPUT, La Lanque frangaise : histoire 
d'une institution (R60), t. 1, p. 205. 

(6) II conviendrait de parler d'"academisme", et de rappeler 
1'existence d' un veritable "mouvement" academique important pour 
notre sujet, a Paris comme en province. 

(7) Cf. chapitre 2.2., note 1. 

(8) Les ouvrages, une fois confies a 1'imprimeur, echappent 
generalement a la surveillance de leur auteur, d' ou de nombreuses 
coquilles, corrigees ou non dans des Errata. L'edition de 1677 
(C9) des Remarques de Vaugelas en est emaillee (ainsi on trouve 
dans la Dedicace au Chancelier Seguier, a propos de la langue 
franqaise : "Elle n 'a point de charme ni de secret gui vous soit 
connu" (sic) : 1'omission de "ne" tombe mal !) ; il s'en excuse 
d'ailleurs posement a la suite de la preface : "S'il se trouve 
gu'en cet ouvrage, l'Auteur n'observe pas toujours ses propres 
Remargues, il declare gue c'est sa faute ou celle de l'lmprimeur, 
& gu'il faut s ' en tenir a la Remargue". 

(9) (Ce jeu de mots, ou eguivogue, aurait ete condamne au nom de 
la civilite comme de la grammaire, 1'une et 1'autre veillant a la 
proprete, c'est-a-dire a 1'univocite du comportement et du 
langage.) 
En effet il est malseant de tutoyer, la singularite de 1'autre 
r6clamant 1' emploi du vous en litterature comme dans la vie (le 
tutoiement fut critique dans Corneille). ORTIGUE DE VAUMORIERE 
explique d'une fagon amusante "pourquoi la civilite veut que 1' on 
se serve du pluriel en parlant a une seule personne : peut-etre 
pour lui temoigner gue nous l'estimons autant gue plusieurs" (C16, 
1688) . 

(10) Ainsi le Nouveau traite... de Courtin (C6) est destine "a un 
Gentilhomme de Province, gui avait prie 1 'Auteur comme son amy 
particulier, de donner guelgues preceptes de civilite a son fils 
gu'il avoit dessein d'envoyer a la Cour". Ce pretexte est repris 
au dernier chapitre (chapitrel9) pour conclure : "C'est, Monsieur, 
tout ce gue je puis repondre a votre demande". 

(11) Sans doute faut-il ici, tout en liant edition et litterature, 
ne pas confondre ces deux champs de recherche. Chacun a ses lois 
propres ; il se trouve que tous deux ici sont concernes, si 1' on 
veut bien considerer le procede 6pistolaire comme 1'importation 
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imaginaire dans la litterature d'une pratique bien reelle qui 
n'est pas sans influer sur les pratiques de 1'edition. 

(12) L1auteur s 'autorise de ce fait pour tenter d'elargir au 
maximum ce public potentiel, en une affirmation liminaire courante 
: les traites a 1'usage des jeunes sont susceptibles d'interesser 
aussi les adultes, et vice-versa. On pourrait dire qu'en realite 
1'auteur ne sait pas a qui il s'adresse. 

(13) Si 1'identite de 1'auteur n'est mentionnee que dans la 
Permission, ou comme signature de 1'avant-propos, cela va certes 
dans le sens d' un ef facement bienseant du nom de 1' auteur, mais 
1'ouvrage n'est pas anonyme. 

(14) On sait que ces ouvrages clandestins sont legion au contraire 
en d'autres secteurs que celui bien secondaire de la civilite 
("crassissima pars philosophiae", comme 1'ecrivait Erasme au debut 
du De civilitate). C'est pourquoi les seuls que nous puissions 
citer ici debordent largement cette matiere, a propos de questions 
morales et politiques (Remond des Cours, C70 ; Toussaint, C90. Ce 
dernier utilise un pseudonyme : "Panage".) 

(15) Bienseance de la conversation (C63), Traite de la civilite 
(Cll), L'Artisan de la fortune (C18), La Civilite honnete...par un 
Missionnaire (C41), Dialoqi familiares... (C43), Reqles de la 
bienseance (C59), Conduite pour la bienseance (C72), Veritable 
civilite republicaine (C95). A 1'exception de la derniere, il 
s'agit de civilites chretiennes sans surprise. Seule la premiere 
avoue des sources precises. On trouvera cite hors-texte 
1'Avertissement de C59, qui a la fois se denie toute originalite 
sur une question aussi rebattue, et laisse supposer, en 
s'exprimant a la premiere personne, la presence d'un "responsable" 
(1'editeur Cesar Chapuis ?). 

(16) Cette regulation des marques de civilite est analogue a celle 
des marques linguistiques (flexions , desinences, ponctuation) ou 
typographiques que chaque langue et chaque epoque mesure a son 
aune. C'est pourquoi il nous est difficile de distinguer parfois, 
dans la lecture des ouvrages ici consideres, ce qui procede d'un 
decalage de nos habitudes actuelles avec la grande subtilite de 
leur epoque, et d'eventuelles negligences de leurs auteurs ou 
editeurs. Cf. par exemple, sur des points de ponctuation, 
Bellegarde, Reflexions sur l'eleqance et la politesse du style 

(17) cf. supra, 2.3, "1'expression chatiee") 
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(18) Loi du 11 mars 1957 (completee en juillet 1985). 

(19) Cf. Eric WALTER, "Les auteurs et le champ litteraire" (R28) 
et surtout, proche des themes de ce chapitre, Roger CHARTIER, 
"Figures de 1'auteur", in L'Ordre des livres, chapitre II (R27). 

(20) L'ecriture apparait longtemps comme une activite contraire a 
1'"honnetete" aristocratique. Magendie cite en ce sens le roman de 
Melle Desjardins, Alcidamie, publie en 1661 chez Claude Barbin, et 
qui accorde une place importante aux formes de la civilite : " 11 
ne serait pas bienseant a un homme d'un"e grande qualite 
d'entreprendre un poeme epique, ou quelque autre ouvrage de cette 
sorte". Magendie ajoute ce commentaire image sans doute puise a la 
meme source : "Quand un homme ne pour de grandes choses s'egare a 
faire le metier d'auteur, il ressemble a un voyageur qui 
quitterait la grande route et la clarte de la lune, pour courir 
dans les sentiers apres les feux follets" (R37, p. 695). 

(21) II conviendrait de verifier si la qualite d'academicien 
implique toujours une levee de 1'anonymat, comme si la qualite 
d'"Immortel" etait la condition d'une mention d'auteur es 
qualites. Nos commentaires sur Ariste et Euqene peuvent etre 
prolonges dans ce sens (cf. supra) . Mais on trouve de nombreux 
autres titres mentionnes aupres du nom des auteurs. Cela n'en fait 
pas moins basculer a nouveau les regles de la "civile 
conversation" du cote d'un protocole officiel autoritaire 
(cf.chapitre 2.2: Normes contraignantes...ou espace de liberte? ). 

(22) Cecile DAUPHIN, dans "Les manuels epistolaires au XlXe 
siecle" (R43), propose et commente notamment une courbe detaillee 
de 1' anonymat pour ce type d' ouvrages de 1830 a 1889. Son corpus, 
a 1' aide de la Biblioqraphie de la France (qui debute en 1811) 
peut etre considere comme largement representatif de la production 
reelle. 

(23) Cf. 1.1., note 13. 
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LES PETITES DEMOISELLES, POUR ETRE BIEN ELEVEES. . . 
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1796. 

XII - Une illustration inattendue 
(C96, 1797, Bibliotheque de 1'I.N.R.P.) 

Ce frontispice mignard est bien mal adaptd a la grammaire de 
Bardoux, qu'il orne (le renvoi "voyez la page 49" ne correspond 
pas). En revanche il illustre parfaitement notre propos. 
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3.3. POLITESSE DES GRAMMAIRES 

Le moyen qui m'a paru le plus convenable pour former le 
coeur en meme temps que le langage, a ete de ne rien mettre 
que d'instructif dans les exemples qu'il m'a fallu apporter 
a la suite des regles de la Grammaire. J'en ai employe fort 
peu d'indifferents, & il n'y en a presque pas qui ne 
renferme un point de religion ou de morale, un trait 
d'histoire ou de science : ce qui pourra encore contribuer 
a faire mieux entendre les regles, & a en rendre 1'etude 
moins ennuyeuse. 

Pierre RESTAUT, Principes qeneraux et 
raisonnes de la qrammaire frangaise, 1773 
(C81), Preface. 

On a garde pour la fin une analyse plus systematique des 

contenus. II s'agit d'observer les redondances, dans le champ 

grammatical cette fois - c'est-a-dire dans les ouvrages consacres 

a la langue frangaise - entre 1'etude de la langue et une mission 

morale presque omnipresente. Car nos grammairiens cedent en 

permanence a un prurit civilisateur, en sorte que les regles de la 

bienseance semblent consubstantielles a celles de la grammaire et 

au propos linguistique. Cet amalgame contribue a renforcer 

1'influence de la classe dominante, c' est pourquoi les formes 

qu' il revet vont evoluer avec les rapports sociaux ; on ne viendra 
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que tardivement dans le siecle a s' interroger sur les 

inconvenients pedagogiques de cette interference entre deux objets 

d16tude differents (1), et donc implicitement sur leur difference 

meme. Car si les mecanismes de la conversation doivent etre pris 

en compte au sein d'une reflexion elargie sur le langage, la 

communication verbale ou ecrite ne saurait se regler sur les 

seules normes de la civilite ; comme en temoigne 1'importance que 

revetent pour 1'histoire de la langue frangaise les 

enrichissements lexicaux redevables aux progres technologiques des 

Lumieres (2). 

Cette interrogation ne sera d'ailleurs le fait que des 

theoriciens les plus clairvoyants, et le doute n'entamera que bien 

plus tard le "ressassement" perpetuel des petits livres de 

civilite (3). Les manuels d'enseignement, tres tot victimes de 

1'aubaine qu'ils representent pour les editeurs, souffrent 

aujourd'hui comme hier - soit qu'ils reproduisent indefiniment des 

modeles plus ou moins depasses, soit qu'ils saisissent au vol la 

derniere (ou 1'avant-derniere) innovation scientifique a la mode 

(4) - d'un decalage facheux pour 1'ensemble du champ pedagogique ; 

ou du moins pour la conscience malheureuse des enseignants, 

parfois en desaccord avec ce qu'on a pu analyser comme leur 

"fonction objective" de reproduction ou de selection. 

Nous nous proposons dans ce dernier chapitre de relever sous 

quelles formes, insidieuses ou declarees et plus ou moins 

subtiles, s'est tenu dans les livres de grammaire un discours 

qu on peut qualifier d' equivoque (a la fois grammatical et moral) 

et donc de plus en plus intenable ; car 1' equivoque reste une 
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faute pendable a la fois contre la 

Quelques exemples seront tires de 

reduit ; il s' agit donc de pistes 

synthese. 

grammaire et la civilite (5). 

notre corpus grammatical tres 

de recherche et non pas d' une 

Primaut6 de 1'usage depuis Vaugelas et Port-Royal 

Revenons pour commencer aux deux modeles de la theorie 

grammaticale classique, a travers leur point de vue sur ce que 

nous nommions dans notre premier chapitre la "raison de 1'usage" ; 

c'est la en effet une notion centrale - equivoque, encore une fois 

- entre grammaire et civilite. On a pu montrer que cette doctrine, 

formulee par Vaugelas, d'un usage dicte conjointement 

(indissolublement ?) par le parler des meilleures gens de la cour 

et par le style des meilleurs auteurs, etendait son empire, au-

dela de la grammaire academique et normative, au coeur meme de la 

reflexion philosophique sur le langage. Ainsi W. K. PERCIVAL 

conteste la position de CHOMSKY selon laquelle la "nouvelle" 

approche instauree par les grammairiens de Port-Royal tire son 

origine negative (6) d'une reaction contre le "pur descriptivisme" 

qui prevalait anterieurement a la parution de la Grammaire 

qenerale (cf. C71). Or Arnauld et Lancelot ne repoussent pas en 

bloc, mais utilisent les remarques de Vaugelas pour en combler les 

lacunes et en corriger les inexactitudes, au point qu'on peut 

legitimement se demander s'il existe vraiment une opposition 

theorique radicale entre ces deux pensees (7) ; bien au contraire 

on peut montrer (et c'est ce que fait 1'auteur de 1'article, avec 
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exemples a 1'appui) que les regles de Vaugelas, loin de se resumer 

entierement a de simples descriptions de 1'usage observe, se 

fondent sur le meme objectif de comprehension que celles des 

theoriciens qu'on lui a toujours un peu hativement opposes : 

On the primacy of usage and the desirability of revealing 
explanation they were fully agreed (...) In conclusion, the 
Grammaire qenerale was not a reaction against a previously 
held linguistic theory and if Vaugelas is to be dubbed a 
pure descriptivist, then so must the authors of the 
Grammaire qenerale, for they too accepted the classical 
view of the role of usage in grammatical description (8). 

II n'est pas sans interet de faire retour, en les rapprochant 

de la sorte, aux fondateurs de deux voies qui semblerent diverger 

tout en connaissant une fortune comparable au XVIIIe siecle : d'un 

cote Vaugelas, vigile attentif de la pensee droite autant que de 

la politesse du langage, de 1'autre les pedagogues du clan 

jansSniste, les logiciens rigoureux de Port-Royal. L'un fut 

revere, pratique et glose comme Bible incontestee - mais qu' il 

fallait reprendre et actualiser sans cesse - du savoir-parler 

(savoir paraitre) en societe ; les autres medites et prolonges 

dans la recherche de voies nouvelles pour 1'exercice de la raison. 

Pourtant la relecture de Vaugelas confirme cette attention a 

d^gager des regles aussi solides que possible, avec une exigence 

intellectuelle qu'on pourrait, en suivant la pente chomskienne a 

contre-sens, qualifier de cartesienne. 

Ce qui n'est en rien cartesien en revanche, c'est la structure 

meme, ou plutot 1'absence de structure des Remarques. L'auteur 

s'en explique en contestant la tyrannie de 1'ordre alphabetique 
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(avec les rapprochements absurdes qu'il peut engendrer) au profit 

d'un enchainement sans contrainte ni justification, mais sans 

contradiction. Une lecture lineaire est donc possible aussi bien, 

th6oriquement, qu'une consultation ponctuelle par 1'index. Ce type 

de presentation est commun a toute une litterature linguistique 

que nous avons distinguee dans notre introduction, sous les titres 

de Remarques, Doutes, Reflexions, etc. sur la lanque frangaise : 

forme choisie par Bellegarde (C26), Bouhours (C56) et bien 

d'autres. L'expose s'y presente sous la forme d'articles de 

longueur variable, dont le titre indique soit la tournure ou le(s) 

lexeme(s) etudie(s) (pouvant presenter une alternative entre deux 

formes ou deux orthographes a debattre), soit un point 

grammatical. 

Le classement des articles 

On peut comparer ici la teneur de ces articles chez quelques 

auteurs. Voici pour commencer les premiers articles des Remarques 

de Vaugelas, dans 1'edition de 1677 (C9), p. 1 a 20 : 

Heros, herolne, herolque (H aspire). 
Periode (masc. ou fem.). 
Quelque. 
Ce qu'il vous plaira. 
Proprete / propriete. (9) 
Chypre ou Cypre. 
Personne. 
Si on & Si l'on. 
On, l'on & t'on (euphonie) /... 
jRecouvert / recouvre. 
Pour que. 
Rencontre (feminin et non masc.). 
Hair. 
Promener (et non pas "pourmener", etc.). 
Jusque / jusques. 
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Mesme / mesmes. 
Fronde. 
Soumission / submission. 
De cette sorte & De la sorte. 
Epithete, equivoque, anagramme (masc. ou fem.). 
Je vais / je va. 

II s1 agit d' un choix de "dif f icultes" qui nous 

renseignent amplement sur 1'indecision linguistique de 1'epoque ; 

les Remarques en furent bien souvent 1'arbitre determinant. Elles 

tranchent sans autoritarisme, selon des arguments qui la plupart 

du temps restent recevables aujourd'hui. On peut voir d'ailleurs 

qu'elles sont de tous ordres, ne privilSgiant apparemment aucune 

matiere (nous parlons ici des mots lexicaux - heros, periode, 

hair, Fronde, etc. - et non des mots outils) . Quant a 

1'enchainement des idees et des themes, pour autant que cet enonce 

des titres permette de s'en faire une idee, on remarquera que 

certains articles sont a 1' occasion regroupes par sujets 

grammaticaux semblables (On / l'on, jusque - meme). Le choix des 

exemples ne cree pas d' "interference" au sens ou on 1' annongait au 

debut de ce chapitre. Seuls les mots Epithete, equivoque, 

anagramme ou Periode pourraient s'y preter, mais le sujet reste 

clair : il s' agit de se prononcer sur le genre des mots, sans 

intervention de leur sens. Les considerations extra-linguistiques 

sont 1'affaire de la (longue) preface, et n'interviennent 

pratiquement pas dans le corps de 1'expose. 

II en ira differemment dans les ouvrages des emules et 

continuateurs de Vaugelas, probablement moins sobres ou moins 

rigoureux que lui sur ce point. On peut supposer qu' ils 

consideraient comme une qualite positive le surplus (la surcharge) 

de sens qui en resulte. II est d'ailleurs indeniable que cela 
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permet a la verve d' un BOUHOURS de se donner carriere : les 

premiers articles de la Suite des Remarques nouvelles (C56) se 

partagent entre le champ polemique ("Faire ses premieres armes", 

"Trouver mauvais") et celui de la civilite aristocratique ("Homme 

de cour / Homme de la cour"), ou ne s'en eloignent guere ("S'il 

faut dire "Depuis que votre Majeste est maistre" ou "maistresse" 

de la Franche-Comte" ) . On sent ici, bien plus que chez Vaugelas, 

la marque d'un esprit constamment implique dans le siecle, enclin 

a provoquer une reaction de la part de son lecteur. Le contenu des 

articles, parfois assez longs, va dans le meme sens. 

Bien apres lui 1' Abbe GIRARD, qui de meme, a 1' instar de 

Vaugelas, se flatte de presenter ses Synonymes frangais (C99) sans 

aucun plan de classement, semble pourtant vouloir illustrer par 

les themes abordes les premiers sa conception aristocratique du 

beau langage ("Enfin j'ose le dire, ecrit-il dans sa preface a la 

3e edition, 1 'esprit de justesse et de distinction est par-tout la 

vraie lumiere qui eclaire ; et dans le discours, 11 est le trait 

qui distingue 1 'homme delicat de 1 'homme vulgaire") . Les premiers 

synonymes choisis tendent en effet a converger en une idee 

centrale qui serait la conversation mondaine et ses attributs. Le 

tout premier, avec 1'id6e d'"acces", d' "approche", constitue une 

excellente introduction au deuxieme degre, mais il convient de 

preciser que 1'acces pose ici comme 6minemment desirable est celui 

des palais royaux, et que les personnes que 1' on doit approcher 

sont les Ministres. Au reste, on voit que comme Vaugelas, Girard 

procede par series, glissements et ruptures ; ces glissements 

semantiques sont interessants (la numerotation est celle du texte; 
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nous faisons suivre les articles les plus longs de la mention de 

leur nombre de pages) : 

1. Avoir acces, aborder, approcher 
2. Joindre, accoster, aborder 
3. Union, jonction 
4. Faire, agir 
5. Action, acte 
6. Adresse, souplesse, finesse, ruse, artifice 
7. Dexterite, adresse, habilete 
8. Capacite, habilete 
9. Habile, savant, docte 
10. Academicien, academiste 
11. Agreable, delectable 
12. Gracieux, agreable (1 p.1/2) 
13. Honnete, civil, poli, gracieux, affable — (10) 
14. Agrandir, augmenter (1 p.) 
15. Ajouter, augmenter 
16. Croitre, augmenter (2 p. 1/2) 
17. Accumuler, amasser 
18. Tas, monceau 
19. Air, mine, physionomie 
20. Air, manieres... 

...Et ainsi de suite. Notre citation s'arretera la pour le 

d6but. Mais on pourrait de meme aller voir comment Girard clot son 

propos, a la fin du tome 2. On y trouverait conf irmation d'un 

classement reflechi comportant un sens sous-jacent : le dernier 

article porte en effet sur les mots "general" et "universel" (pour 

s'attacher une nouvelle fois a leur denier toute synonymie). Apres 

avoir defini ces deux mots, et repousse au passage 1'idee 

chimerique d'une grammaire universelle au profit d'une possible 

grammaire generale, il pourra conclure sur une pirouette en disant 

son espoir d'une approbation g6nerale - a defaut d'universelle -

pour son ouvrage. La postface, comme 1'idee introductive, s' est 

ici "insinuee" (11) dans le texte. 

Cette situation, lue entre les lignes, des Synonymes de Girard 

pos6s comme a mi-chemin entre une doctrine de 11usage mondain et 
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une grammaire generale ou philosophique (comme un chemin de 1 'une 

vers 1'autre) constitue une representation plausible de 

1'evolution de sa reflexion grammaticale (12) : la premiere 

s'exprime clairement ici, la seconde plutot dans les Vrais 

principes de la lanque frangaise (C63). Comme on le voit au 

demeurant (et coirane on a deja pu le constater plus haut a propos 

de 1'article 13), le jeu ne manque pas de finesse. 

Mais si 1' esprit de finesse ne nuit pas a 1' analyse 

grammaticale, ne serait-on pas en droit d'attendre plus d'esprit 

de geometrie ? Si ce n'est dans le cas precedent, c'est evident 

pour BELLEGARDE, qui procede dans ses Reflexions sur l'eleqance et 

la politesse du style¥a une sorte de "mise en abyme" prejudiciable 

a la clarte de son propos. Le principe est proche des precedents, 

mais dans un texte enchaine ou 1'on ne saurait distinguer 

d'articles clairement individualises ; ce role est joue par la 

table des matieres ou s'enchainent des notions para-grammaticales, 

a mi-chemin entre le releve de fautes de frangais et le traite de 

rhetorique. C1est la en fait un inventaire de mises en garde et de 

conseils concernant la bonne fagon de parler en societe, a 1'aide 

de concepts d'une rigueur variable qui le placent, loin de la 

theorie linguistique, du cote de ce que nous avons pu appeler les 

"livres pratiques". Qu'on en juge par cette tranche extraite de 

la table des matieres (13) : 

319 Que apres davantaqe 
323 Avec quelle circonspection il faut parler de certaines 
choses qui pourraient blesser ou salir 1'imagination 
327 Termes d'un usage douteux 
331 Adjectifs qui ont la force des substantifs 
337 S'il faut dire (sic) pueril ou puerile 
339 Deux genres differents dans la meme phrase 
340 Termes de conversation 
348 De 1'usage & du choix des proverbes 
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356 Verbe au singulier apres plusieurs substantifs 
360 Usage elegant de quelques verbes (...) 
...415 Trop de qui et de que dans la meme periode (...) 
...428 Fagons de parler triviales 
432 Inutilites vicieuses 
435 Phrases irregulieres 
441 Mauvais usage de la particule de 
442 Mots favoris 
446 Expressions obscures 
451 Du stile sublime 
463 Remarques diverses 
471 Les expressions doivent etre proportionnees au sujet 
4 76 Des figures. 

Pas plus de souci de classement ici que chez Vaugelas ou 

Girard ; et c'est 1'"auberge espagnole" en ce qui concerne les 

matieres abordees, rhetorique, orthographe, syntaxe, civilite, 

details et generalites : presque un inventaire a la Prevert que ne 

renieraient pas BORGES ou PEREC (14). Mais nous sommes cette fois 

dans un guide de savoir-vivre, bien loin de la quete d' une verite 

linguistique. Par ailleurs 1'auteur se soucie peu de distinguer le 

plan de 1'illustration grammaticale de celui du discours sur la 

conversation ; les marques typographiques (guillemets, 

italiques...) sont parfois absentes pour aider a ce reperage, et 

les exemples choisis pour montrer comme il faut parler relevent 

presque tous - redondance - du discours sur la conversation, comme 

dans la sequence suivante ("Expressions naturelles" ) : 

Je n 'ai jamais vu si grande comedienne... 
On s'ennuie ferme avec ces bonnes stupides... 
La bonne grace ne gate rien... 
(II) laissa tomber la conversation par pure indolence. 

Ces Reflexions de 1' Abbe de Bellegarde p£.u:vent donc figurer 

dans notre bibliographie comme un de ces ouvrages "mixtes" ou 1'on 

ne sait ce qui 1' emporte des considerations linguistiques ou de la 

civilite. On pourrait le juger comme absolument confus en tant que 
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manuel de langue, ou tres coherent comme manuel de civilite : rien 

que de previsible, meme si cela n'est pas de haute tenue 

litteraire. 

Le choix des exemples 

En revanche, la mode generalement etablie qui consiste a 

utiliser le livre de grammaire et l'exemple grammatical, element 

de demonstration theoriquement univoque, comme support pour un 

message qui n'a rien a voir avec la langue, releve de la 

contrebande, ou, pour ajouter 1'anachronisme a la metaphore, de la 

publicite clandestine. Mais il faut preciser que le grammairien 

moralisateur, a la difference du contrebandier ou de l'editeur 

corrompu, agit sans malice : soit il se fait gloire d'une valeur 

ajoutee a son discours linguistique par 1'enseignement moral, 

comme Restaut (15), et ne saurait donc etre taxe de malhonnetete, 

soit il ne s'en apergoit meme pas. Dans le deuxieme cas, la 

"civilite de la grammaire" est une donnee de fait si bien etablie 

que les exemples seront empruntes tout naturellement a ce 

registre. 

Le probleme est d'ailleurs exactement le meme si le registre 

est different : l'exemple cite, comme l'exemple forge, peut 

toujours laisser place a un excedent d'information. Et celui qui 

1'utilise ne le choisit jamais au hasard. Dans 1'introduction au 

Seminaire "Langues et langages de Leibniz a 1'Encyclopedie", tenu 

a Fontenay en 1975 (R72), Pierre KUENTZ explique pourquoi il a ete 
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ALPHABET PHONETIQUE 

P * O H O K C I i T I O # 

D  E  C L  A R A T I O N  

DES DROITS ET DES DEVOIRS 

DE L'HOMME ET DU CITOYEN, 

N O T E *. 1<? 

d  f i c l a r a t i o n  

I DES DROITS ET DES DEVOIRS 

DE L'HOMME ET. DU CITOYEN. 

L  E peuple fran^ois proclame , cn presence tla 
l̂ tre suprdme , la deolaration suivante des droits 
et des devoirs de l'homme et du citojen. 

D R O I T S. 

A I V T I C L B  r n E  M  I  E  R .  

Les droits de 1'homme en societe sont la liberte, 
1'egalitfc , la surete , la propri^td 
i. La liberte consiste a pouvoir faire ce qui ne 

nuit pa» anx droits d'autrui. 
3. Legalitf? consiste en ce que la Ioi est la m£m® 

pour tcus , soit quelle protege , soit qu'clle pn-
nisse. 
Legalite nadmet aucune distinction de nais-

sance , aucune hert?dite da pouvoirs. 
4. La stirete resulte du concours de tous, potir 

assurer les droits de chacun. 

T 1 e  priple fras^ proclame-, ii prezase de ,1'^tre su-
^ premc, la deciarisig suivate de droiz 6 d6 devoar 
f de 1'ome 6 du sitoaie. t ' 

D R O 1 T S. 

A i i  t  i  c  l  1 p r f m i e r .  

Li droi do l'ome a. sosi^t^ , so la libert^ , l'e-
galite , la surete , la propridte. 
De. La liberte cosiste & puvoar fere se ci ne nui 

paz 6 droi d'otrui. 

Troa. L'(':galite cosiste a se ce la loa t> la meme 
pur 1 ijz , soa c'ele proteje , soa c'ele punise. 

L'(';galite n'a<!met ocune distecsio de ncsase, 
-ocunc eredite de pjvoar. 

Catre. La surete rezulte dti cocurdetnz, pur 
asure lo tlroa tle jace. 

C 2 

XIII - Extrait de La Prononciation frangaise...de Domergue 

(C98, 1797, Bibliotheque interuniversitaire de Lyon) 
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amene a porter la plus grande attention aux exemples des traites 

de grammaire et de rhetorique : 

Les exemples forges - comme ceux de la grammaire generative 
- ont souvent tendance a se comporter comme des exemples ad 
hoc, c'est-a-dire comme des illustrations de la theorie. Un 
morceau de theorie peut ainsi se mettre en place sans 
s'expliciter. Quant aux exemples cites, qui sont d'usage 
dans les traites de rhetorique, ils posent evidemment tous 
les problemes du discours cite et , quand il s'agit - comme 
c'est souvent le cas - d'exemples litteraires, ils 
permettent d'introduire dans le corps du traite...un 
certain nombre de donnees incontrolees. Dans les deux cas, 
ce sont des morceaux de "performance" qui s'introduisent 
dans une theorie de la "competence"... 

11 donne ensuite a 1'appui de cette remarque 1'exemple 

"choisi" par Arnauld et Lancelot pour illustrer leur theorie des 

pronoms : "Ceci est mon corps" : 

...Toute la theorie eucharistique se trouve ainsi importee 
dans la problematique grammaticale. (16) 

On voit qu' a cet egard la Grammaire qenerale n' est pas plus 

"pure" que les ouvrages academiques qu'on a tendance a lui opposer 

(et qu'elle 1'est plutot moins que les Remarques de Vaugelas). Que 

le grammairien fagonne lui-meme ses exemples ou qu'il utilise des 

textes deja ecrits, ceux-ci ne sont rien moins que neutres. Ainsi 

Urbain DOMERGUE, en 17 97, joindra-t-il 1'enseignement des sons de 

la langue frangaise, a 1'aide d' un alphabet phonetique rigoureux 

(17), a 1'edification revolutionnaire, en prenant pour premier 

support la Declaration des droits de 1'homme et du citoyen. II 

reprend et adapte 1'idee inventee pres d'un siecle plus tot 

par Gilles VAUDELIN, religieux des Augustins reformes de Paris, 

dans sa Nouvelle maniere d'ecrire comme on parle en France (C40, 

1713 et R75) ; avec la difference que celui-ci pronait 1'usage de 
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, 46183 
M E T H O D E  

P O U R  A P  P R E N D I I E  

U O R T O G R A P H E  
E T L A 

L A N G U E  F  R  A N C O I S E  
SANS S^AVOIR L E LATIN. 

L£S THEMES Y SONT TOUT PR.EPAR1IS 

Sans ctrc Onogmphics. 

N O V F E L L E  E D I T I O N .  

Par M. J A C <2_v t B R. 

Lc prix cft dc trois livrcs reli£c. 

Chez. 

A P A R. I S , 

LE C t E K c , rue (JC la vicillc Bouclcric 3 prcs lc 
Pont Hiint Mifhel. 

I a Veuve J o s s r , ruc S. Jacqtics , prcs S. Ivcs, 
a la Colombc Royalc. 

L E G r  A s , Crand-Sallc du Palais , a 1' V  
couronncc. 

La Vcuvc P I S S O T , Qiiai de Conti , a la dticcnrc 
du Pont-NcuL 

M .  D  C  C .  X X X V  I  

Avec Approlnttion , & Privdege du Koi. 

XIV - C55, 1736 

(B. M. de Clermont-Ferrand) 
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la cour et des salons, et utilisait pour support.. . ses propres 

ref lexions sur la langue Dans un cas comme dans 1' autre, la 

presentation est juxtalineaire sur deux pages, a la maniere des 

editions bilingues. 

# C-r, -pl> XVH i>. 198. 
J, 

Pour completer enfin ce tour d'horizon, la lecture de 

JACQUIER, une nouvelle fois, est interessante par 1'abondance des 

textes : les "themes" grammaticaux y sont en effet presentes au 

rythme de un par page, illustres apres 1'enonce de la regle a 

1'aide d'une suite d'exemples non orthographies (les mots en jeu 

dans chaque legon etant soulignes). Nous avons critique ce procede 

pedagogique de la " non-orthographe" dans la deuxieme partie de cet 

expose (2.3, note 19). Pour 1' aborder d' un autre point de vue, on 

a extrait dans la page hors-texte intitulee "Le choix des 

exemples" (voir ci-apres) la premiere phrase de chacun des themes 

(legons) a 1'exception de quelques uns qui n'utilisaient pas cette 

methode des suites d'exemples ; il s'agit donc d'un sondage 

fournissant un pannel (echantillon) representatif, soit un peu 

plus de 10 % du corpus (il y a 8 a 10 exemples par page) . Ce 

sondage a et<§ effectue sur les legons 184 a 227, parce qu 'elles se 

presentaient sur un mode constant ; il ne s 'agit donc que d'une 

faible partie de cet impressionnant corpus. On trouvera 

reproduites par ailleurs les pages 348 a 350, extraites d'une 

autre partie de 1' ouvrage, sur le theme non grammatical de "la 

conversation" * (theme n° 315, apres "De la cour", "Du courtisan", 

"De la mode", et nombre d'autres sujets d'interet general). 

# C>f. "j>i»  A Y W  fct Xvf/( Jjs ~j>. JLo*l- 2.o4-• 
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LE CHOIX DES EXEMPLES 
1 Les honnete gen recherche lou ce qui es veritable & sincere. 
2 Les question du maitre eclaire le disciple, & les doute du disciple instruise le maitre. 
3 La solitude & la retraite nou detache des plaisir, des afaire & de la societe des homme. 
4 Le caractere dAmbassadeur tw deroge poin a la qualite de Prince 
5 Les Juif seron sanRoi, san Prince, san sacrifice & san Idole. 
6 Anne & Marie lise leur heure. 
7 On voi des homme qui medite iour & nui sur la Loi du Seigneur. 
8 La pense va a Vespri, & le sentimen au coeur. 
9 Vous aimere le Seigneur de tou votre coeur (...) 
10 Notre maison a ete vendu troi cen quatre vin seise mile livre. 
11 Ceu qui modere leur ambition, se contente de ce qu'il on. 
12 Un bon Ecolie ecoute atentivemen son Maitre, & profite de ses lecon. 
13 La nature fai le merite, & la creature le met en oeuvre. 
14 La medisance es un vice que la raison improuve, qu£ la probite condanne & que la 
Religion deteste. 
15 Un bon Maitre forme des serviteur qui lui ressemble. 
16 La nature porte les homme ver ce qui leurplai, & les eloigne de ce qui leur nui. 
17 Ceu qui parle de l amitie, n en connoisse pa le pri. 
18 Celui quiprevoi les malheur, son les plu habile ; ceu qui n y_pense pa, son lesplu 
heureu. 
19II y aun tem ou la raison se develope, & ou elle seforme. 
20 Je li Horace& Virgile parce que ce son les meilleur Poete Latin 
21 Plu on voit de Filosofe, moin on trouve de Possede& de Magicien 
22 Le docile & le foible son susceptible d'impression ; l'un en reqoi de bonne, & Vautre de 
mauvaise. 
23 Parlepeu & a ton ran ; ecoute & ne repon qu apropo. 
24 La nature nou fai vivre, mai la fdosofi nou fai_ bien vivre. 
25 Le droi des Juge es de rendre la justice (...) 
26 Les vertu heroique ne connoisse les passion que pour les vaincre. 
27Nou devrion soufrir avec les malheureu san insulte a leur misere 
28II y aplus de gloire a merite les couronne, qu'a les porte. 
29 Les gran Prince on toujour protege les science. 
30 Les Gran son entoure, salue, respecte ; les peti entoure, salu, se prosterne, & tou son 
conten. 
31 Nou nou somme ecarte de la route (...) 
32 Les gran homme n on jamaiparle d eu (...) 
33 Les peti on servi les gran, il les on honore & leur on obei. 
34 Nou somme sur un milieu vaste, toujour incertain & llotan entre Vignorance & la 
connoissance. 
35 Vou deve etre satisfai de la justice que vou on rendu vo juge. 
36 Qui es l homme qui a une juste ide de tou (...) 
37 Qu il est difjicile d'etre victorieu & d'etre humble tou ensemble ! 
38 Le Seigneur ne defenpas que l on gemisse, (...) pourvu que ce soi avec moderation. 
39 Je ne croi pa que Von veuille me trompe. 
40 La bonne opinion que nou avon de nou meme ne_ vien que de la foiblesse de notre espri. 

XlVbis — Exemples tir6s de la M6thode de Jacquier 

Page - 156 



On peut constater immediatement que 1'auteur partage avec 

Pierre Restaut et 1'immense majorite des grammairiens de son 

epoque le souci de joindre un enseignement moral a celui de la 

grammaire : tous les exemples sont edifiants, frequemment tires ou 

inspires de l'Ecriture sainte. Pour le detailler davantage, 

presque tous se rattachent directement a une "ideologie 

dominante", entre idees regues de la tradition catholique (n°5) et 

"lumieres" philosophiques (n°21) ; une partie de ces sentences 

relevent directement de la civilite puerile a l'usage des ecoliers 

(n°l, 12, 23, 31...) ; quelques unes enfin, en decalage par 

rapport a cette tonalite generale, n'appartiennent pas au registre 

gnomique mais doivent etre referees a un contexte exterieur( n°6, 

10, 31 et 39). Cette derniere fagon est plus moderne ; on prefere 

desormais un exemple neutre comme "Que fait Jean ? 11 prepare son 

diplome" a " Ceci est mon corps" - cf. infra - pour presenter la 
, JD Jii iJL" 

notion de pronom (tians le deuxieme cas le contexte suppose n'est 

pas exterieur et ne fait pas defaut, puisqu'il constitue un bagage 

commun). On remarquera d'ailleurs que l'occupation de Anne et 

Marie dans le sixieme exemple (ler exemple de la 6e legon) n'est 

pas choisie au hasard. Certes, la batterie d'exemples est si 

abondante que l'auteur doit bien parfois faire fleche d'autre bois 

; mais 1'echantillon prouve qu'il ne s'y resigne que rarement. Par 

ailleurs, comme il est frequent dans cette litterature, les 

sources des exemples empruntes a des ecrivains (le dernier, ici, 

est de La Rochefoucauld) ne sont pas citees ; le texte en est 

d'ailleurs souvent altere pour les besoins de la demonstration. 

Mais ce procede redondant (et d'ailleurs anime des intentions 

les meilleures) ne constitue pas le seul modele possible, il va 
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commencer a perdre du terrain. II sera recuse avec 11Ancien regime 

apres avoir ete, avec lui, mis en doute au cours de 1' epoque 

classique. 

"Enfin Lhomond vint" 

Car les idees de Rollin - pour la primaute de la langue 

frangaise dans le plan des 6tudes, pour un abr6ge de la grammaire 

a usage scolaire - font leur chemin. On se preoccupe de plus en 

plus, comme on 1'a vu, d'une education effective du peuple, se 

satisf aisant de moins en moins d' intentions pieuses, de lecjons 

inadaptees. Un ouvrage comme celui de PHILIPON DE LA MADELAINE, 

Vues patriotiques sur l'education du peuple (C85, 1783) est nourri 

de pressentiments politiques explicitement annonciateurs (18). Du 

cote de la grammaire, un DE WAILLY (on pronongait "Douailly"), 

acadSmicien, vaillant compilateur de la pensee linguistiique 

contemporaine, redige des les annees 1760 de ces abreges attendus 

qui feront ecole. Sa doctrine n'en reste pas moins tres 

conventionnellement celle de Vaugelas, ins6ree dans une conception 

instrumentale de la grammaire : 

La Grammaire est 1 'art de parler & d'ecrire. Une grammaire 
est un choix methodique d'observations sur le bon usage ; 
c'est-a-dire sur la maniere dont les personnes bien 
elevees, & les bons Auteurs ont coutume de parler & 
d'ecrire. (19) 
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(Faut-il rappeler d'ailleurs que cette doctrine est en fait 

1'affirmation d'une loi qui, elle, est permanente ? Elle resulte 

en tout cas d'un etat de fait apparemment universel, et dont la 

presentation a servi d'introduction a cet expose : introduction de 

la lere partie, note 2, concernant une prise de position de Pierre 

Bourdieu dans le champ de la linguistique.) 

Un peu paradoxalement, c'est sous la plume d' un grammairien 

apparemment frivole que nous trouvons la critique la plus nette de 

cette grammaire "equivoque" dont nous venons d'analyser les formes 

ici-meme ainsi que dans un chapitre anterieur de cette partie 

(3.1) : grammaire batee de morale et de fardeaux divers, ou 

civilites donnees comme exercices de lectures, on pouvait finir 

par se demander ou etait le texte, ou le pretexte. Et c'est 

l'Abbe BARTHELEMY, pour changer cela, qui annonce dans la preface 

de sa Grammaire des dames (C92;1'edition citee est celle de 1789): 

Dans cet ouvrage, destine principalement aux Demoiselles, 
les elemens de notre langue seront presentes de la maniere 
la plus simple et la plus precise. Plus les principes d'une 
science seront degages de tout ce qui n'a, avec elle, qu'un 
rapport indirect, plus on peut esperer de la rendre facile 
a saisir ; c'est le but que nous nous sommes propose, dans 
cet essai. 

L' objectif est donc de faire un peu de "nettoyage" dans le 

champ encombre de la grammaire contemporaine ; la deuxieme phrase 

semble un reproche retrospectif adresse a une bonne part de ses 

predecesseurs. Mais precisons le paradoxe : la Grammaire des 

dames, comme 1 'autre ouvrage de Barthelemy, La Cantatrice 

qrammairienne ou l'Art d'apprendre 1'orthoqraphe franqoise seul 
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...par le moyen des chansons erotiques, pastorales, villaqeoises, 

anacr^ontiques, etc., emprunte ses exercices a des domaines divers 

: des "morceaux choisis de poesie, d'histoire, etc.", ce qui 

revient apparemment a "introduire dans le corps du traite un 

certain nombre de donnees" sans rapport avec lui, comme on 1' a vu 

plus haut (Pierre KUENTZ) ; par ailleurs, les titres ne laissent 

pas augurer d'une grande rigueur. Mais rigueur n'est pas 

austerite. En fait, c'est cette legerete meme qui permet au 

"grammairien des dames" d'eviter 1'ecueil incrimine : par ces 

chansons, ces poesies et meme ces morceaux d'histoire, il n'induit 

aucun message parasite. (Precisons au passage que ces 

"brouillages" dus a 1'interference - a 1'intrusion - d'un cours de 

morale ou de toute autre matiere etrangere dans le cadre du cours 

de grammaire sont a craindre bien plus, dans le cas de Jacquier 

par exemple, par le truchement d' un enseignant bien intentionne 

que du fait d'un eleve isole se consacrant a 1'etude de la langue, 

et passible alors seulement d'une impregnation inconsciente.) On a 

seulement affaire ici a une pedagogie ludique (20) favorable, dans 

son principe au moins, a 1'assimilation par 1'eleve de notions 

nouvelles ou resistant a sa comprehension (21). II n'y a 

d'ailleurs pas de hiatus a cet egard, entre un traite scientifique 

et un manuel d'enseignement ; chaque "public", a sa maniere, en 

attend la rigueur necessaire a une bonne communication (on voit 

que la notion de conversation est desormais anachronique). Cette 

qualite de la communication, comme on nous le fait assez savoir de 

nos jours, en privilegiant parfois outrageusement la "forme" au 

detriment du fond, est essentielle a une bonne reception. 
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C'est sans doute en grande partie pour avoir compris et 

applique ces simples principes, que le nom le plus important de la 

grammaire scolaire reste pour la posterite celui de 1'Abbe 

Charles-Frangois LHOMOND (1727-1794). Par un paradoxe comparable 

au precedent, ce que nous connaissons de lui aujourd'hui (du moins 

ceux a qui ce texte a pu etre propose pour 1' etude du latin) , 

c' est ce pesant De Viris illustribus Urbis Romae, exaltant la 

vertu antique a la maniere de Plutarque ; rien de bien nouveau , 

pourtant il fut 6crit dans le but d'alleger pour les dcoliers la 

pesanteur des etudes classiques. Mais le plus grand succes, si on 

le mesure au nombre de reeditions, fut obtenu au XlXe siecle (22) 

par ses Elemens de la qrammaire frangaise (C100), ouvrage repris 

et adapte, modernise, renove, mais utilise dans sa forme generale 

plus de cinquante fois entre 1780 et 1868 (50 colonnes dans le 

Cataloque general des livres imprimes de la Bibliotheque 

nationale) ; cet ouvrage se voulait simplement conforme aux 

souhaits de Rollin, a savoir commencer les etudes par la langue 

maternelle et "faire entrer les idees une a une", dans un langage 

et un ordre simples et constants, a 1'aide d'un manuel abrege. Ce 

manuel souhaite, a 1'en croire (23), fut celui de Lhomond. 

"Enfin Lhomond (deux siecles apres Malherbe) vint". Peut-on 

risquer cet emprunt et cette formule ? Peut-on vanter Lhomond a 

1'egal de Malherbe, plus qu'Arnauld ou Girard ? De notre point de 

vue, oui, quitte a le mettre plus tard sur la sellette au nom 

d'autres premisses (24) ; si l'on attribue le succes du Citoyen 

Lhomond a avoir su parmi les premiers renouveler 1'enseignement de 

la grammaire en une formulation suffisammant nette pour 

"fonctionner" correctement dans 1 'esprit de plusieurs generations 
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d' ecoliers, et reprendre les theories de son 6poque sur les 

principes "generaux" et "particuliers" de la langue frangaise en 

une synthese efficace, il peut effectivement constituer la 

conclusion de ce chapitre. En effet, par sa capacite a exposer 

distinctement des choses qui souffraient a la longue d'etre 

superposees l'une a 1'autre dans la grammaire (25), il les 

affranchit notamment du "bruit" que constituaient les regles de la 

civilite, et laisse notre propos theoriquement prive d'objet. 

Certes les manuels de civilite, les alphabets, les divers supports 

d'apprentissage de la lecture continueront pendant plus d'un 

siecle encore, comme nous 1'avons vu, d'amalgamer comme autrefois 

les exercices d'apprentissage de la langue avec 1'inculcation 

d'une morale elle aussi de plus en plus obsolete. Mais cela, comme 

on dit, est une autre histoire (26). 
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N 0 T E S 

du chapitre 

3.3. POLITESSE DES GRAMMAIRES 

(1) Le meme type d' interf erence ou de redondance porteuse de 
confusion a ete relevee ci-avant au chapitre 2.2., note 19, a 
propos de Jacquier (C55). 

(2) "Le Mouvement des idees et les vocabulaires techniques" font 
1 'objet de la lere partie du Tome VI de l'Histoire de la langue 
frangaise (R8), soit un "fascicule" entier (1 volume) consacre aux 
vocabulaires techniques. 

(3) Les manuels pedagogiques pourront etre redondants a plusieurs 
niveaux dans leur utilisation de la civilite au XlXe siecle : 
- dans les alphabets, pour 1'apprentissage de la lecture (lecture 
elementaire + civilite : cf. supra, 3.1., note 18), 
- dans les exemples de grammaire (regles de grammaire + de 
bienseance), 
- dans ces incroyables tortures que devait representer pour les 
eleves - et que represente pour nous au jourd' hui - la lecture 
d'echantillons destines a les entrainer a la lecture des ecritures 
difficiles (dechiffrage + civilite) : cf. par exemple Manuel de 
politesse frangaise : collectiongraduee de cent (!) sortes 
d|ecritures pour exercer la jeunesse a la lecture des ecritures 
difficiles, par M.L.C.D., auteur de plusieurs ouvrages classiques, 
23e (1) ed. Paris : Librairie catholique Perisse Fres et Bourguet, 
Calas et Cie, successeurs, 1880. In 8° : 107 p. (INRP 13528). Ou 
encore, de la meme annee, imprime par les Freres de Ploermel : 
Manuel pratique de politesse chretienne a l'usage des enfants et 
des leunes qens : collection qraduee de plus de cent ecritures 
differentes pour exercer la jeunesse a la lecture des ecritures 
difficiles Par un membre de 1 'Institut des Freres de 1'Institution 
chretienne. Vanves : Imprimerie lith. autog. G. de Lamarzeille. In 
8° : 176 p. (papier acide tres degrade, redoublant la difficulte 
de lecture .inkt 32,4? tj-

(4) Les annees 1970 ont ete fecondes dans ce type d' innovations 
inspirees des dernieres avancees de "la science", en plusieurs 
domaines et notamment en grammaire ou les decouvertes de Jakobson 
ou de Chomsky se trouvaient parfois exploitees au mepris des 
objectifs pedagogiques. 

(5) Cf. supra, 1.2, note 4 et 3.2, note 9. 
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(6) La source "positive" est constituee, selon Chomsky, par une 
nouvelle approche de la philosophie cartesienne (d'ou la 
"linguistique cartesienne", cf. R69) dont les deux 
caracteristiques principales sont les suivantes : 
- accent sur l'aspect creatif du langage (la performance), 
- la double aspect de celui-ci (structure profonde et structure 
superficielle). 

(7) W.K. Percival, "The Notion of usage in Vaugelas and in the 
Port-Royal Grammar" (R66), p. 379. 

(8) Loc. cit., p. 381. 

(9) Cf. supra, 2.1., note 7. 

(10) Cf. supra, 2.1., debut pour une citation integrale de cet 
article. 

(11) Rappelons (cf. supra, ibid.) que ce mot ne vehicule aucune 
connotation defavorable. Telle se veut la subtilite en cause ici : 
insinuante. "Insidieux" n'est pas loin... 

(12) Cf. Pierre SWIGGERS, "L'Abbe Girard, grammairien et 
theoricien du langage" (R77). 

(13) II s'agit cette fois d'une table des matieres au sens ou nous 
11 entendons actuellement, et non d'un index des matieres : les 
titres sont annonces dans 1'ordre de leur apparition dans le 
livre. Nous indiquons tels quels les renvois aux pages afin de 
donner une idee de la longueur des sections. 
°n retrouve ici - p. 337 - un article deja evoque plus haut (cf. 
supra, 2.2, sous le sous-titre "Confusion ?"). 

(14) Jorge-Luis BORGES, "Encyclopedie chinoise". Cite par Michel 
FOUCAULT, Les Mots et les choses (R71), p. 13 : "L'ordre sur fond 
duquel nous pensons n'a pas le meme mode d'etre que celui des 
classiques" (cf. ici-meme, supra, 2.1, note 3). 
Cit<§ egalement par Georges PEREC, Penser / classer, Paris : 
Hachette, 1985. 

(15) Voir la citation liminaire en tete de ce chapitre. 

(16) Op. cit. (R72), p. 20. 

(17) "Enhardi par mes longues meditations sur la langue frangoise, 
cedant au besoin de travailler a sa propagation et a son 
perfectionnement, j 'entreprends de determiner la valeur de chaque 
syllabe par des signes invariables dans leur emploi, infaillibles 
dans leur effet...Autant de signes que de sons, ni plus ni moins, 
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pour qu'il n ' y ait ni indigence ni superflu" (Urbain DOMERGUE. La 
Prononciation frangaise determinee par des siqnes invariables, 
avec application a divers morceaux, en prose et en vers. . . , C98). 

(18) "Mais de meme que le peuple peut egalement servir beaucoup ou 
beaucoup nuire, il resulte une double necessite de veiller sur son 
education. Elle est la seule qui interesse veritablement l'Etat ; 
car enfin qu'a-t~il a craindre des citoyens a qui Plutus sourit ? 
Leur bien-etre est la caution de leur obeissance. En vain 
1'ambition des grands prepare les orages ; sans les bras du peuple 
ils ne sauraient soulever les flots. S'ils meditent les 
revolutions, c'est le peuple qui les execute ; c'est lui qui 
n'ayant rien a perdre, ose toujours tout risquer" (p. 7-8). II 
n'est pas sans interet de considerer les ecrits de Philipon, et 
leur fortune future, en liaison avec cette pensee praqmatique et 
rythmee. 

(19) Principes qeneraux et particuliers de la lanque frangaise 
(C82), lere phrase. 

(20) Le mot ludique fut invente plus tard (1949), lorsque la 
pedagogie a son tour fut devenue une "science". Mais les 
experiences d' instruction par le jeu ne datent pas d'hier ; apres 
COMENIUS (1592-1670), on peut citer ici, pour le XVIlle siecle, le 
Quadrille des enfants de 1'Abbe BERTHAUD et le Bureau 
typographique de Louis DUMAS (presentes par Dominique Julia dans 
R23) . Ces trois noms sont associes au concept de pedagogie active 
: comme quoi 1 'opposition pertinente ici n'est pas entre "jeu" et 
"rSalite" (1'activite se caracterisant par la realite), mais 
plutot entre l'"etude" et un ensemble dont 1'attrait reside 
essentiellement dans le caractere actif (generalement absent de la 
civilite puerile et honnete). 

(21) La devise donnee en exergue de la Grammaire des dames est a 
prendre dans ce sens, bien oppose, certes, a tout volontarisme 
puritain, d'une recherche aussi d'efficacite pedagogique : "Peu de 
ronces, et beaucoup de roses". 

(22) Voir a ce sujet le chapitre consacre par Martyn LYONS aux 
" best-seller" du XlXe siecle, dans Le Triomphe du livre : une 
histoire socioloqique de la lecture dans la France du XlXe siecle, 
Paris : Cercle de la librairie, 1987. Ce chapitre se trouve 
egalement, a quelques modifications pres, dans 1'Histoire de 
l'edition frangaise (R6). 

(23) Du moins est-ce ainsi qu'il le presente dans sa preface. II y 
eut d'autres abreges, par exemple la Syntaxe franqaise de 1'Abbe 
Fabre (C88, 1787), celle de Wailly, etc. 
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(24) Cf. Andre CHERVEL, Histoire de la qrammaire scolaire : ...et 
il fallut apprendre a ecrire a tous les petits frangais. Paris : 
Payot, 1977 (Petite bibliotheque Payot, 1981). Cet ouvrage est 
consacre a 1'enseignement post-revolutionnaire. 

(25) La ou les grammairiens de 1'epoque precedente appliquaient la 
grille d'analyse de la langue latine au frangais, Lhomond donne 
separement une grammaire latine et une grammaire frangaise (qu'on 
ait pu plus tard lui reprocher encore quelque inf luence de la 
grammaire latine sur la francaise a propos des deqres de 
signif lcation de 1' adjectif - crWTTQte^^rScedente -, cela est 
secondaire) ; la ou la grande majoritS de ses predecesseurs se 
flattaient d' enseigner du meme coup la grammaire et le reste, il 
place 1' enseignement de la morale dans un texte, le De Viris, a 
commenter pour lui-meme, et non pas a la faveur de pretextes 
grammaticaux. En tout cela il exploite remarquablement les 
resultats de leurs efforts. 

(26) Comme nous 1'avons annonce en effet, cette recherche reste 
en-dega de la linguistique aussi bien que de 1'epoque post-
revolutionnaire. La citation suivante, longue, empruntee pour les 
perspectives futures a Chervel (op. cit., PBP p. 69) est donc 
"facultative" : 

"L'apport theorique de Lhomond a la grammaire frangaise est 
nul. Et pourtant il marque une coupure dans 1' histoire de cette 
discipline. De lui date la separation des deux courants. La 
grammaire scolaire qui nait avec lui trouve dans les Elemens sa 
formule specifique et offrira jusqu'a nos jours, a travers une 
evolution qui n'en remet pas en cause le principe fondamental, un 
discours sur la langue tout entier oriente vers 1'enseignement de 
1'orthographe. Elle s'oppose desormais comme une entite nettement 
distincte a la grammaire speculative, celle qui, depuis deux 
siecles deja, pretend porter sur la langue un regard objectif et 
qui, a 1'epoque de Lhomond, affinant ses methodes et multipliant 
ses observations, a accumule une masse considerable de 
connaissances linguistiques, et produit, avec la grammaire 
gen6rale, une theorie explicative remarquable. 

On a vu les Elemens se degager de la grammaire frangaise du 
temps par le minutieux travail de selection, de simplification et 
de rearrangement d'un regent de college. Dans sa premiere 
manifestation, la grammaire scolaire n'est encore apparemment 
qu'un sous-produit de 1'autre, une vulgarisation sans originalite. 
En quelques dizaines d'annees, elle va prendre son autonomie, 
vivre de sa vie propre, se developper en toute independance 
jusqu'a presenter une cohSrence qui lui permettra de resister 
victorieusement a tous les assauts menes de 1'exterieur. On 
assistera au contraire, du cote de la grammaire speculative et 
theorique, a un ralentissement d'activite coincidant avec la 
montee de la grammaire scolaire. Peu a peu sa production se tarit 
et a partir de 1820 elle n' est plus que 1' ombre d' elle-meme. 
L'heure des lexicographes est arrivee, et bientot celle de la 
grammaire historique et de la grammaire comparee ; quant a la 
linguistique frangaise proprement dite, la reflexion 
"synchronique" sur la langue, c'est la grammaire scolaire qui en a 
acquis le monopole. 11 faudra attendre le XXe siecle pour voir la 
linguistique renaitre de ses cendres." 
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CHANGEMENT ET CONTINUITE 

Q U I  S E  P R A T I Q U E  

E  N  F R A N C E  
PARMI LES HONNETES GENS, 

j$aro% 

Ca tuntfjt. 

A V E C  U N E  M f i T H O D E  F A C I L E  
pour apprendre i bien lirc, prononcer 

u les mots & les ccrire. 

Les Quatrains du /age M. DE PYBRAC^ 
& rArithmetique en fa perfetfioru 

\CjAX 
A T O U R S, 

an xm. 

[Qicz Ma m k  et Pe s c h k b i h d ,  IrnprimetctJ^ 
Libraires , rue «Z1 Indre et Loire j IV. % ; 

XV - 19e sifecle (1) 

iwlilSiweiidSSy 
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FROJNTlSriCEv 

'vzv.Xvyv>F.r. /.'/i /'vf( V. fcrt/p. 

J<a,l>rilloicul s.uxs ortfu.vtl,inais non saiu <tio'm<e 
J>es Pvrivivs vl lcs Alviln.ntvs 

L A  a  10227 

CONVERSATION, 
POEME. 

par j. delille. 

A PARIS, 
CIIEZ MICIIADD FR6RES,  LIBRAIRES,  

IVU E I) ES BONS-BNFANTS, N". 3^. 

D E  L ' I M 1 ' J V I M E R I E  D E  L .  G .  M I C I I A L D .  

M. DCC.C. XII. 

XVbis - 19e sidcle (2) 

(Bibliotheque municipale de Lyon) 

Page - 169 



C O N C L U S I O N  

Le ministere a invente une morale nouvelle, la morale des 
lnterets ; celle des devoirs est abandonnee aux imbeciles. 
Or, cette morale des interets, dont on veut faire la base 
ae notre gouvernement, a plus corrompu le peuple dans 
1 espace de trois annees que la revolution dans un ouart de 
sxecle (...) 
Je ne serais pas etonne de m'entendre repondre : Fonder 

la societe sur un devoir, c'est l'elever sur une fiction • 
la placer dans un interet, c'est l'etablir dans une 
realite.^ Or c'est precisement le devoir qui est un fait et 
lnteret une fiction. Le devoir qui prend source dans la 

divmite descend dans la famille, ou il etablit des 
relations reelles entre le pere et les enfants ; de la, 
passant a la societe et se partageant en deux branches, il 
regle dans l'ordre politique les rapports du roi et du 
sujet ; il etablit 1'ordre moral, la chaine des services et 
des protections, des bienfaits et de la reconnaissance. 

CHATEAUBRIAND, "De la morale des interets 
materiels et de celle des devoirs" in Le 
Constitutionnel, 5 decembre 1818. 

Les temps changent. Chateaubriand, qui a repris integralement 

cet article polemique dans le cadre plus nostalgique des Memoires 

d'outre-tombe (Livre vingt-cinquieme, chapitre 10), se fait l'echo 

a sa maniere d'une revolution sans retour. La Restauration va 

imiter 1 ancien monde, mais elle ne le ressuscitera pas ; les 
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formes de la civilite en apparence se perpetueront et se 

reproduiront, mais leur socle a disparu. 

Exotisme de 1'Ancien r6gime 

Nous avons rappele combien les lois qui regissent les 

comportements anciens, irreductibles aux notres, pouvaient 

parfois nous echapper (1) . En ce qui concerne les rapports 

quotidiens surtout entre gens du grand monde, la pregnance des 

formes et des convenances, les regles de la conversation nous sont 

apparues sous deux modes differents : celles, explicites, qui se 

livrent a travers les formules de politesse et les manuels, en des 

distinctions hierarchiques qui peuvent nous paraitre aujourd'hui 

etouffantes, et puis les autres, implicites et laissees a 

1'appreciation de chacun. Les unes nous tracent le tableau d'une 

societe hypercodifiee, surveillee, de plus en plus oppressive, 

reglant faits et gestes, corps et ames, en public et dans 

1 intimite ; les autres peuvent faire regretter une delicatesse 

des moeurs, une "bonne intelligence" aujourd'hui perdues. 

II nous reste le temoignage du livre, dont on a tente de 

montrer qu il constituait non seulement un "support" 

d information, mais aussi une des formes, impregnees d1implicite 

civilite, de la "bienseante conversation entre les hommes". Car le 

livre, avant de devenir une chose dont on parle, est lui-meme une 

chose dite, il tient sa place au sein d'une chaine d'echanges ; 

comme toute chose dite ou ecrite, il doit etre enonce et adresse 
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dans les formes voulues par 1'usage du temps. Et le Grand siecle, 

qui determine toute la fin de 1'Ancien regime, est cette p^riode 

ou la conversation est devenue la pratique socxale la plus 

importante, si importante qu'elle inclut tous les modes d'echange 

au sein de la classe dominante, y compris le commerce editorial. 

Celui-ci implique dans le meme processus un auteur, un xmprimeur, 

un libraire, une instance officielle chargee de delivrer la 

permission d'imprimer, un dedicataire, et un public ; seul le 

dernier est anonyme a priori. Les autres, variables, decomposables 

et recomposables a volonte en entites plus ou moins nombreuses, en 

general se connaissent et se frequentent ? se connaissent 

suffisamment bien pour s'eviter si necessaire, et l'on s'adresse a 

1'etranger, ou la ou faire se peut. 

Cette civilite que nous qualifions d'implicite, remarquons 

qu'elle se tient tout entiere du cote de la "distinction", opposee 

a la divulgation. On pourrait la dire "tacite", c'est-a-dxre du 

cote de la reserve et du non-dit : on a pu voir dans cet expose 

combien est important "ce qui ne se dit pas" ou ce qux ne s'ecrxt 

pas. Le silence apparait comme un des themes qui sont revenus le 

plus souvent ici ; une section lui a ete consacree, et on a etudie 

1' anonymat, autre forme de silence bienseant. A contrano, 

1' interference longtemps voulue de la civilite et de la morale en 

general avec la grairanaire est apparue comme un bruit , ce n est 

pas un hasard si ce terme a ete choisi par les theoricxens de la 

communication pour designer le brouillage en general, et les 

informations parasites en particulier. Avant de s'applxquer a un 

modele abstrait de la transmission de messages, le meme concept 

eut convenu a tous les elements indesirables dans la conversatxon. 
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Histoire du l ivre :  le  sens des formes 

On sait combien les societes anciennes etaient marquees avant 

tout par la communication verbale et l*oralite. Cela a ete analyse 

sous des aspects divers par les historiens et notamment a 

plusieurs reprises par Roqer CHARTIER. La citation suivante est 

extraite d'un chapitre de 1'ouvrage collectif Pou^ une socioloqie 

de la lecture, Paris, Cercle de la librairie, 1988 : 

Entre le recit prononce et 1'ecrit imprime, ^'^rt 
donc grand. II ne doit pas, toutefois, faxre oublier que 
nombreux sont leurs liens. Pour une part, lls conduisen 
1'inscription dans les textes destines a un large public 
des formules qui sont celles-la memes de la culture orale 
(2) . Pour une autre part, cette dependance maxntenu 
assure le  retour dans 1 'oral i te  de textes multrples lus a  
haute voix,  ceux de la  justrce et  de 1  administrat ion 
roi comme ceux de la predicatxon clerxcale, ceux du 
divertissement lettre comme ceux de 1'ensexgnement 
familial. (3) 

Nos remarques vont dans le meme sens, concernant non seulement 

les "textes du divertissement lettre" mais une bonne part de la 

production litteraire d'ancien regime. Et les presupposes dont les 

cles parfois nous font defaut aujourd'hui, comme tout bonnement 

1'identite de 1'auteur, sont des donnees relevant de la 

conversation generale, etendues telles quelles a certains echanges 

epistolaires et aussi pour une part a la publication des livres. 

Ce qui serait absolument inadmissible aujourd'hux : toute lettre 

est referencee, tout imprimS dote d'un numero d'ordre et d'une 

adresse de publication, bref tout document date et signe ; c'est 

pourquoi des 1'ecole on apprend a presenter une copie, enoncer un 
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sujet  et  bannir  1 '  anaphore des entrSes en matiere pour les  

exercices de redaction.  Le l ivre ancien n 'a  pas ces exigences ;  r l  

t6moigne d 'autres temps,  d 'autres moeurs,  e t  c  est  en quor r l  nous 

int^resse. 

Car la forme de l'imprime est determinante, autant peut-etre 

en certains cas que le contenu du texte. R. Chartier etudie cet 

aspect des choses dans le meme article, et cite R.E. STODDARD : 

whatever thev may do, authors do not write books. Books  are 
not written at all. They are manufactured by scnbes and 
other artisans, by mechLics and other engxneers, and by 
printing presses and other machmes. (4) 

"Les auteurs n 'ecrivent  pas les  l ivres" :  la  formule montre 

que 1 'expression "ecrire un l ivre" prise a  la  let t re  n 'a  pas de 

gens. On est  toujours en droit  de mettre en doute des assertrons 

comme cel le  de Courtin qui ,  selon la  pr6face ci t6e dans notre 

avant-propos,  pretendait  que "ce t rai te  n 'avait  pas fai t  pour etre 

imprime" ; si de tels  prf textes ont  pu exceptionnellement 

correspondre a  1 'exacte real i te ,  i ls  recelent  une contradict ion et  

sont  rarement s inceres ( . . .mais  qu' importe ic i  la  sinc6ri te  ?) .  

R.  Chart ier  d6veloppe cet te  id6e du "sens des formes" (5)  a  

t ravers plusieurs exemples i l lustrant  les  incidences que peuvent  

avoir  les  changements de forme,  suivant  les  r6edrt ions,  sur  le  

sens meme d 'un texte.  Les "metamorphoses" sont  part iculierement 

evidentes quand la  "Bibliotheque bleue" s 'approprie une oeuvre,  

sous la  forme et  avec les  moyens qui  sont  les  s iens.  En g6neral  

e l le  1 ' adapte,  la  glose,  y ajoute on en retranche des t i t res .  Elle 

la  traduit  en somme dans un langage nouveau,  correspondant  a  
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1'"horizon d'attente" du public (varie, certes) qui est le sien 

(6). A ce stade, les "formes" ("politesse" du txtre, des 

caracteres, de la dedicace, des pages liminaires en general : 

index, table, etc. aidant a une consultation orgamsee), 

respectees au depart entre les "honnetes gens" responsables de la 

publication originelle, ne le sont plus ; dans certains cas, 

1'utilisation des caracteres de civilite pourra etre une fagon, 

precisement, de depouiller un ouvrage de son caractere origxnel de 

civilite. (Le lecteur n'accordera pas a cette phrase, dxctee par 

la tentation du paradoxe et 1' amour grossier des jeux de mots, 

plus de sens qu'elle n'en a : les civilitSs pueriles sont rarement 

des copies suffisamment evidentes pour que 1'on puxsse observer 

directement ce processus. Encore que la filiation de Courtxn a la 

"Bibliotheque bleue" via Jean-Baptiste de La Salle, par exemple, 

permette parfois de le faire.) 

C' est pourquoi le pr6sent travail doit etre necessaxrement 

complete par la lecture de la bibliographie qui va suivre. 

Selective et parcellaire comme il a ete annonce, elle permet 

cependant de suivre les avatars de certains titres ou de certaines 

formes editoriales, et donne une vision d'ensemble de la 

production d'un siecle dans ce domaine ; les illustratxons hors-

texte visent a enrichir ce tableau. Ainsi peut-il sembler etonnant 

que certains ouvrages presentes comme cruciaux , a 1 intersection 

entre grammaire et civilite (Lf et sv) n'aient que peu ou pas ete 

commentes au cours de 1'expose : ils doivent d'une part etre prxs 

comme des "symptomes" de la proximite entre ces deux matieres, et 

d'autre part etre analyses dans le corpus lui-meme, pour eux-memes 

et par rapport aux autres. 
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La logique des champs : la communication et le reste 

Ce tour d'horizon, sur un theme aussi vaste que la correction 

du langage et l'evolution du savoir-vivre, en une epoque aussx 

riche que celle qui aspire et assiste a la Revolution frangaise, 

ne pouvait pas etre exhaustif. Nous nous soiranes arrete a 

1'edition, sans envisager le probleme de la lecture et des 

differents usages de 1'imprime, et a une distinction simple, mais 

operatoire, entre quelques grands types de manuels du "bxen-

parler", sans decrire distinctivement la societe et les differents 

groupes possibles d'auteurs et de lecteurs (d'"agents", comme dira 

Bourdieu) : seuls quelques-uns, typiques, ont ete detailles, maxs 

ni les evolutions au sein des deux 6tats privilegies, ni la montee 

de la bourgeoisie - ni son pendant, 1'esprit anti-bourgeois 

n'ont ete abordes. Du point de vue religieux, 1' evolution de la 

civilite chretienne et de ses livres n' a ete a aucun moment mise 

en rapport avec celle des pratiques, telle qu'ont pu l'observer 

les historiens depuis TOCQUEVILLE (7). 

11 s'est agi de montrer a 1'oeuvre dans les livres quelques 

traits constitutifs d'une representation de la communication 

verbale (et ecrite, par metonymie), sans limiter 1'examen a un 

point de vue unique, mais bien au contraire en nous pretant aux 

empietements qui pouvaient se presenter d'un domaine dans 1 autre, 

puisqu'aussi bien le sujet de 1'enquete est au carrefour de 

1' histoire du livre avec celles de la langue et des comportements 

. ou encore, pour reprendre la terminologie epistemologique de 

Page - 177 



pierre BOURDIEU, de mettre en relation plusieurs champs . On a 

donc et<§ amene a "naviguer" entre trois champs, litteraire, 

editorial, social, les autres se retrouvant au sein de ce dermer. 

La demarche, si 1' on convient que les champs se definissent plus 

par un ensemble de relations que par des donnees essentielles, est 

en effet de "penser relationnellement" l'histoire et la societe : 

je pourrais, en deformant la fameuse formule de Hegel, 
dire* que le reel est relationnel : ce qui exxste dans le 
monde social, ce sont des relations - non des ^eractxons 
ou des liens intersubjectifs entre des agents, mais des 
relations objectives qui existent "xndependamment des 
consciences et des volontes mdividuelles , comme 

MaEn*termes analytiques, un champ peut etre defini comme un 
reseau, ou une configuration de relations obiectxves 
des nositions. ( . . . ) Dans les societes hautement 
difflreLiees, le cosmos social est constitu6 de 1'ensemble 
de ces microcosmes sociaux relativement autonomes, espaces 
de relations objectives qui sont le lxeu d une logxque et 
d'une necessite sp6cifiques et xrreductxbles a celles q 
regissent les autres champs. Par exemple, ^hamp 
artistiaue le champ religxeux ou le champ economxqu 
obeissent a des logiques diflerentes : le cliamp eeonomrque 
a emerge, historiquement, en tant qu univers dans 
comme on dit, "les affaires sont les affaxres , busmess is 
business et d' ou les relations enchantees de la Pa^nte de 
1'amitie et de 1'amour sont en prxncxpe exclues , le champ 
artistique, au contraire, s'est constxtue dans et par le 
refus, ou 1'inversion de la lox du profxt materxel. ( ) 

Nous aimerions, au terme de cet expose, pouvoir poser d 

definitions et des relations aussi abouties que celle-la. Notre 

reflexion n'est malheureusement qu'amorcee ; tout au plus peut-on 

tenter d'y voir un peu plus clair a la lumiere de ce modele 

theorique. Car deux notions y coexistent, a la fois opposees en 

apparence et complementaires, generatrices de contradictions des 

lors que 1' on s' attache a un objet complexe : premierement, un 

champ constitue un "microcosme" autonome, "lieu d'une logique et 

d'une necessite specifiques et irreductibles a celles qui 

regissent les autres champs" ; deuxiemement, ces champs se 
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definissent relationnellement. Pour appliquer cette problematique 

a notre recherche, il est dvident, ici comme ailleurs, que le 

champ littSraire n'existe qu' a travers les autres qui le 

nourrissent et le constituent : nous voyons par exemple a travers 

1'etude de la periphrase (3.2) que le style litteraire propre a 

une epoque est (evidemment) determine par un environnement 

sociologique dont on peut retrouver les effets, comparables, dans 

d'autres champs : par exemple dans le champ de 1 'edition - champ 

singulier au sein du champ economique (9) - ou dans celui des 

relations mondaines. En revanche ce champ a son autonomie et ne 

saurait, il s'en faut de beaucoup, subir exactement les memes 

servitudes historiques que 1'ensemble du champ social : la 

litterature n'existe pas si elle est bridee (10), son champ ignore 

les "regles contraignantes" (cf. supra, 2.1) qui pesent sur 

1'edition des livres, et meme apparemment, a en croire N. Elias ou 

0. Ranum, sur la conversation. 

Ce dernier point fait difficulte : nous n'avons pas tranche, 

dans le court espace de cet essai, entre deux theses opposees, 

celle que nous venons de rappeler, toute tournee vers le siecle de 

Louis XIV ou 1' etiquette est un instrument de domination, ou la 

conversation reste situee dans cette sphere surveillee sans vie 

privee possible, et d'autres theses tendant a valoriser 

1'emergence d'espaces de liberte. A 1'appui de ce deuxieme point 

de vue il convient de completer la these de Jacques REVEL (R41) 

dont nous n' avons presente que le pan "negatif" dans le premier 

chapitre de notre troisieme partie, a savoir le renforcement du 

controle social a travers les formes educatives, jusque dans 

1'intimitS : l'article fait etat d'une "evolution double" par 
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laquelle se constituent, en reponse a ce durcissement du controle 

et des contraintes, des "espaces proteges", tel le "for familial" 

ou prive (11). II se separe d'ailleurs en cela de Norbert ELIAS a 

qui il reproche d'avoir pense ensemble 1'histoire des 

transformations sociales et celle des comportements. Ces deux 

derniers facteurs peuvent en effet fonctionner de fagon autonome 

ou du moins distincte. Nous avons egalement remarque que les 

experiences educatives des "missionnaires" pretaient a des 

analyses etrangement ambivalentes. Leur effort pedagogique 

profondement "philosophique" (bien plus tard on inventera le terme 

de philanthropie, bien plus ambigu) ne va pas sans son revers : la 

prise en compte de toute la personnalite de 1'eleve se double 

d' une prise en charge et donc d' une surveillance de tous les 

instants. Les Freres charges de 1'application de cette regle (a 

travers la Conduite des Ecoles chretiennes) ne le feront pas 

toujours avec douceur. Mais il faut, si 1' on veut rapprocher ces 

differents facteurs - etiquette "terroriste" a la cour de Louis 

XIV, servitudes et agrements de la conversation, panoptisme (12) 

dans le champ carceral, hospitalier ou educatif, theories et 

pratiques pedagogiques, debat litteraire ou philosophique, edition 

des livres... - commencer par les aborder distinctivement comme 

procedant de champs lies, mais irreductibles 1' un a 1'autre. 

Nous nous sommes borne pour notre part a suggerer certaines 

relations, certaines homologies et constantes en rapport avec le 

theme crucial du "parler comme il faut" : les raisons et formes du 

silence, les assimilations de la conversation a 1'ecriture des 

lettres, de celle-ci aux belles-lettres ou au contraire les 

specificites de 1'une par rapport aux autres, d'une fagon plus 
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generale les "insinuations" multiples de la civilite dans des 

domaines divers (specialement dans la grammaire speculative et 

dans la grammaire scolaire). 

Ce faisant, on a pu voir s'affranchir les lois de la 

communication de celles, desormais caduques, de la conversation. 

°n a vu le progres scientifique s'accompagner, dans le domaine 

linguistique, d'une exigence de clarification ; si les sciences de 

la communication se caracteriseront, au sein des sciences 

humaines, par une exigence de reflexivite corollaire a celle-ci, 

eHes devront se donner les moyens d'eviter les pieges de la 

superposition des discours (ici, grammaire et morale), les 

bruits" de la redondance (13) maitresse d'erreur et de faussete. 

Ce processus de clarification semble donc, apres 1'Ancien regime, 

absolument distinct de celui de "civilisation" decrit par Elias. 

Est-ce a dire que ce dernier etait arrive a son terme, et que la 

clarte a remplace la civilite avec 1'entree dans la modernite ? A 

ce syllogisme en rime, le lecteur, arme de vigilante lucidite, 

accordera la raison qu'il convient. 
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N O T E S 

relatives a la conclusion 

(1) Cf. supra, chapitre 2.1, note 3. 

(2) Roger Chartier cite deux exemples de cet "affleurement de 
1'oral dans 1'imprime" etudies dans Les Usaqes de 1'imprime (XVe-
XlXe siecle), publie sous sa direction, Paris, Fayard, 1987 : le 
premier article, "La pendue miraculeusement sauvee : etude d' un 
occasionnel", p. 83-127 est de lui-meme ; le second de C. VELAY -
VALLANTIN "Le miroir des contes : Perrault dans les Bibliotheques 
bleues", p. 129-155. 

(3) Loc. cit., "Textes, imprimes, lectures" in Pour une socioloqie 
de la lecture : lecture et lecteurs dans la France contemporaine, 
sous la direction de Martine POULAIN. Paris : Le Cercle de la 
librairie, 1988 (Bibliotheques), p. 15. 

(4) Ibid. p. 16. Cite de R.E. Stoddard, "Morphology and the Book 
from the American Perspective" in Printinq History, 17, 1987, p. 
2 — 14. 

(5) On le trouve en effet sous ce titre, plus developpe : "Le sens 
des formes", article de Roger Chartier in Le Monde et Liber, n° 1, 
octobre 1989, p. 4. 

(6) Dans un autre domaine, 1'adaptation ou la transformation 
(importation, "recuperation" ?) d'un monde litteraire a ete 
relevee a propos de Gracian (supra, 2.3). 

(7) Dans L'Ancien reqime et la Revolution, Tocqueville declare que 
1'irreligion etait devenue "une passion dominante chez les 
Frangais du XVIIIe siecle", mais que la Revolution definit "une 
sorte de religion nouvelle". Ce paradoxe est etudie, a la lumiere 
d'etudes historiques plus recentes, par R. Chartier dans Les 
Oriqines culturelles de la Revolution franqaise (R18), chapitre V, 
p. 116-137. 
Sur 1'esprit antibourgeois, voir J.v. ALTER, L'Esprit anti-
bourqeois sous l'Ancien reqime : litterature et tensions sociales 
aux XVIIe et XVIIIe siecles. Geneve : Droz, 197 0. Dans notre 
corpus, cet esprit se manifeste notamment chez Callieres, C19 et 
surtout C21. 
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(8) Bourdieu, Reponses. Paris : Le Seuil, 1992, p. 72-73. Voir 
aussi, sur cette confrontation entre champ economique et champ 
artistique, "Le marche des biens symboliques" in L1Annee 
socioloqique, n° 22, p. 49-126. 

(9) Tel est par exemple le sens d1 une legislation protectrice de 
la librairie : en France la loi "Lang" de 1981 sur le prix unique 
du livre. 

(10) Si les classiques ont pu se plier aux regles de la 
bienseance, des trois unites, etc., c'est que ces contraintes 
etaient fecondes pour eux. Mais les Remarques sur Racine (C99), 
interessantes comme remarques sur la langue frangaise, et 
formulees apres coup, n'atteignent en rien la litterature ; elles 
seraient plutot paradoxalement un hommage a la liberte creatrice. 
D'autres periodes sont moins dociles, marquees par des proces 
significatifs (1857 verra condamner Les Fleurs du mal et Madame 
Bovary). Cela ne risqua jamais d'arriver a des traites de savoir-
vivre - signe, sinon preuve, que ceux-ci n'entrent pas dans le 
champ de la litterature (et inversement que des oeuvres 
susceptibles de scandaliser, comme celle de Gracian, ou la 
Distinction de Bourdieu, ne sauraient etre traitees seulement 
comme des traites de savoir-vivre). 

(11) R41, p. 170. 

(12) Cf. supra, 2.1, note 13. 

(13) Rappelons que le terme de redondance a 6te utilise ici pour 

designer et denoncer une surcharge et une interference du message 

moral ou educatif, en tout cas non neutre, au sein des exempples 

de grammaire (ainsi probablement que dans d'autres domaines). Ce 

n'est pas 1'abondance qui est visee. Si 1'abondance du present 

expose - illustrations, notes, bibliographie, renvois de 11un a 

1'autre - a cree de la confusion, elle n'a pas atteint son but. 
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S O U R C E S 

Repertoire signaletique et analytique 
des ouvrages anciens consultes 

Classement 
Les numeros des notices (de premiere main, sauf exception) de 

ce corpus bibliographique sont precedes de la lettre C afin de 
permettre des renvois directs. Le classement est chronologique et 
le sous-classement alphabetique. La premiere edition, lorsque nous 
ne 1'avons pas eue entre les mains, fait 1'objet d'une mention a 
la date de parution ; le titre de la premiere edition est 
souligne. Les renvois aux notices sont faits a 1'aide des numeros 
de notices ; les autres editions (notamment les premieres 6ditions 
exterieures au corpus, et seulement signalees) sont mentionnees 
par leur millesime. 

Analyse 
Les numeros de notices sont suivis ou non d'un indice entre 

parentheses designant le type d'ouvrage dont il s'agit : sv 
(savoir-vivre), Lf (langue frangaise), ou parfois les deux pour 
quelques ouvrages relevant nettement des deux categories, et 
constituant simultanement ou successivement un manuel de grammaire 
et de savoir-vivre ; ces ouvrages presentent un interet privilegie 
pour notre recherche. Les autres, dont le propos excede ces 
categories etroites (essais, traites de morale ou d'education, 
litt^rature, etc.) ne sont affectes d'aucun indice. 

La notice signaletique est generalement suivie d'une courte 
analyse. 
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Description 
On a precise la description autant que le demande ce type de 

recherche, afin de mettre en valeur 1'interet de chaque ouvrage et 
d'offrir un panorama representatif, notamment en enongant les 
titres complets, avec pagination, format et illustration (front. — 
frontispice) . Les parties non pagin<§es (pages liminaires et 
tables) sont comptabilisees entre parentheses. La mention "in 12*" 
designe un format caracterise par 1'alternance de cahiers de 8 et 
de 4 feuillets (vergeures verticales). Les noms d'auteurs 
(vedettes) donnes entre parentheses signalent que les ouvrages ne 
sont signes nulle part et qu'il s'agit donc d'anonymes ; cette 
mention peut etre suivie d'une breve explication. 

Localisation 
Les ouvrages sont localises, chaque exemplaire portant sa 

cote, dans les bibliotheques suivantes : 

- BIUL : Bibliotheque interuniversitaire de Lyon (Quai Claude 
Bernard) ; 

- BMCF : Bibliotheque municipale et inter-universitaire de 
Clermont-Ferrand ; 

- BMG : Bibliotheque municipale de Grenoble ; 
- BML : Bibliotheque municipale de Lyon Part-Dieu ; 
- BMR : Bibliotheque municipale de Riom ; 
- BN : Bibliotheque nationale ; 
- BUCL : Bibliotheque de 1'Universite catholique de Lyon ; 
- INRP (et MER) : Bibliotheque de 1'Institut national de 

recherche pedagogique et du Musee de 1'education de Rouen. 

II nous a semble interessant a 1'occasion de cette recherche 
de donner une idee des richesses des collections frangaises 
exterieures a la Bibliotheque nationale (qui avait d'ailleurs deja 
servi de cadre unique a une recherche bibliographique sur les 
manuels de savoir-vivre : R4). Les cotes suivies d'un asterisque 
signifient que 1'exemplaire designe (s'il s1agit d'une edition 
parmi d'autres) ou que le titre meme (une seule edition) ne figure 
pas au Catalogue general des livres imprimes de la Bibliotheque 
nationale. 

Tableau statistique et index 
On trouvera annexe a ce corpus un tableau statistique 

concernant la localisation des ouvrages, les types auxquels il 
appartiennent (indices Lf, sv, etc.) et les formats (la pagination 
est d'un interet relatif, afin de comparer plusieurs editions d'un 
meme titre ; un tableau global a ce sujet serait inutile) ainsi 
que deux index : le premier est un index general rappelant les 
types d1ouvrages tels que nous les avons indexes (sv, Lf) et les 
classant en deux colonnes selon qu'ils sont anonymes ou non ; le 
second index est celui des titres. L'index des noms, qui regroupe 
les auteurs et editeurs cites dans le corpus avec les autres noms 
cites, se trouve a la suite des references bibliographiques et 
renvoie a 1'ensemble du travail. 
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1640 

C1 (sv) 
FARET, Nicolas 
L'Honneste hoirane ou 1' Art de plaire a la Cour / par le Sievr 
Faret. - A Lyon : chez Jean Huguetan, en rue Merciere, au Phoenix. 
BML 42864 
(1630 -> ; nombreuses reeditions jusqu 'en 1660 ; une ed. critique 
de Maurice Magendie, PUF, 1925) 

Consacre a la "conversation" avec le Souverain et avec les 
egaux. Presentation avec notes et titres des sections dans les 
marges. Exemplaire en mauvais etat. 

1647 

VAUGELAS, Claude Favre de 
Remarques sur la lanque frangaise (-> C9) 

1658 

C2 (sv) 
DU REFUGE, Eustache 
Traite de la Cour ou Instruction des courtisans / par M. Dv 
Refvge. - Derniere edition. - A Paris : chez Claude Barbin. - In 
12 : 380 p. 
BML 811889 
(1616-> ; derniere ed. reperee en 1665) 

Presentation archalque, tres dense (79 chapitres subdivises en 
sections,sans index autre qu'une "Table des auteurs (anciens) 
alleguez tant dans le texte qu'es notes marginales" (citations). 

1660 

ARNAULD, Antoine. LANCELOT, Claude 
Grammaire qenerale et raisonnee , dite de Port-Royal (-> 
C71) ) 

C3 (sv) 
Bien/seance / de la / conversation / entre les Hommes = Communis 
vitae 7 inter Homines scita 7 Vrbanitas. - Reveu & corrige avec 
Augmentation. - A Lyon : Chez Iean Gregoire, a la grand' riie de 
1' Hospital a S. Roch. - In 8° : 263 p. - Texte latin en car. 
romains et trad. frangaise en italiques en regard. - Index dans 
les deux langues. 
BML 811713 
(1617 ->) 

Adaptation classique du Galatee (cf. notice suivante, C4) a 
1 'intention des colleges de jesuites. 
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CE ME SERAIT UN GRAND PLAISIR, MADAME 

Ce me seroit un grand plaisir, Madame, si je pouvais tant soit peu desennuyer ; 
vous m'asseurez que cela m'arrive quelquefois, vous qui n'estes ny trop caressante 
ny trop flateuse, & vous m'en asseurez d'une maniere qui me fait dtrangement 
souhaiter que cela soit bien vray... 

...Etpour rdpondre & ce que vous me demandez, Madame, & vous dire bien 
clairement ce que c'est que la meilleure & laplus belle conversation, il me vient 
dans Vesprit qu'il seroit d souhaiter de sgavoir comme on s'entretient dans le Ciel, 
& d'avoir esttf parmy ces esprits ou paroist le bien pur & sans defaut, dont il se 
pourroit bien que nous n'avons icy qu'une foible & legere idde... 

...Le plus grand usage de laparoleparmy lespersonnes du monde, c'est la 
conversation ; de sorte que les gens qui s'en acquittent le mieux, sont ii mon grd les 
plus dloquens. J'appelle Conversation, tous les entretiens qu'ont toutes sortes de 
gens, qui se communiquent les uns aux autres, soit qu'on se rencontrepar hazard, 
& qu'on n'ait que deux ou trois mots i) se dire; soit qu'on sepromene, ou qu'on 
voyage avec ses amis, ou mesme avec despersonnes qu'on ne connoistpas; soit 
qu'on se trouve cl table avec des gens de bonne compagnie, soit qu'on aille voir des 
personnes qu'on aime, & c'est oit l'on se communique le plus agrdablement; soit 
enfin qu'on se rende en quelque lieu d'assemblde, oii l'on nepense qu'ci se divertir, 
comme en effet, c'est le principal but des entretiens... 

...La conversation veut estre pure, Hbre, honneste, & le plus souvent enjoiide, 
quand Voccasion & la bienseance le peuveni souffrir, & celui qui parle, s'il veut 
faire en sorte qu'on Vaime & qu'on le trouve de bonne compagnie, ne doit guere 
songer, du moins autant que cela depend de luy, qu'(l rendre heureux ceux qui 
V^coutent... 

XVI - La conversation selon le Chevalier de M6r6 
(C8, 1677) 
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1668 

CHIFLET, Laurent 
Essai d'une parfaite grammaire de la langue frangaise (-> 
^ ! •  n  — i m m — X  

C25) 

C4 (sv) 
DELLA CASA, Giovanni 
Galatee ou 1'Art de plaire dans la conversation / de Monsieur de 
La Case, archeveque de Benevent ; traduit de 1'Italien en Frangois 
par Monsieur Duhamel, chanoine de 1 'Eglise de Bayeux. - Seconde 
edition reveiie & corrigee. - A Paris : chez Rene Guignard. - In 12 
: 226 p. 
BML 803377 

Le classique du genre, passe en proverbe ("savoir son 
galatee"). Le Pere Duhamel signa egalement une traduction du 
Courtisan de Castiglione en 1690, qui, pas plus que le Galatee, ne 
sera apparemment reedite au XVIIIe siecle. 

1671 

C5 
(BOUHOURS, Dominique) 
Les Entretiens d'Ariste et d'Euqene. - Troisieme edition. - A 
Paris : chez Sebastien Mabre-Cramoisy. .. - In 12* : front. ; (12)-
544-(12) p. - Table des citations. 
BMCF 40731 
(La lere ed. est de la meme annee ; la 2eme fut remaniee 
immediatement a la suite de la parution des Sentiments de Cleante 
sur les Entretiens d'Ariste et d'Euqene du janseniste Barbier 
d'Aucour ; au moins 7 autres s'echelonnent entre 17 03 et 17 68) 

Six entretiens : 1 - La Mer, 2 - La Langue frangaise, 3 - Le 
Secret, 4 - Le Je ne sais quoi, 5 - Le Bel esprit, 7 - Les Devises 

C6 (sv) 
(COURTIN, Antoine de) 
Novveav / traite / de la / civilite / qui se pratique / en France 
/ parmi les honnestes qensT - A Paris : chez Helie Iosset, riie sT 
Jacques a la Fleur de Lys d'or. - In 8° : 174 p. 
BMCF 82632 
(->C69 et au moins 15 autres reeditions ; une ed. de 1766 sera 
augmentee de "la Civilite chretienne", C10) 

1675 

BOUHOURS, Dominique 
Remarques nouvelles sur la lanque frangaise (-> C62) 

Dialoqi familiares (-> C43) 

LAMY, Bernard 
De 1'Art de parler (-> C31) 
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C7 
SORBIERE, Samuel Joseph 
Discours de Feu Monsieur Sorbiere / I.De 1'excez des complimens et 
de la civilite / II. De la Critique / III. De ce que 1' on dit 
commun6ment, que les Hommes ne changent point / IV.De la Solitude. 
- a Lyon : Chez Frangois Larcher. - In 12° : 90-(4) p. 
BMG F643* 

1677 

C8 
MERE, Chevalier Antoine Gombaud de 
De la / Conversation / Discours / de Monsieur / le Chevalier / de 
Mere / a Madame ***. - A Paris : chez Denys Thierry. . . et Claude 
Barbin... - In 12* : 111 p. 
BML 340196 

Opuscule court (20 lignes par page) 

C9 (Lf) 
VAUGELAS, Claude Favre de 
Remarques / sur la / langue f rangoise / utiles a ceux / qui 
veulent bien parler / & bien ecrire / par le Sieur C.F.D.V. - A 
Lyon : chez Claude de La Roche. - In 12 : (32)-474-(26) p. 
BML 343482* 
(1647-> ; -> C57, 1738, 3 vol. et autres editions en 1690, 1698, 
etc. ) 

1680 

CIO 
(NICOLE, Pierre) 
De / 1'Education / d'un / Prince / divisee en trois parties / Dont 
la derniere contient divers / Traitez utiles a tout le monde. - A 
Lyon : Chez Mathieu Liberal, en riie Merciere a la Bonne conduite. 
- In 12° : 426 p. - Contient "De la Civilite chretienne", p. 289-
315 (en 33 sections). 
BML 803417 
(1671-> : en effet...) 

...ouvrage cite par Courtin des la premiere edition de son 
traite (C6, 1671, preface) : "II est bon de les avertir (les 
lecteurs) gu'au moment que ce Traite entre sous la presse, il en 
sort un autre intitule, l'Education d'un Prince, qui est compose 
des ouvrages de deux des plus grands genies de ce siecle" (Nicole 
et Pascal, auteur de la lere partie). 

1681 

Cll (sv) 
Traite / de la / civilite / nouvellement / dresse d'une maniere 
exacte / & methodique & suivant / les regles de 1'usage vivant. -
Nouvelle edition. - A Lyon : Chez Jean Certe, riie Mer/ciere, a la 
Trinite. - In 120 : 220 p. - "Nouveau traite de la civilite" 
d'apres la permission. 
BML 345257 
BML B509685 / 
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Civilite chretienne ; parfois attribue a Bellegarde. Exemple 
typique de presentation dialoguee (D = demande, R = reponse) pour 
la repetition en classe : "D. Qu'est-ce que la civilite ? R. C'est 
une science qui enseigne a nous regler avec modestie & avec 
honnetete. D. D' ou vient la modestie ? R. De l'humilite : on est 
toujours modeste quand on est humble, comme on est toujours civil 
quand on est modeste. D. D' ou vient 1' honnetete ? R. De l'usage, 
c'est-a-dire de ce qui se pratique. Une chose est honnete quand 
elle passe pour telle dans le monde. D. Qu'est-ce qu'un enfant 
civil ? R. Cest celui qui rend a chacun ce qu'il lui doit, qui se 
met au-dessous de tous dans 1 'apparence & dans sa propre estime, 
qui est tout a tous dans les choses indifferentes, & complaisant a 
un chacun pourvu que Dieu ne soit point offense (etc.)". 

C12 
(PIC, Jean) 
Les / Devoirs / de la / vie civile / dediez au Roy. - A Paris : 
chez Jean Cochart... ; Theodore Girard... au Palais. - In 8° : 323 
P-
BML 340188 

1683 

C13 (sv) 
(LA CHETARDIE, Chevalier de) 
Instructions pour un jeune seiqneur ou 1'Idee d'un galant homme / 
Premiere partie. - A Paris : Chez T. Girard, dans la Grand salle 
du Palais, a 1'Envie. - In 8° : 156 p.-(12) p. de tables. 
BML 340163 
(-> C30, C54 : 2 parties en 1 vol.) 

Tres gros corps (manque le vol. 2 ?). Exemplaire endommage par 
1'eau. 

1684 

C14 (sv) 
LA CHETARDYE (signature de la dedicace a Melle de Nantes) 
Instructions pour une jeune princesse ou 1'Idee d'une honnete 
femme. A Paris : chez Theodore Girard. - In 8° : (10)-129 p. 
BML 803379 

Fera l'objet en 1754 d'une edition conjointe avec l'Education 
des filles de Fenelon. 

1686 

MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
Reflexions sur le ridicule et sur les moyens de l'eviter (-
-> C26, C37 et autres editions) 

1688 

C15 (sv) 
(MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste) 
R£flexions sur ce qui peut plaire ou deplaire dans le commerce du 
monde / par M. ***. - A Paris : Chez Arnoul Seneuze. - In 12° : 
front. ; (48)-461-(28) p. 
BMR 4941 (-> C24 etc.) .../... 
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Six discours (dialogues entre Euthyme et Theagene) : 1 - Le 
Commerce des amis, 2 - L 'Entetement, 3 -Le vray Merite, 4 - Les 
PLaisanteries, 5 - Les Visites, 6 - Le Desir d etre loue. A 
1 'usage de ceux qui voyent le grand monde" (Avertissement) ; evite 
l'erudition : "les gens pour qui ces maximes sont faites n'ont pas 
besoin de grec ou de latin". 

C16 (sv) 
(ORTIGUE DE VAUMORIERE, Pierre d') 
L'Art de plaire dans la conversation. - A Paris : chez Jean 
Guignard... - In 12* : front. ; 420-(36) p. 
BML 345243 
(-> C38) 

C17 (sv) 
(PIC, Jean) . 
Discours / sur / la bienseance, / avec / des maximes / & des 
R6flexions t res-importantes & t res-necessaires pour reduire cet te  
vertu en usage. - A Paris : chez la veuve de Sebastien Mabre-
Cramoisy Imprimeur du Roy, / rue Saint Jacques, aux cigognes. - In 
12 : 395 p. 
BML 340190 

Insiste (comme C12) sur la bienseance (chretienne) dans la 
conversation, notamment en ce qui concerne le discours. Maximes. 

1691 

C18 (sv) 
L' Artisan de la fortune ou les Moyens de s' avancer dans le Monde 
Avec plusieurs et belles maximes. - A Toulouse : chez Jean Boude 
Imprimeur du Roi... - In 12 : 188 p. 
BMG E30209 

Ecrit en gros caracteres. Texte continu suivi de 81 maximes. 

1692 

BOUHOURS, Dominique 
Suite  des remarques nouvelles sur  la  lanque frangaise (-> 
C56) 

C19 (Lf) 
(CALLIERES, Frangois de) 
Des / Mots / a la mode / et des nouvelles / fagons / de parler / 
Avec des observations sur diverses ma-/nieres d'agir & de 
s' exprimer / Et un Discours en vers sur les memes matieres. -
Seconde 6dition augmentee de plusieurs mots nouveaux & d'une 
Lettre sur les Mots a la mode. - A Paris : Chez Claude Barbin, au 
Palais, sur le second perron de la Sainte-Chapelle. - In 12 ; 24 9 
P-
BML 343529 
(La premiere edition est de la meme annee ; pas de reeditions 
reperees au-dela de la 3e en 1698) 

Dialogues (2 Discours) satiriques entre "une Dame" et "le 
Commandeur". 
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C20 
(CALLIERES, Frangois de) 
Des Bons mots / et des / Bons contes / De leur usage / de la 
raillerie des Anciens / de la Raillerie & des Railleurs de notre 
tems. - A Paris : Chez Claude Barbin. - In 12° ; (12)-343 p. 
BML B509377 
(Une reedition la meme annee, une autre en 1699) 

Se situe a la suite du precedent (voir aussi C21). Preference 
pour les anciens, mepris des equivoques et des jeux de mots. 
Ouvrage attrayant, tisse de bons mots, "le sel de la conversation 
des honnetes gens". 

REMOND DES COURS, Nicolas 
La Veritable politique des personnes de qualite (-> C70) 

1693 

C21 (Lf) 
(CALLIERES, Frangois de) 
Du Bon et du mauvais Usaqe dans les manieres de s'exprimer. Des 
fagons de parler bourgeoises, et en quoy elles sont differentes de 
celles de la cour. Suite des Mots a la mode. - A Paris : chez C. 
Barbin. - In 12 : 242 p. 
BN X13291 
(Pas de reedition connue) 

C22 (sv) 
MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
Les Reqles de la vie civile avec des traits d'histoire pour former 
1'esprit d'un jeune prince / Par M. L'Abbe de Bellegarde. - A 
Paris : Chez Andre Pralard, riie Saint Jacques... - In 12° ; (24)-
504 p. 
BML 302975 
BML 302528 
(-> C47) 

1696 

C23 
(DU ROSEL, le Pere) 
Conduite pour se taire et pour parler (principalement en matiere 
de religion). - (S.l.n.d. : exemplaire sans page de titre). - In 
8° ; 285 p. 
BML 340164 

Selon Barbier, "cet ouvrage du Pere Du Rosel, jesuite, a ete 
pille en 1771 par l'Abbe Dinouart, coutumier du fait et que l'on a 
surnomme l'Alexandre des plagiaires". Ouvrage attribue aussi a 
l'Abbe de Bellegarde (CGLI/BN). Nouveau titre p. 217 : "Soliloque 
ou Reflexions particulieres sur les passions dereglees des hommes 
qui sont les auteurs & les approbateurs de la nouveaute en matiere 
de religion". 
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C24 (sv) 
MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
Reflexions sur ce qui peut plaire ou deplaire dans le commerce du 
monde / par M. 1'Abbe de Bellegarde. - Derniere edition. - A Lyon 
: chez Claude Bachelu (tomes 1 et 2) et chez Hilaire Baritel (tome 
3). - 3 vol. in 12 : (24 )-316-(20) p., (8)-307-(19) p., 264-(12) 
P-
BML 340156 
(C15->) 

1697 

C25 (Lf) 
CHIFLET, Laurent 
Essay d' une parfaite / Grammaire / de la langue frangoise / ou le 
lecteur trouvera en bel ordre, tout ce qui est de plus necessaire, 
de plus curieux, & de plus elegant, en la Purete, en 1'orthographe 
& en la Prononciation de cette Langue / Par le R.P. Laurent 
Chiflet, de la Compagnie de Jesus. - Dixieme & derniere edition. -
A Bruxelles : Chez Lambert Marchant. - In 8° : VIII-258-(6)-59 p. 
INRP 40128 
(1668->) 

"Je tiendrai a grand honneur que MM. de 1 'Academie passent 
leur censure afin que je me dedise de ce qu'ils auront 
desapprouve... " (Preface). Cf. C29 et C45. 

MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
Modeles de conversations (-> C28) 

C26 (Lf, sv) 
MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
Reflexions sur l'eleqance et la politesse du stile / Par M. 1'Abbe 
de Bellegarde. - Seconde edition . - A Trevoux : de 1'impression 
de Nicolas Justet... - in 12* ; (12)-524 (Pagination erronee en 
plusieurs endroits : 540 p. environ). 
BML B511673* 
(Absent du catalogue de la BN. Pas de reeditions connues) 

Ouvrage congu sur le modele des Remarques de Vaugelas, dont il 
entend cependant se demarquer. Parfois une certaine confusion, au 
simple niveau de la ponctuation, entre le texte courant de 
Bellegarde et les citations illustratives. 

C27 (sv) 
MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
Reflexions / sur le ridicule / et / sur les moyens / de 1'eviter ; 
/ ou sont representez les differens caracteres & les Moeurs / des 
Personnes de ce siecle / Par M. 1'Abbe de Bellegarde. - Seconde 
Edition augmentee. - A Paris, au Palais : Chez Jean Guignard. - In 
8° : 492 p. 
BML 302527 
(1686-> ; reed. 1700, 1708 : C37, etc.) 

Sur les regles de la conversation. Portraits inspires de La 
Bruyere comme le titre 1'indique. Suite : C34. 
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1698 

C28 
MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
Modeles / de / conversations / pour / les personnes / polies / par 
M. 1'Abbe de Bellegarde. - Seconde edition augmentee. - A Paris, 
rue S. Jacques : chez Jean Guignard. - In 8° : 475 p. - Index. 
BML 302825 
(1697-> ; reed. 17 01 : C33, etc.) 

Le secret de la conversation est de "se proportionner au 
caractere des personnes que l'on frequente" ; il est donc vain 
d'apprendre de memoire. Cet ouvrage fournit cependant des sujets 
de morale, histoire, politique, etc. pour la conversation, a la 
fagon des "secretaires" donnant des modeles de lettres. 

1700 

C29 (Lf) 
CHIFLET, Laurent 
Nouvelle / et parfaite / qrammaire frangoise./ Ou 1' on trouve en 
bel / ordre tout ce qui est de plus necessaire, & de plus curieux 
pour la Purete, 1'Ortographe, & la Prononciation de cette Langue. 
/ Par le R.P. L.Chiflet de la Compagnie de Jesus. - Sixieme 
edition corrigee & augmentee d'une Methode abregee de 
1'ortographe, de Regles & Remarques sur toutes les lettres de 
1' alphabet. - A Paris : chez Pierre Ribou, sur le Quay Augustins, 
a la descente du Pont-neuf, a 1'Image S. Louis. - In 8° : (12)-333 
P-
BMCF 49351* 
(1669-> ; autres ed. en 1677, 1691, 1706, 1722 : C45) 

C30 (sv) 
LA CHETARDYE 
Instructions pour un jeune seigneur ou 1'Idee d'un galant homme / 
par M. de La Chetardye. - A Paris : Nicolas Le Gras. - In 12* : 2 
tomes en 1 vol. : (12)-156-(12)-170-(12) p. 
INRP 40133 
(1683-> ; ->C54) 

1701 

C31 (Lf) 
LAMY, Bernard 
La Rhetorique ou 1 'Art de parler / Par le R.P. Bernard Lamy, 
Pretre de 1'Oratoire. - Quatrieme Edition, revue & augmentee. - A 
Paris : chez J.B. Cusson & P. Witte rue S. Jacques au Nom de Jesus 
& au Bon Pasteur vis a vis la rue du Platre. - In 12 : (24)-441-
(12) p. 
BMCF 51398 
(1675-> ; reed. en 1715, 1741) 

Ouvrage abondant compose en petits caracteres serres (la 
"rhetorique" aborde tous les domaines lies a 1 'art de parler : 

Page - 195 



philosophie, grammaire, tropes et figures, phonetique et prosodie, 
style, art oratoire). La reference majeure : Quintilien. 

C32 (Lf)  
(LEVEN DE TEMPLERY, Joseph) 
Le Genie, la politesse, 1' esprit et la delicatesse de la LF. 
Nouvelles remarques contenant les belles manieres de parler de la 
cour.. . le tout accompagne de pensees ingenieuses, d'exemples et 
de bons mots. - Paris : J. et P. Cot. - In 12 : 11-254-(...) p. 
BN X13300 

C33 
MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
Modeles de conversations... - 3e edition augmentee d' une 
Conversation sur les Modes. - A Paris : chez Jean & Michel 
Guignard. - In 8° : 534 p. 
BML 302968 
(1697-> ; C28) 

C34 (sv) 
MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
Reflexions sur la politesse des moeurs avec des maximes pour la 
societe civile ( : ) Suite des reflexions sur le ridicule / par M. 
1'Abbe de Bellegarde. - Seconde edition augmentee. - A Paris : 
chez Jean & Michel Guignard. - In 12* : 480 p. 
BMCF 42016* 
(1698—> ; C37) 

1703 

C35 (sv) 
(LA SALLE, Jean-Baptiste de) 
Les Reqles / de la / bien-seance / et de la / civilite chrestienne 
7 Divise en deux parties / A 1'usage des ecoles 7 chrestiennes. -
A Troyes & se vend a Reims : chez Frangois Godard, marchand 
libraire, rue des Tapissiers. - In 8° : 8-258 p. - Caracteres de 
civilite. - Edition anastatique de 1'ed. de 1703, in "Cahiers 
lasalliens", n° 19. 
BUCL AP8709 
(-> C51 ; 126 ed. dif f erentes actuellement reperees ; on peut 
estimer le nombre total des reeditions a 180 environ, pendant deux 
siecles) 

"La Bien-seance Chretienne est...une conduite sage et reglee 
que 1 'on fait paraitre dans ses discours & dans ses actions 
exterieures par un sentiment de modestie ou de respect...a 1'egard 
du prochain, faisant attention au temps, aux lieux & aux personnes 
avec qui l'on converse, & c'est cette Bien-seance qui regarde le 
prochain, qui se nomme proprement civilite." 

Deux grandes parties : I - De la modestie : 14 chapitres 
concernant les differentes parties du corps ; II - De la Bien-
seance dans les actions communes et ordinaires (10 chapitres). 
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1706 

C36 (Lf) 
REGNIER-DESMARAIS, Frangois-Seraphin 
Grammaire frangoise / par M. 1'Abb6 Regnier-Desmarais, Secretaire 
perpetuel de 1'Academie frangoise. - A Paris : chez Jean-Baptiste 
Coignard, imprimeur & libraire ordinaire du Roy & de 1'Academie 
frangoise, rue S. Jacques... - In 12 : (8)—711—(21) p. 
BMCF 49887 
BML 810329 

1708 

C37 (sv) 
MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
(I) Ref lexions sur le ridicule et sur les moyens de 1' eviter ou 
sont representez les differens Caracteres & les Moeurs des 
personnes de ce Siecle / par M. 1'Abbd de Bellegarde. - Sixieme 
edition augmentee des Reflexions sur la Politesse des Moeurs avec 
des Maximes pour la Societe civile, tome premier. - A Paris, Rue 
S. Jacques : chez Jean & Michel Guignard. - In 12* : (12)-369 p. 
(II) Reflexions sur la politesse des moeurs avec des maximes pour 
la societe civile (:) Suite des Reflexions sur le ridicule..., 
tome second. - P. 373-713. 
BMCF 42048 
(Cf. C27, C34...) 

1709 

BUFFIER, Claude 
Grammaire frangaise sur un plan nouveau (-> C4 6) 

1711 

C38 (sv) 
(ORTIGUE DE VAUMORIERE, Pierre d' ) 
L'Art de plaire dans la conversation. - Nouvelle edition revue, 
corrigee & augmentee de divers entretiens. - A Amsterdam : chez 
Henri Schelte. - In 12 : 454-(30) p. 
BMG F1774* 
(C16->) 

1713 

C39 (sv) 
MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
L'Education parfaite, contenant les manieres bienseantes aux 
jeunes gens de qualite, et des maximes et des reflexions propres a 
avancer leur fortune, par M. 1'abbe de Bellegarde. - Amsterdam : 
Henri Schelte. - In 12 : front. ; 180 p. 
BN R28107 
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ls 

Reflexions. 

1. Si cTEcrire aucrement que Von 

parle en France, il ritn arrivoit quepei/, 
<•« qut dt pet:ts inconvenitns •, & Ji l'on ne 
s tn pUignoit point par tout & dcpuis 
lon^-ttmps, perjonnt riauroitjamaispen-
si » U reformt dt l'Ortographe Franfoijc. 

2. ll ntjt pas etonnant quattcun de 
tenx fui jujqria maintenmt ont ejfaye 
d'Ecrirccomme on parle , riaitplei-
nement rc%fjl , chscun ientreux tous 
n ayant qucbattcht 1'Ouvrage , que le 
fublic demande davs ja perjef/ion. Com-
meje crois ne lui laijfer plus rien a dcjircr 
ptr cette matiere , j oje me promettre un 
meilleurjticces. Dieu revelc aux huni-
blesdcs lecrets cju'il a long-temps ca-
che... 

3. Tout habile &: pieux Ecrivain 

eft femblable A un grandPrince ,qui 

montre dans (<>n trclor des nouveau-

te's & des anciquitev charmantes -.ainji 
cette Ortographe > ojit ejl nouvelle q* an-
acxtwr. cfjrs.jcr.z ijuc lcs ycttx, qutria-

J7 

Reikc£(?. 

1. Si d'Ecrir Otrma c& I9 Pari a. 
Frs> i-n^n ariva» c& pq 6 ce/ d& ptiz 
icpveniai j e fl 1'q ne> s\ pla>nioau po-i 
part6, c dpui lp-ta. , pa>rfon norai 

ja ma» pa.fe ala Reform de;l'Ortograf 
Frafuz. 

1. I n'a! paz etona. c'ocq de> fq , ci 

jufc a mitna. Qt efa>ie d'Ecrir com o 

Parl, n aiplinmareufi; haci^ d'atr ̂  

t6,n'aia cebohe 1'Ovraj, ce»ly Pu-

blic demad da fa pa.rfa.cflp. Com je» 

cra> no li la>fe plu ri-in a dzire fu fte> 

matia<r, j'oz mei proma>tr ma,lie»^r 

fuclii. Die reva,l ozybl de fgri ,c'il 
a Ip-t^ cahe... 

3. Tdt abil epiqz Ecrivi £ fablabl 2 

UrGr5 ̂ ris , ci mptrda fp trezor dc 

Ndvoce e dez Aticite harmat > ifi 

ft Ortograf, ci £Ndvxl c Ail&n, n'c-

fraira co bz i-q , ci n'ab6tis paz 5 fa, 
coniU- O cptTtbr aul cchtra la curio-

B iij 

iihiiun ,' i /'//• roiiniir tw /«//,' ,-II H) iinrr n 16 \i n . « fSioinvilt' iiKutii ,i c ,/1'(i 111' connne 01/ fhtrli' cn I-'itin tc 

XVII - L'6criture phon6tique de Gilles Vaudelin 
(C40, 1713. Planche tiree de R75) 
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C40 (Lf) 
(VAUDELIN, Gilles) 
Nouvelle maniere d'ecrire comme on parle en France. - Paris : Jean 
Cot. - In 12 : IV-36 p. Cf. R75. 
BN 

1714 

C41 (sv, Lf) 
La Civilite honneste pour 1' instruction des enfans. En laquelle 
est mise au commencement la maniere d' apprendre a bien lire, 
prononcer et ecrire ; de nouveau corrigee, et augmentee a la fin 
d'un tres-beau Traite pour bien apprendre 1'Orthographe. Dressee 
par un Missionnaire. Ensemble les beaux Preceptes et enseignemens 
pour instruire la Jeunesse a se bien conduire dans toutes sortes 
de Compagnies. - A Troyes : de 1'Imprimerie de Fme Garnier. 
(-> C76 et plusieurs reeditions) 

1716 

C42 
CALLIERES, Frangois de 
De la maniere de neqocier avec les souverains. De 1' utilite des 
Negociations, du choix des Ambassadeurs & des Envoyez, & des 
qualitez necessaires pour reussir dans ces employs / Par Monsieur 
de Callieres, Conseiller ordinaire du Roy en ses Conseils, 
Secretaire du Cabinet de Sa Majeste, cy-devant Ambassadeur 
Extraordinaire & Plenipotentiaire du feu Roy, pour les Traitez de 
Paix conclus a Riswick. Et 1' un des Quarante de 1' Academie 
Frangoise. - A Paris : chez Michel Brunet... - In 12* : 394 p. 
BMCF 42357 
(edite egalement a Bruxelles et a Amsterdam ; reed. 1750 a Londres 
et 1757 a Riswick) 

C43 (sv) 
(VAN TORRE, Antoine) d'apres L. Trenard (R51) 
Dialogi familiares, litterarum Tironibus In pietatis, scholae 
ludorum exercitationibus utiles et necessarii. - Douai : 
Willerval. B11 .i g « e- latin. f £>an$a.is. (i 

Forme dialoguee. 

1717 

C44 (sv) 
CALLIERES, Frangois de 
De la Science du monde et des connoissances utiles a la conduite 
de la vie / par M. de Callieres, Secretaire du Cabinet de Sa 
Majeste et 1' un des Quarante de 1' Academie. - A Paris : chez 
Etienne Ganeau, rue Saint Jacques, vis-a-vis la Fontaine Saint 
Severin aux armes de Dombes. - In 12 : (20)-310 p. 
BML 340186 
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(R<§<§dite en 1754 avec 1' "Avis d'une mere a son fils et a sa fille" 
de la Marquise de Lambert, cf. C49 et C67) 

Ouvrage reprenant, sous la forme de deux "Conversations" 
(entre le Commandeur, Mme de.. ., la Marquise de... et le Duc de. . . 
-cf. C19) de nombreuses idees sur l'education, l'honnetete, la 
religion, la litterature, et notamment : Des Bons mots, des bons 
contes et de leurs usages (cf. C20), Que la connoissance parfaite 
des beautes & des delicatesses de la langue du pays ou nous vivons 
est necessaire pour plaire dans la conversation des gens du monde, 
Utilites de la connoissance des langues mortes, etc. 

1722 

C45 (Lf) 
CHIFLET, Laurent 
Nouvelle et parfaite grammaire frangoise ou 1'on trouve en bel 
ordre tout ce qui est de plus necessaire & de plus curieux pour la 
purete, 1'orthographe & la prononciation de cette Langue / par le 
R.P. Chiflet de la Compagnie de Jesus. - Huitieme edition corrigee 
& augmentee d'une methode abregee de 1'orthographe, de Regles & 
Remarques sur toutes les lettres de 1'alphabet. - A Paris : chez 
la Veuve de Pierre Ribou... - In 8° : 12-333 p. 
INRP Res59214 
(1668-> ; C29 ) 

1723 

C46 (Lf) 
BUFFIER, Claude 
Grammaire frangoise sur un plan nouveau ; Avec un Traite de la 
prononciation des e, & un Abrege des regles de la Poesie 
frangoise. Nouvelle edition, revue, corrigee & augmentee des 
Preservatifs contre les fausses regles enoncees en plusieurs 
Grammaires Frangoises de ce tems / Par le Pere Buffier, de la 
Compagnie de Jesus. - A Paris : chez d' Houry fils... - In 12* : 
(24)-535-(5) p. 
BMCF 49284 
(1709-> ; une autre ed. en 1729) 

Ouvrage novateur comme son titre l'indique. Les "Preservatifs" 
(contre Chiflet, La Touche, Mauger, Regnier, etc.) concernent 
essentiellement les regles de prononciation de la langue 
frangaise. 

GRACIAN, Balthasar 
L'Homme universel / trad. par le P. de Courbeville (-> C50) 

C47 (sv) 
MORVAN DE BELLEGARDE, Jean-Baptiste 
Oeuvres / diverses / de M. 1'Abbe de Bellegarde / Contenant / les 
Regles / de / la vie civile / avec / des traits d' histoire / pour 
former 1'esprit / d' un jeune prince. Tome quatrieme. - A Paris : 
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chez Claude Robustel, rue S. Jacques a 1'Image S. Jean. - In 12 : 
(24)-504 p. 
BML 346810 
(C22-> ; les tomes precedents comprennent respectivement : 1 -
R6flexions sur le ridicule, 2 - Refl. sur la politesse des moeurs, 
3 - Modeles de conversations.) 

1726 

C48 (sv) 
BUFFIER, Claude 
Traite de la societe civile et du moyen de se rendre heureux, en 
contribuant au bonheur des personnes avec qui l'on vit, avec des 
observations sur divers ouvrages renomez de morale / Par le Pere 
Buffier,... - Paris : P.F. Giffart. - In 12 : 2 parties en 1 vol. 
BN E1908 et F25003 

JACQUIER, Maurice 
Methode pour apprendre 1'orthoqraphe (-> C55) 

ROLLIN 
Traite des etudes (De la maniere d'enseigner... -> C60) 

1728 

CLAUSIER, Jean-Louis 
Rhetorique... (-> C65) 

C49 
(LAMBERT, Anne-Therese de Marguenat de Courcelles, Marquise de) 
Avis d'une mere a son fils et a sa fille. - A Paris : chez Etienne 
Ganeau, libraire jure de 1' Universite, rue S. Jacques aux armes de 
Dombes, pres la riie du Platre. - In 12* : 207 p. 
BML 340227 
(-> C67 ) 

1729 

C50 (sv) 
GRACIAN, Balthasar 
L'Homme universel de Baltazar Gracian / traduit de l'espagnol par 
le P. de Courbeville. - Seconde edition. - A Rotterdam : chez Jean 
Hofhout. - In 12 : (12)-258 p. 
BML 303305 
(1723->) 
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5 » 

Themes tout prepares fiir 34S 

D E  L  A  C O N V E R S  A T I O N  
dcs afaire j T Es liommc s aflemblc pour parlc , ou 

A_< bliquc , ou dc lcur intcre particulie ; inai il conv crfc 
pour s cntrctenir dc nouvelle > dcs cho(c du mondc , 
qucIqtH-foi dc licncc ou dc ce qui .vrivc tou Ics jotir 
dan lc commeicc ordinairc .  

Ccttc (ortc dc convctfuion cs , 011 avec des Infi'icur, 
pu avec dcs cgau , 011 avcc dcs perlonne au dcllu dc 11011. 

Cellc cjuc I on a avec fcs Infericur, ts la phi aifc , 
parce quctan mairrc de la converlation , nou la changcon 
quan il 11011 plai ; &c pouvan pallc <1 un fujct a I autrc, 
ou 1 amene fur cclui quc 1 on fii lc micu , & on )a 
fpuricn avcc aflc d efpri & de facilite. 

La converfation avec 110 cgau n cs pa fi aifc ,  a 
catifc dcs cj>ar que lon y doi confcrvc ; comnic ll 
fcroi incivil tlc la tirc toujour lur cc qui cs plu dc 
notre goti , il f.m fuivrc quclqucfoi cflui avcc qui 11011 
converfon , & 11011 nc Ic falfon pa roujonr avcc fucce . 

Mai il n y a ricn dc plu diilcilc quc dc 
foutcnir la convcrfuion avcc lcs pcifonnc qui fca 
311 dcflii dc 11011. Troi 011 qtiatrc hommc dc qualiic 
sentrcticnnc , par cxcmplc , dc lliidoirc, &c ; 1! 
fati fe tairc , ou ia bicn favoit ponr cn pailc ; 
car il n cs pa pcrmi a 1111 Infcricur dc cliangc 
dc matierc ; qtie (1 lcs autrc cn <hange , il doi 
lcs fuivre fculcmcn , fi avoir 1111 gran fon fur tou 
Ics fiijct qu il lui prefcntc ; & ccla n cs pa facilc. Voila 
lcs troi fortc dc convcrlation ou I on pcu (c ttotivc. 

Potir rcnflir dan ccllc dcs pcrlonnc ck qualitc , il 
fati qu tin Inferictir outrc (a capacitc a  ai bcautoti 
de prtidcncc pour parlc a propo , &c pa tro 
favanmcn , dc pcur de fc fairc (cntir au dcllti di. 
autrc , & beaucon dc politclle pour diic fon fcntimcn , 
dc mnmcrc <]u on nc croyc poin <iu ij 

y 

% 

i 

349 Tontes fortes cle Sujets o)de dificultesi. 

ai bonnc opinion dc cc qu II dit. L atcntion a ccs chofc cs 
dificilc ,  ccpcndan ttn Inlmctir b <loi avoir, & quclquc 
familtc qu II foi avcc lcs pcrflmnc confidcrablc , il n y a pom 
dc laniili.trite qui lc puiilc difpcnfc dc ccs cgar • Sil vett 
paroitrc plu cclairc qucti , il blclli- lctir amotir proprc , & 
a 1.1 iiu il lctir cicvicn incommock • Bicn plu fuivan le ran 
dcs pcrfonnc avcc qui il convcrli , fa tro grancie liencc 
i)cu allc jtiiciti a itiinc (a fottunc. 

H vnc touvin d avoiv oui divc autrcfoi ati Comce dc 
Vilabnlci ,  citti ctoi dc la Cour dc fctt M. lc Gran Duc, 
qtic cc qni avoi pcvdu ccllc d un Cadct de la Maifon 
Dori.i , ctoi davoif tro bicn parlc dcvan un vieu 
t .aidmal du Gouvcrncmcn dc 1 fcgliic :  cc bon Cardt-
n.tl dcvcnu Papc , ne votiiti jamai Itu donnc lc Chapcau , 
ne ponvan fc rcfoudrc ,  difoit il ,  a mcttrc dan lc Sacrc 
Colc^e tm hommc plti habilc quc ltti. 

^Qiian a la Convctfation que 1 011 a avcc fcs cgau ou 
avcc lis Infcricur, rcllc qu clle cs dan 1 tilagc du moncle, 
cllc dcmandc atilli unc grandc douccur , I air ai(e lcs 
inaniccc honnctc & obligcantc, qui fallc fenttr atl pcrlonne 
avccqtiion cs, qu 011 lcs ccotitc avcc plaihr , tai 
c.t de cc cittcllc difc ; poin dc ton hau m decifil , poin 
dcx ptcllion aigrc ; poin dc chalcur, nt dan lcs parolc nt 
dan lcs (intimcn , & ne clonne jamai aucunc marquc de 
Acthin pour lcs chofe qu on di . 

11 n'y a ricn aiilfi dc plti importttn qtie d acablc ics autrc 
parictcnciti clc notrc fkncc ; lcs peti & Ics Gran en (on 
calcmcn blcllc; ati licti dattrc lclitmc, on fcf .it hair ;  & 
co.nmc chaqttc perlbnne dc la Compagni a ctc obhgc malgre 
cllc ilc 11011 ccclc ,  ilny cu a pa tinc qtu nc fc f.tllc un plailif 
dc noti dcttuire dan lcs ocafion par unc maligmtc caclic 
& infcparable de la corrnption cic la nattire- .  

CViati au contrairc on nc vcu ricndirc d cxtraordinaue, 
les ncrlonne qtticonnoidi rtotre merite , & ceuqui 1 aprcnne 
dan la luitc, noti cllimen infinimcn plu par notrc modcratioil, 
qti i! n aiuoi fai pat lc gran ctalagc de notrc capacitc. 

XVIII  -  La conversat ion selon Jacquier  (1)  

(C55, 17 36, B.M. Clermont-Ferrand) 
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C51 (sv) 
LA SALLE, Jean-Baptiste de 
Les Regles de la bien-seance et de la civilite chretienne. 
Divisees en deux parties / par Monsieur J.B. de La Salle, Pretre, 
Docteur en theologie, & Instituteur des Freres des Ecoles 
chrdtiennes. Pour 1'Instruction de la jeunesse. - A Rouen : chez 
Frangois Oursel... - In 8° : (16)-240 p. 
INRP R37340 
(C 3 5->) 

Dixieme edition environ ; la premiere a porter le nom de son 
auteur : "... son humilite 1 'ayant empeche de mettre son nom aux 
editions qui en ont ete faites durant son vivant ; ce qui a donne 
lieu a quelques-uns de croire qu'il avait ete compose par quelque 
autre auteur qui le fit imprimer 1 'an Mil sept cent treize" (Avis 
au lecteur). 

1730 

RESTAUT, Pierre 
Principes qeneraux et raisonnes de la qrammaire frangaise 
(-> C81) 

1732 

C52 
BUFFIER, Claude 
Cours de sciences sur des principes nouveaux et simples, pour 
former le langage, 1'esprit et le coeur, dans 1'usage ordinaire de 
la vie / Par le P. Buffier. - Paris : G. Cavelier et P.F. Giffart. 
- In fol., XXIV-1560-(...) col. 
BN Z.341 

C53 (sv) 
(POIVRE, Abbe de) 
Le Portrait du parfait honnete homme. - In 8° 
de melanges (cotes 361512 a 361519). 
BML 361518* 

Nombreuses coquilles. Portrait ideal 
maniere du Heros de Gracian. 

1734 

C54 (sv) 
LA CHETARDIE 
Instructions pour un jeune seigneur ou 1' Idee d'un galant homme / 
par Mr de La Chetardye. - A La Haye : chez Antoine Van Dole. - In 
12 : 206 p. 
BMG F9180 
(Cl3->) 

: 24 p. dans un vol. 

(introuvable) a la 

LE MAITRE DE CLAVILLE, Charles F.N. 
Traite du vrai merite de 1'homme (-> C58) 
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